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M O T  D E  L A  C O M M I S S A I R E  A U D E T T E

Au Canada, les statistiques démontrent que
les femmes et les filles autochtones sont
beaucoup plus susceptibles d’être victimes de
violence que les femmes allochtones. Selon
Statistique Canada, entre 2001 et 2015, le
taux d’homicides était près de six fois plus
élevé pour les femmes autochtones que pour
les femmes allochtones. Un risque d’une 
telle ampleur exige, de nous tous, d’assumer 
nos responsabilités, de cerner clairement 
le problème et de prendre des mesures
énergiques pour corriger cette situation qui
est ancrée dans le contexte historique et
politique du Canada.

Les statistiques sont impuissantes à exprimer
ce que vivent véritablement les familles et les
communautés lorsqu’elles perdent des êtres
chers dans une telle violence. Le concept 
de famille s’étend bien au-delà de la lignée
biologique ; la famille est formée de diverses
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composantes qui font sa diversité et sa
richesse. Chacune d’entre elles mérite de
vivre dans un environnement qui permettra 
à tous ses membres de se développer
pleinement, sereinement et en toute sécurité.

La Commission d’enquête nationale sur les
femmes et les filles autochtones disparues 
et assassinées (ENFFADA) a été une
expérience d’apprentissage personnel et
professionnel très riche, mais aussi
éprouvante. La réalisation de notre mandat 
a été une tâche ardue et je me suis sentie
souvent impuissante en entendant les
témoignages de toutes les personnes qui ont
généreusement contribué à l’exercice que
nous leur proposions. 

Notre mission était de faire la lumière sur
une crise sociale qui affecte les femmes, les
filles et les personnes 2ELGBTQQIA

Depuis l’aube de l’humanité, toutes les sociétés se sont préoccupées d’assurer la 
sécurité des membres de leurs communautés. Or, encore aujourd’hui, des rapports de
l’Organisation mondiale de la Santé indiquent qu’au cours de leur vie, 35 % des femmes

dans le monde sont victimes de violence physique ou sexuelle, et ce chiffre ne représente que 
les cas de violence signalés. 

Première semaine de mandat, 
recueillement avec tous les 
Commissaires, Vancouver, C.-B.,
Septembre, 2016. Photo de 
Michèle Audette.



autochtones tous les jours de leur existence.
Bien que cette crise soit identifiée depuis
longtemps, nous avons tous collectivement
tardé à enquêter sous tous ses aspects. 
Cette Commission, dont je fais partie, a
examiné une situation qui touche toutes les
communautés autochtones du Canada, qui
implique également toutes les résidentes et
tous les résidents du Canada, au cours des
500 ans de leur histoire commune. 

Cette enquête sans précédent a porté sur les
violences faites aux personnes parmi les plus
vulnérables de ce pays et en a identifié les
causes systémiques. Jamais la vérité sur les
violences faites aux femmes et aux filles
autochtones n’a eu une telle occasion d’être
connue, entendue et reconnue. Au sein de
l’organisation, nous avons poussé et repoussé
constamment les limites de nos équipes pour
atteindre nos objectifs. 

Pourquoi tant d’efforts ? Pour que les choses
changent. Je termine mon mandat en
constatant, en toute humilité, que cette
commission d’enquête aura permis d’honorer
les luttes que mènent des familles et des
survivantes depuis les 40 dernières années.
Cette commission d’enquête, demandée 
par des milliers de familles, aura permis de
faire rejaillir la lumière sur des faits trop
souvent cachés. 

La violence faite aux femmes, aux filles et
aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones
n’est pas le résultat d’un évènement isolé.
Tristement, c’est hélas, la réalité quotidienne
d’un trop grand nombre d’êtres humains,
dont la plupart comptent parmi les plus
vulnérables de ce pays. Nous avons
aujourd’hui l’occasion de souligner
l’extraordinaire résilience des femmes, 
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des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones, qui s’emploient depuis toujours
à défendre leurs droits et à tracer une route
pour l’avenir – une route que nous devons
tous emprunter ensemble. Nous voulons
offrir aux victimes une reconnaissance
honorable et aux familles, l’opportunité de
pouvoir enfin offrir un avenir meilleur à 
leurs enfants.

Le présent ne se comprend qu’en lien à un
passé qu’il faut connaître, comprendre et
accepter pour que l’avenir ait un sens. Nous
devons maintenant aller plus loin et proposer
un vrai projet de société qui permettra au
Canada de répondre adéquatement à ce
problème majeur de société et de sortir de
cette impasse. 

Tous nos efforts auront permis d’identifier
des pistes, des moyens et des actions pour
initier ce mouvement. Chaque Canadienne et
Canadien peut et doit s’impliquer, à son
niveau, pour que les choses changent.
Ensemble, nous avons le devoir de prendre
des mesures concrètes pour prévenir et
éradiquer la violence faite aux femmes et aux
filles autochtones, et assurer leur sécurité.

Cette commission d’enquête n’est pas la fin
d’un mouvement mais bien une étape dans 
un processus sain et porteur d’espoir, un
projet de société. Aujourd’hui est le premier
jour du Canada de demain. On ne peut pas
changer le passé, mais on peut travailler
ensemble à modeler un avenir meilleur, bâti
sur la richesse de chacune des communautés
qui le compose et ainsi, s’engager ensemble 
à mieux assurer la sécurité des femmes et des
filles autochtones.



La réalisation d’un projet d’envergure
comme celui de l’Enquête nationale sur les
femmes et les filles autochtones disparues et
assassinées aurait été impossible sans la
contribution importante de nombreuses
personnes dévouées. Je tiens à les remercier
aujourd’hui et à leur exprimer ma plus
profonde gratitude pour m’avoir soutenue
tout au long de cet exercice. 

J’aimerais remercier sincèrement toutes
celles et tous ceux qui ont participé à nos
travaux, aux témoins, aux familles et aux
survivantes, auxquelles s’ajoutent les grand-
mères et tous les membres du Cercle conseil
des familles. Je pense aussi à nos employées
et employés, sans lesquels nous n’aurions pas
pu réaliser toutes ces étapes indissociables
les unes des autres dans autant de lieux et
d’environnements différents, simultanément.
Toujours, nous avons pu compter sur leur
sensibilité et sur leur sens du devoir. 
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À tous les regroupements qui se sont
mobilisés autour de cet enjeu, que soit les
alliances, les coalitions et les organisations,
je leur adresse mes sincères remerciements.
Votre remarquable contribution est
maintenant connue et reconnue.

Merci du fond du cœur aussi à mes 
grands-mères Pénélope et Bernie, ainsi qu’à
mes mentors Melanie Morrison, Laurie
Odjick, Nancy Jourdain, Alain Arsenault 
et Renée Dupuis.

Ce rapport est le résultat de l’effort collectif
de nombreuses personnes et il dessine une
feuille de route qui nous permettra comme
société, dorénavant, de mieux assurer, la
sécurité des femmes des filles, et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 
Un immense merci d’avance à toutes celles et
ceux qui contribueront à ce que ce rapport 
ait un lendemain, qu’il engendre des
décisions pour en assurer la mise en œuvre 
et détermine les actions qui aboutiront aux
résultats attendus.

Nukum Pénélope Guay, Nation Innu, co-fondatrice de la
Maison communautaire Missinak à Québec. Elle a été
guide pour Commissaire Audette tout au long du mandat
de l’Enquête nationale.



Je veux remercier chacun de mes enfants,
Amun, Uapen, Sheshka, Awastia et Yocoisse
pour votre amour constant. Mes enfants, vous
avez beaucoup donné pour que votre mère
puisse remplir ces fonctions et j’aimerais 
que vous sachiez que vous étiez dans 
mon cœur de mère durant chacune de mes
journées et que vous me gardiez concentrée
sur l’objectif. 

À ma mère Evelyne, mon père Gilles, mes
frères Benoit, Mishta-Shipu, Dina et Samuel,
et Noëlle, je veux vous remercier pour votre
soutien de tous les instants. Votre empathie
m’a permis de franchir des étapes plus
difficiles. Je souhaite remercier en particulier
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mon conjoint, Serge, qui m’a soutenue à 
du début à la fin. Il a su faire preuve de
patience et de compréhension, et a partagé
ma détermination pour mener à bien 
cette enquête.

À mes collègues Commissaires, je vous
remercie de m’avoir acceptée telle que je
suis, de m’avoir accompagnée à travers 
les défis et les épreuves inhérentes à nos
fonctions. À Marion, pour ta rectitude et pour
ta patience. À Qajaq, pour ton intelligence,
pour ta capacité d’analyse et de synthèse,
pour ton courage. À Brian, pour ton sens 
de l’écoute, pour ta finesse dans l’étude des
détails, pour ta sagesse et ta gentillesse.

À toutes celles et à tous ceux que je pourrais
avoir omis, merci du fond de mon cœur.

#Éradiquerlaviolence
#lesfemmesetlesfillesontsacrées #Mercilavie 

Michèle Audette
Commissaire

Grand-mère Gul Kitt Jaad Bernie Williams,Nation Haida,
travailleuse de première ligne dans le Downtown Eastside
de Vancouver depuis les 30 dernières années. Elle a été ma
guide tout au long du mandat de l’Enquête nationale.



A V A N T - P R O P O S  D E  M E L A N I E  M O R R I S O N

Je lutte depuis des années pour le changement et un de nos objectifs, à l’Association des
femmes autochtones du Canada, était la mise en œuvre d’une enquête sur les femmes et les
filles autochtones disparues et assassinées. Nous voulions faire connaître les préoccupations

par rapport à ce que nous avions vécu et face au traitement de nos cas. Il était important pour
notre famille qu’un changement s’opère. Personnellement, j’ai vu ma participation à l’Enquête
nationale comme une occasion de mieux faire entendre le cri du cœur de nos familles qui
réclament des changements dans la façon dont les services de police traitent les cas des femmes
et des filles autochtones disparues et assassinées. 
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Ma sœur a disparu le 18 juin 2006. Ma mère
l’a d’abord cherchée auprès de ses amis et
des gens qui savaient généralement où elle se
trouvait. C’était contraire à ses habitudes de
ne pas rentrer à la maison, car elle était une
jeune mère. Elle avait d’ailleurs dit à ma
mère qu’elle rentrerait tôt ce soir-là. Lorsque
ma mère s’est rendue à la police, on lui a
servi le stéréotype de la jeune fille de 24 ans
qui était probablement sortie avec des amis et
finirait par rentrer. C’était épouvantable car
les restes de ma sœur ont été trouvés quatre
ans plus tard à moins d’un kilomètre de chez
elle. Le service de police local était chargé de

l’enquête jusqu’à ce moment. Puis, après un
suivi, le cas a été remis à la Sûreté du Québec
et le dossier est toujours ouvert actuellement.
Ma nièce a grandi sans sa mère. Ma fille et
moi étions très proches de ma sœur et ma
plus jeune n’a jamais connu sa tante. Ma
mère ne s’en est jamais remise. Mon père est
décédé en 2015. Il est mort sans savoir
pourquoi. Je veux que les gens voient ma
sœur comme une personne et non juste
comme statistique ou simplement une 
autre femme autochtone assassinée. Elle
s’exprimait très bien et regorgeait d’énergie.

La sœur de Melanie, Tiffany, a disparu le 18 juin 2006. Depuis, Melanie lutte pour le changement
et sensibilise constamment les Allochtones pour faire entendre le cri de cœur des familles. 

Melanie a été une guide et une mentor tout au long du mandat de l’Enquête nationale, à titre de
membre conseillère du Cercle conseil national des familles. Photo de Melanie Morrison.
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Quand on lui a enlevé la vie, la lumière s’est
éteinte et tout a changé.

Faire partie du Cercle conseil national des
familles (CCNF) et contribuer à changer les
choses apporte une forme de guérison. C’est
comme une nouvelle lueur d’espoir qui, je le
souhaite, ne s’éteindra jamais. Les dossiers
de nos femmes et de nos filles disparues et
assassinées sont mal gérés et j’espère que
personne d’autre n’aura à vivre ce que nous
vivons. Ces femmes et ces filles comptaient
pour beaucoup de gens. Elles n’ont jamais eu
la chance de réaliser leur potentiel puisqu’on
leur a enlevé la vie. J’aimerais que toutes 
les Canadiennes et tous les Canadiens
considèrent que nos femmes et nos filles sont
importantes, car elles l’étaient pour nous. Au
moment du drame, ma sœur allait bien. 
Elle venait de terminer un cours en

entrepreneuriat et rêvait de bâtir une maison
pour elle et sa fille. C’était pénible parce
qu’elle accomplissait toutes ces belles choses
et puis, ce malheur est arrivé. Je souhaite
qu’un changement immédiat soit apporté à 
la façon dont la police gère les dossiers des
Autochtones, tant dans les réserves qu’en
dehors des réserves, afin que rien ne retarde
les recherches des personnes disparues ou
assassinées. Selon ma propre expérience, le
clivage était flagrant. Dans la réserve, le cas
de ma sœur n’était pas important, à
l’extérieur de la réserve les gens ne se
sentaient pas interpellés. Si la police locale 
et les services de police à l’extérieur de la
réserve avaient communiqué entre eux, 
peut-être aurions-nous pu tourner la page. 

Melanie Morrison



A V A N T - P R O P O S  D E  N A N C Y  J O U R D A I N

Je suis une femme innue de la communauté de Mani-Utenam. J’ai été élevée par mes 
grands-parents, ma mère cherchant à survivre après des années aux pensionnats. Mon
mushum et ma nukum étaient parmi les derniers Innus à avoir vécu le mode de vie

traditionnelle. J’ai appris à leur côté : le respect, l’entraide, l’autonomie, le travail et la
bienveillance. Dans le mode de vie traditionnel, ces éléments étaient essentiels. Pour eux, l’ère
moderne indiquait que leur mode de vie ne serait plus ce qui assurerait mon avenir et que je
devais pour y arriver faire des études et avoir un travail. 
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J’ai fait des études en droit et j’ai débuté 
une carrière d’avocate en pratique privée,
après 10 ans je suis allée travailler pour ma
communauté comme gestionnaire. Afin 
de m’appuyer dans mon nouveau rôle, j’ai
complété une maîtrise en administration 
des affaires. 

Le travail est ardu sur la communauté, le
sous-financement et la proximité rendent 
le contexte tendu, mais je trouvais très
valorisant de mettre mes connaissances et
mon savoir au service de ma communauté. 

J’ai vécu pendant plus de quatre ans de la
violence au travail de la part d’un élu et de
ses alliées. Cette violence s’est installée, un

Pour Évelyne St-Onge, mère de la Commissaire Audette, partenaire de vie et avocate, 
la prise de parole permet de retrouver la dignité, le courage et la guérison. 

Elle a été une guide et une mentore tout au long du mandat de l’Enquête nationale, à titre 
de membre conseillère du Cercle conseil national des familles au Québec. 

Photo de Nancy Jourdain.

commentaire à la fois, une critique à la fois,
et est allé plus loin, les attaques étaient
ouvertes, virulentes, et allaient jusqu’à la
médisance. On attaquait ma compétence,
critiquait mes décisions, refusait de signer
des résolutions que je présentais, faisait des
crises en ma présence, prétendait que j’ai dû
offrir des faveurs pour avoir ce poste, etc. 
Au début, je tentais de ne pas m’en faire, me
disant qu’il se tannerait, mais ce fut le
contraire. Les témoins de ses comportements
ne réagissaient pas, ils étaient spectateurs
comme si cela était normal. Notre esprit s’est
habitué à une telle violence au point qu’on 
ne la perçoit plus. Pour ma part, je ne



comprenais pas pourquoi autant de violence
alors que, comme peuple, nous en avions
déjà assez souffert. J’ai compris que c’est le
propre de la violence dite « latérale », c’est-
à-dire celle que des opprimés reproduisent
entre eux. Cette période a été très difficile,
cette violence régulière s’est frayé un chemin
jusque dans mon esprit, elle a engendré la
peur, tellement que je ne me sentais plus en
sécurité nulle part, pas même au bureau où je
gardais ma porte barrée lorsque je le savais
sur place. 
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Les témoignages entendus lors de faire
existerla commission m’ont donné le courage
de verbaliser ce que je vivais, le fait d’être
écoutée, de de recevoir du soutien des
aidants, m’a et m’ont permis de me rebâtir
comme humain. Cela m’a aidée à retrouver la
femme innue digne et courageuse que je suis.
Elle m’a permis une propulsion vers ma
guérison et de ne plus être une victime. 

Et pour cela, je suis reconnaissante à toute
l’équipe de l’Enquête sur les femmes et les
filles autochtones disparues et assassinées.

Tshinashkumitin, 
Nin Nancy Jourdain



APNQL Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador

CALACS Centre d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel

CAVAC Centre d’aide aux victimes d’actes criminels

CBJNQ Convention de la Baie-James et du Nord québécois

CERP Commission d’enquête sur les relations entre les Autochtones 
et certains services publics au Québec : Écoute, réconciliation et progrès

CSSSPNQL Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations 
du Québec et du Labrador

CVR Commission de vérité et réconciliation

DPJ Directeur de la protection de la jeunesse

DNUDPA Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones

ENFFADA Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

ENPQ École nationale de police du Québec

FAQ Femmes autochtones du Québec Inc.

GRC Gendarmerie royale du Canada

PIDCP Pacte international relatif aux droits civils et politiques

PIDESC Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

SPVM Service de police de la ville de Montréal

SQ Sûreté du Québec
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e 3 août 2016, le Gouvernement du Canada annonçait qu’il
mettait sur pied l’Enquête nationale sur les femmes et les filles 
autochtones disparues et assassinées (ci-après, l’« ENFFADA »),

visant notamment le territoire du Québec. Le 9 août 2016, le 
Gouvernement du Québec y donnait suite et annonçait la constitution
d’une commission d’enquête provinciale, la Commission d’enquête sur
les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées au Québec1
(ci-après, la « Commission »).

La Commission a décidé de produire le présent rapport afin d’accorder 
une attention particulière au phénomène de la violence faite aux femmes
et aux filles des Premières Nations au Québec. Ce rapport se veut
complémentaire au rapport de l’Enquête nationale, qui inclus une analyse 
plus détaillée par rapport aux réalités des Inuits au Canada ainsi qu’au
Québec2.

D’emblée, la Commission déplore le peu de statistiques en ce qui
concerne
les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées au Québec. 
Les données disponibles sont souvent incomplètes, ce qui empêche 
notamment de dresser un portrait juste de la situation au Québec3.

Les rapports et études sur la violence envers les femmes autochtones 
produits à l’échelle nationale révèlent peu les particularités régionales, 
comme celles du Québec. La réalité de la violence faite aux femmes 
autochtones au Québec y passe souvent inaperçue. En raison de la barrière 
linguistique et culturelle, ils tiennent rarement compte des réalités des 
femmes d’ici ou des publications en français les concernant. De plus,
dans la plupart des cas, ces rapports et études se sont peu intéressés aux 
stratégies adoptées par les femmes autochtones et aux ressources
qu’elles utilisent.

Le contexte socio-historique et politique du Québec est différent du 
contexte canadien. La Convention de la Baie James et du Nord québécois
(CBJNQ) en 1975 et celle de la Convention du Nord-Est québécois en 
1978, Ces deux traités représentent des traités dits « modernes »4, mais il 
existe d’autres traités conclus entre la Couronne et les Premières Nations 
qui sont applicables sur le territoire que l’on appelle aujourd’hui le 
Québec », par exemple, le Traité Huron-Britannique de 1760 et le traité 
d’Oswegatchie. 
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Les conséquences de la colonisation et de la sédentarisation5 ont débuté rapidement après
l’arrivée des Européens, mais les autres politiques génocidaires se produisent parfois à
différentes époques de l’histoire du Québec, même s’ils représentent plusieurs des mêmes
conséquences pour les communautés autochtones à travers du Canada. Par exemple, le premier
pensionnat « indien »6 a été ouvert en 1931 à Fort George7 ; ainsi, au moins deux générations des
Premières Nations du Québec ayant vécu des périodes importantes de leur vie dans les
pensionnats autochtones se côtoient encore à ce jour. 

Une autre différence marquante est le fait qu’une proportion importante des Premières Nations
au Québec, en particulier celles qui ne sont pas signataires de la Convention de la Baie-James 
et du Nord québécois, emploient le français comme première ou seconde langue d’usage. 
Cette situation a des répercussions significatives sur les solidarités entre peuples autochtones. 
La barrière linguistique rend plus difficile la communication entre les femmes autochtones du
Québec et, entre celles-ci et leurs sœurs du reste du Canada. Ceci peut notamment empêcher 
la mise en commun de ressources et de stratégies culturellement adaptées pour la prévention de
la violence et le mieux-être dans les communautés.
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Le contexte institutionnel du Québec possède également ses particularités. Jusqu’à une époque
récente, les congrégations religieuses géraient les services de santé et les services sociaux, ainsi
que les services éducatifs. Elles ont joué un rôle prépondérant dans l’éducation, l’offre de soins
aux malades et la protection de l’enfance jusqu’aux années 1960. C’est à cette époque que 
l’État prend progressivement le contrôle des établissements qui assurent ces services8. Par
exemple, en 1960, les congrégations religieuses possèdent toujours 104 établissements, soit 
35 % des hôpitaux du Québec, et sont responsables de la régie interne de 23 hôpitaux laïques9. 

De la même manière, les enfants dits « illégitimes », les orphelins et les jeunes contrevenants
sont, jusqu’aux années 1960, pris en charge par les congrégations religieuses, qui privilégient le
placement en institution10. Ailleurs au Canada, la protection de l’enfance est depuis longtemps
sous la responsabilité d’agences laïques mandatées par l’État, qui privilégient le placement des
enfants dans des familles d’accueil ou leur adoption11. Ce contexte socio-historique particulier
fait en sorte que les impacts de la colonisation ont pu être vécus différemment au Québec. 

Sur le plan de la sécurité publique, il importe aussi de mentionner que le Québec est la province
qui compte le plus de corps policiers autochtones autonomes. Ainsi, lorsque des femmes
autochtones subissent de la violence au Québec, les services de police autochtones sont souvent
ceux qui sont appelés à agir comme intervenants de première ligne.

Le premier chapitre de ce volume vise à expliquer le mandat de la Commission en ce qui a 
trait particulièrement aux réalités québécoises, la méthodologie employée pour les travaux
réalisés au Québec et les limites qui se sont posées à l’analyse effectuée. Il expose les raisons
pour lesquelles la Commission a décidé de se concentrer sur la voix des femmes qui initient 
le changement. 

Le deuxième chapitre de ce volume rend compte du contexte socio-historique et contemporain
particulier dans lequel évoluent les femmes et les filles autochtones au Québec. Les thèmes
traités dans ce chapitre sont repris tout au long du rapport afin de soutenir notre analyse et nos
recommandations. Il constitue la toile de fond permettant de comprendre la réalité des femmes 
et des filles autochtones disparues et assassinées au Québec. 

Une présentation des différents peuples autochtones du Québec et un sommaire historique de
quelques événements ayant marqué les témoignages reçus lors des travaux de la Commission au
Québec y sont d’abord présentés. Ensuite, un survol de l’expérience coloniale telle que vécue par
les femmes et des filles des Premières Nations au Québec est effectué, ce qui implique de traiter
des questions relatives à l’identité intersectionnelle des femmes autochtones du Québec et des
profondes inégalités entre leur situation et celle des Allochtones de la province et du reste du
pays. Ce survol permet aussi de constater les réalités socio-économiques contemporaines qui
marquent le quotidien de nombreuses femmes autochtones du Québec. 

Le troisième chapitre présente une vue d’ensemble des connaissances concernant la situation 
des femmes et des filles autochtones disparues et assassinées au Québec, avant les travaux de 
la Commission. 
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Le quatrième chapitre rend hommage à toutes les femmes et les filles autochtones survivantes, et
aux familles qui ont témoigné lors des deux audiences publiques tenues au Québec. Ce chapitre
met en valeur des récits tirés des témoignages partagés par les survivantes et les familles. Chaque
récit présente un résumé des évènements qui ont marqué leur trajectoire ainsi que les faits les
plus marquants de leur témoignage. 

Le cinquième chapitre présente l’analyse effectuée par la Commission, à la lumière de
l’ensemble de ses travaux. Il permet d’examiner les vérités des femmes, des filles et des familles
telles qu’elles ont été partagées, sous l’éclairage des recherches effectuées et des commentaires
formulés par les experts, par les Gardiens du savoir et par les parties ayant la qualité pour agir
qui ont été entendus au Québec, ou par rapport au Québec, dans les audiences qui se sont
déroulés ailleurs au Canada. Il s’agit de rendre compte de la réalité des femmes, des filles, des
personnes 2ELGBTQQIA et des familles autochtones de leur point de vue, c’est-à-dire telle
qu’elle est comprise et perçue par elles, mais aussi en employant une perspective fondée sur le
genre et les droits humains. 

Cette analyse met en lumière les impacts de l’héritage colonial sur les identités et les cultures, 
les différentes manifestations de la violence vécue par les femmes et l’importance de la sécurité;
les difficultés des systèmes québécois et fédéral censé leur venir en aide; la multitude de besoins
exprimés et, finalement, la résilience et l’espoir qui animent les femmes et les familles. 

En conclusion, nous émettons les Appels à la justice que nous considérons prioritaires à mettre
en œuvre au Québec.
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1      Décret 711-2016, Gazette officielle du Québec, partie 2,
31 août 2016, 148e année, no 35, p. 4291.

2      Les « Autochtones » du Québec sont composés de
membres des Premières Nations et des Inuit, répartie 
en quatorze villages nordiques. Les Inuit forment un
groupe ethnique distinct vivant des réalités qui leur sont
particulières, notamment en raison de leur emplacement
géographique. Leurs réalités ont été abordées en
profondeur dans le rapport de l’Enquête nationale,
Volume 1a et 1b.

3      Bourque, et al., « Stratégies adaptées, » ; Dion, Collin-
Vézina, Lavoie, Cyr, Corneau, « État des connaissances
en recherche sur la violence sexuelle ».

4      Beaulieu, “An Equitable Right to be Compensated,”
1-27.

5      Gentelet, Rocher et Bissonnette « La sédentarisation ».

6      La Commission considère que l’emploi du mot indien
est péjoratif et bien que l’appellation courante soit
pensionnat indien, le choix a été fait de placer le terme
« indien » entre guillemets afin de décoloniser l’emploi
de ce terme. 

7      Bousquet, « L’histoire scolaire des autochtones, » 
117–123.

8      Protecteur du citoyen, « Les “enfants de Duplessis” ».

9      Charles, Guérard, Rousseau, « L’église, les assureurs 
et l’accès aux soins hospitaliers » 29-49.

10    Aussi appelé placement intra-muraux.

11    Quesney, « Un foyer pour chaque enfant !, » 257-282.
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C H A P I T R E 1

Les travaux de 
la Commission au Québec

Ce chapitre expose les données connues au sujet du phénomène 
de la disparition et de l’assassinat des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones du Québec. Il vise à

expliquer le mandat de la Commission en ce qui a trait particulièrement
aux réalités québécoises, la méthodologie employée pour les travaux
réalisés au Québec et les limites qui se sont posées à l’analyse effectuée 
en l’occurrence. 

1.1. Le mandat de la Commission
Le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec ont confié un
très vaste mandat à l’Enquête nationale pour le Québec.

D’une part, selon le décret 711-2016 qui créait la commission d’enquête
provinciale, la Commission devait « enquêter » et « faire rapport » 
sur deux sujets principaux : les causes systémiques de toutes formes de
violence, ainsi que les politiques et les pratiques institutionnelles mises 
en place en réponse à la violence à l’égard des femmes et des filles
autochtones. À cette fin, la Commission avait pour mandat d’examiner
notamment les facteurs pouvant être liés aux relations entre les services
publics relevant des compétences constitutionnelles du Québec, incluant
notamment les corps de police, les établissements de santé, de services
sociaux et d’enseignement et les Autochtones plus globalement. 

D’autre part, la Commission avait pour mandat de « formuler des
recommandations ». Ces recommandations devaient viser deux objectifs :
proposer des actions concrètes et durables à mettre en place en vue de
prévenir les situations de violence à l’égard des femmes et des filles
autochtones, et améliorer de manière significative la qualité des relations
entre les Autochtones et les intervenants des services publics. 
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Ces paramètres, ainsi que ceux établis par le gouvernement fédéral1, laissaient donc le champ
presque entièrement libre à la Commission d’agir dans tous les domaines pertinents. Ils ne
définissaient toutefois pas un périmètre réaliste pour l’accomplissement d’un aussi large mandat
que celui d’enquêter sur les effets cumulés de plus de 500 ans de colonialisme et d’y trouver des
solutions appropriées à chaque communauté autochtone à travers le Canada, et ce, dans un délai
de 34 mois. La Commission a donc choisi d’adopter une approche visant principalement à 
aire rejaillir et honorer la perspective des femmes, des filles, des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones et de leurs familles qui ont accepté de se libérer du silence pour venir témoigner 
de leurs réalités. 

1.2. La méthodologie
L’analyse présentée dans ce volume se fonde principalement sur les témoignages livrés par des
membres des Premières Nations lors des deux audiences communautaires tenues au Québec. 
Il s’agit de 67 témoignages publics, de 18 témoignages à huis clos et de 55 témoignages sous
forme de déclarations publiques. Elle s’appuie également sur les témoignages entendus lors des
audiences institutionnelles ainsi que lors des audiences d’experts et des gardiens du savoir 
enues un peu partout au pays, lorsque ceux-ci portent sur les réalités québécoises. L’analyse 
tient compte des mémoires déposés par les parties ayant qualité pour agir au Québec. 

L’analyse s’appuie aussi sur les travaux complémentaires effectués par l’Enquête nationale au
Québec. Cette équipe a requis les dossiers médicaux, les attestations de naissance, de décès, de
changement de nom et d’adoption, les baptistères et les certificats d’inhumation afin d’examiner
la situation concernant 24 enfants rapportés disparus lors des témoignages des audiences
communautaires tenues au Québec.

Elle a également examiné des dossiers d’enquête des services de police et des documents
institutionnels connexes. Des demandes ont été formulées afin d’obtenir les dossiers d’enquête
policière et documents connexes en relation avec 32 incidents. Les dossiers proviennent des
différents corps de police du Québec, soit de la Sûreté du Québec, des corps de police
municipaux et des corps de police autochtone. Des demandes de production de dossiers ont aussi
été faites à la Gendarmerie royale du Canada. Cependant, il n’a pas été possible de localiser
l’ensemble des dossiers que l’équipe souhaitait analyser. En excluant les cas pour lesquels aucun
dossier n’a été transmis, un total de 21 enquêtes policières liées à des décès, des suicides, des
morts suspectes, des séquestrations, des agressions sexuelles et de voies de fait a pu être révisé.

En plus d’examiner l’ensemble de la preuve présentée plus haut, l’équipe de recherche a effectué
une recension d’écrits qui apparaissaient particulièrement pertinents à la lumière des faits mis de
l’avant par les témoins (articles, rapports de recherche, rapports d’enquête, etc.).

L’exercice de recherche et d’analyse a permis de mettre en parallèle la vérité des témoins et celle
de nombreuses autres femmes et filles autochtones au Québec. La vérité des survivantes et des
familles entendues lors des audiences révèle une réalité encore plus tangible, mais aussi des faits
et des perceptions encore méconnus ou ignorés du grand public.
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1.3. La portée et les limites des travaux
Initialement, les travaux de la Commission devaient être réalisés à l’intérieur d’un délai de 
28 mois. Le Gouvernement du Canada a accepté de prolonger les travaux de la Commission 
pour une période de 6 mois, pour un total de 34 mois, ce que le Gouvernement du Québec a, pour
sa part, refusé. Par conséquent, le décret accordant des pouvoirs d’enquête à la Commission au
Québec expirait le 31 octobre 2018. 

Le 21 décembre 2016, réalisant l’importance d’entreprendre une réflexion approfondie sur 
les relations entre les Autochtones et les intervenants de certains services publics au Québec, 
le Gouvernement du Québec a créé une commission d’enquête parallèle intitulée « Commission
d’enquête sur les relations entre les Autochtones et certains services publics au Québec : 
écoute, réconciliation et progrès » (ci-après, la « CERP »)2, publiquement connue sous le nom
de « Commission Viens ». 

D’ailleurs, la Loi sur les Commissions d’enquête en vigueur au Québec exige la présence d’une
majorité de commissaires pour recevoir la preuve3, ce qui a limité le volume de témoignages
recueillis. Ainsi, un quorum établi à trois commissaires sur quatre était requis pour recevoir 
la preuve au Québec. Aucun tel obstacle n’existait dans la majorité des autres provinces.
Considérant les délais impartis, une telle obligation pose des obstacles sérieux à l’efficacité
d’une commission d’enquête pancanadienne comme l’Enquête nationale.

Il y a espoir que les travaux de la Commission Viens jetteront un éclairage approfondi sur la
question des relations entre les services publics et les Autochtones en général. Cette institution
doit accorder une attention particulière à la perspective des femmes autochtones dans
l’élaboration de son analyse et de ses recommandations, sachant que leur réalité peut être
différente de celle rapportée par les autres membres des nations autochtones.

Notre démarche de recherche s’est heurtée à deux autres limitations significatives : elle n’a pas
pu avoir accès à tous les dossiers médicaux et dossiers de police demandés et certains de ceux
auxquels nous avons eu accès étaient incomplets.

Cette approche, malgré tout, permis de faire comprendre la réalité des femmes des Premières
Nations au Québec, incluant toute la complexité intergénérationnelle que les femmes et les filles
autochtones subissent, qui définit clairement la vulnérabilité à laquelle elles sont confrontées
tous les jours. En s’adaptant aux valeurs autochtones, aux droits inhérents et ancestraux des
participants, à leur spiritualité et à leur sens de la communauté, la Commission a pu développer
une relation de confiance importante avec les témoins. Ceci leur a permis de livrer leur vérité,
dans un contexte culturel sécurisant qui s’éloigne des structures légales formelles et rigides4.

Par ailleurs, sur le plan de la recherche, il faut souligner qu’il existe trop peu d’ouvrages portant
sur le sujet spécifique de la violence faites aux femmes autochtones et des solutions à mettre en
œuvre pour y remédier. Ainsi, il a fallu puiser de façon significative dans les mémoires et les
thèses de doctorat publiés au sein des facultés et des départements de droit, d’anthropologie, de
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sociologie et d’environnement au Québec. La multiplication de ces travaux universitaires, dans
les dernières années, est un indice positif que de plus en plus de yeux sont tournés vers la
situation des femmes autochtones du Québec.

1.4. Les voix qui initient le changement
Il n’en demeure pas moins que les témoignages reçus révèlent une vérité auparavant cachée, 
qui, conjuguée avec les travaux de recherche de la Commission, permettent de faire jaillir une
nouvelle lumière sur une problématique réelle, mais si longtemps ignorée. 

Par leur témoignage et leur implication dans les travaux de la Commission, tant de nos sœurs et
frères autochtones auront pu amorcer un processus de deuil et de guérison longuement attendu. 

La Commission est fière d’avoir pu accompagner les témoins dans cette voie, qui est une étape
importante vers un changement durable et intériorisé. 

Les voix des femmes ne se tairont plus jamais. 

Il nous revient dorénavant à toutes et tous, de les amplifier jusqu’à ce qu’elles soient 
pleinement entendues.
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1      Décret 2016-0736 visant l’établissement et nomination
de la commissaire en chef et cinq commissaires -
Enquête nationale sur les femmes et les filles
autochtones disparues et assassinées (2016) 150 
Gaz. C. 35, 2631.

2      Décret 1095-2016 concernant la constitution de la
Commission d’enquête sur les relations entre les
Autochtones et certains services publics au Québec :
écoute, réconciliation et progrès (2017) 149 G.O.Q. II.

3      Loi sur les Commissions d’enquête, RLRQ c C-37, 
art. 7.

4      Gouvernement du Canada, « La recherche visant les
Premières Nations, les Inuits ou les Métis du Canada »,
http://www.pre.ethics.gc.ca/eng/policy-
politique/initiatives/tcps2-eptc2/chapter9-chapitre9. 
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C H A P I T R E 2

Le contexte social dans lequel
vivent les femmes et les filles 
autochtones du Québec

Ce chapitre présente un portrait sommaire des réalités des 
femmes et des filles des Premières Nations au Québec. Il traite
principalement des aspects démographiques, socio-historiques et

socio-économiques et présente l’état des connaissances sur la violence et
la question des femmes autochtones disparues et assassinées au Québec.

Tout en reconnaissant que les personnes de 2ELGBTQQIA sont
confrontées à des défis distincts liés à la violence au Québec, le manque 
de recherches disponibles a rendu difficile la possibilité de fournir une
discussion approfondie de ces expériences. Nous mentionnons ici 
les personnes de 2ELGBTQQIA afin de reconnaître leurs expériences 
et l’importance de répondre à ces préoccupations distinctes tout en
reconnaissant la nécessité d’une meilleure compréhension des expériences
et des défis des personnes de 2ELGBTQQIA au Québec.

2.1. Les peuples autochtones du Québec 
Au Québec, on compte dix Premières Nations réparties en 41
communautés (réserves, établissements et terres de catégorie I1). 
Il s’agit de huit Nations algonquiennes : les Abénaquis, les Anishinaabe
(Algonquins), les Atikamekw, les Eeyous (Cris), les Malécites, les
Mi’kmaq (Micmacs), les Innus (Montagnais), les Naskapis, ainsi que 
deux Nations iroquoiennes : les Hurons-Wendats et les Mohawks. 
Les Inuit résident dans 14 villages nordiques. Au total, il y a 55
communautés autochtones réparties à travers le Québec. 

La démographie des peuples autochtones a été étudiée par diverses
instances, sous des angles différents. Il n’existe aucun outil unique
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permettant de refléter toutes les réalités démographiques propres aux femmes autochtones. 
De plus, certaines statistiques varient, selon leur compilation à partir du registre des Indiens
inscrits ou à partir d’une auto-identification par des répondants à un sondage.

En 2016, on rapportait qu’il y avait 182 890 Autochtones au Québec2. Les 92 655 membres des
Premières Nations représentent environ 1 % de la population au Québec et environ 10 % de la
population indienne inscrite au Canada3. 

En ce qui concerne les femmes autochtones, le Québec comptait, en 2011, 71 710 femmes ayant
déclaré une identité autochtone, ce qui représente environ 10 % des femmes autochtones au
Canada4 et environ 1,8 % de la population féminine au Québec5. Les femmes autochtones ont
généralement 2,36 enfants comparativement à 1,67 pour l’ensemble des femmes canadiennes8.
Plus de la moitié des membres des Premières Nations vivant au sein d’une communauté
autochtone ont moins de 25 ans9.

C’est au Québec qu’on observe la plus forte proportion de membres des Premières Nations
vivant en communauté. En 2011, 72 % des membres des Premières Nations au Québec vivent au
sein d’une communauté, alors que dans l’ensemble du Canada, ce pourcentage diminue à 49 %10. 

Les Premières Nations sont très présentes dans les villes du Québec, que ce soit de manière
temporaire, sporadique ou permanente. Selon le recensement de 2016, la région métropolitaine
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Rassemblement à Houston, Schefferville, septembre 2016. Photo de Michèle Audette.



de Montréal compte plus de 33 000 membres des Premières Nations et la région de Québec en
compte plus de 11 500. La présence autochtone est significative dans plusieurs autres villes
comme Chibougamau, Joliette, La Tuque, Maniwaki, Roberval, Saguenay, Senneterre, Sept-Îles,
Sherbrooke, Trois-Rivières et Val-d’Or11. Des facteurs tels que la scolarité, l’occupation,
l’absence de logements disponibles, les nations d’appartenance expliqueraient la migration12. 

Une particularité de la situation juridique des Premières Nations au Québec est le fait que le
gouvernement provincial a refusé, jusqu’à une époque récente, de reconnaître l’existence de
droits ancestraux et, par conséquent, de signer des traités13. Cette situation a eu des conséquences
importantes sur les relations entre les Premières Nations et les deux ordres de gouvernement. 

La sédentarisation des Premières Nations au Québec s’est réalisée graduellement, le processus de
colonisation et d’assimilation se poursuivant lors de la création de réserves14. Le mode de vie de
la grande majorité des Premières Nations au Québec a connu un changement drastique. En 1955,
en Abitibi-Témiscamingue, le défrichement massif du territoire et l’établissement du pensionnat
de Saint-Marc-de-Figuery ont radicalement altéré le mode de vie des Autochtones et a mené à
leur sédentarisation définitive15. Les dernières communautés à passer « de la tente aux maisons »
seraient la communauté innue de Pakuashipi et la communauté atikamekw de Wemotaci, durant
l’année 1972. 

Les problématiques de santé publique qui touchent particulièrement les Autochtones du Québec
ne peuvent pas, non plus, être passées sous silence. 

Il en est ainsi, notamment, du taux de suicide qui touche les populations autochtones de façon
marquée. Chargé d’étudier cinq décès survenus à Uashat mak Mani-Utenam sur une période d’à
peine six mois, le Bureau du coroner du Québec s’attarde aux causes d’un mal-être collectif, en
vient à déclarer que les populations autochtones vivent une forme d’apartheid – c’est-à-dire un
régime de ségrégation et de discrimination raciales systémiques – et recommande qu’il soit mis
fin à cet apartheid16. 

Par ailleurs, les autorités sanitaires connaissent l’existence d’une prévalence « fort
préoccupante » de la violence en milieu autochtone17, incluant des problématiques importantes
liées à la violence conjugale18. Elles savent que « les Autochtones sont surreprésentés comme
victimes d’agression sexuelles »19.

Elles savent aussi que « Certains groupes de la population, comme les Autochtones, seraient
affectés par les inégalités sociales de santé de manière alarmante »20.

Malgré une amélioration sensible au cours des dernières décennies, force est de constater
un écart préoccupant, voire alarmant dans certains cas, entre l’état de santé des
populations autochtones et celui de la population non-autochtone. Au Québec, les 11
nations autochtones reconnues […] se distinguent les unes des autres en termes culturels,
linguistiques et géographiques ainsi que par différents statuts juridiques et politiques.

Cette hétérogénéité fait en sorte qu’il est difficile de tracer un portrait général de la santé
de ces populations. Néanmoins, certaines tendances émergent : les écarts les plus
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marqués sont généralement observés pour les traumatismes intentionnels et non
intentionnels, les maladies chroniques (obésité, diabète et maladies cardiovasculaires) et
pour certaines maladies transmissibles (infections sexuellement transmissibles et
tuberculose). Des données socio-sanitaires montrent qu’en comparaison avec la
population canadienne, les Premières Nations du Québec ont une espérance de vie de 
6 à 7 ans plus courte; le diabète est de deux à trois fois plus fréquent; les taux d’obésité
sont deux à trois fois plus élevés et le risque de vivre, dès l’enfance, des situations de
pauvreté, de maltraitance et de placement est de 3 à 5 fois plus élevé.21

Finalement, elles savent que les personnes 2ELGBTQQIA d’origine autochtone « sont aux prises
avec l’homophobie dans leurs communautés d’origine et avec le racisme en milieu urbain » et
qu’elles ont une « grande méfiance […] à l’endroit des professionnels de la santé », considérant
leur perception à l’effet que « le degré de connaissance parmi ces professionnels était inadéquat,
que la prévalence de réactions homophobiques [sic] à leur vécu était contraire à l’éthique, et 
que la volonté du système des soins de santé de s’adapter à leurs besoins était minime »22.

Pourtant, aucune mesure
concrète n’a encore été
établies en vue de remédier
à ces constats.
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2.2. L’expérience coloniale des femmes et 
des filles autochtones au Québec 

Avant l’arrivée des Européens, les Premières Nations possèdent leur propre système de
fonctionnement en société, ainsi que leur propre gouvernance et ce, depuis des millénaires. 
Bien que chaque nation soit différente et que les cultures et les valeurs des Premières Nations ne
forment pas un ensemble homogène, les relations entre les sexes sont relativement égalitaires23.
Bien que des rôles distincts soient traditionnellement attribués aux hommes et aux femmes, ces
rôles sont complémentaires. Il n’existe pas de hiérarchie entre ces rôles et chacun a le devoir 
et la responsabilité de participer au bon fonctionnement de la société, tout en maintenant la
cohésion sociale24. 

Par exemple, les femmes Atikamekw, qui ont partagé certaines de leurs expériences avec Suzie
Basile, lui ont parlé d’une période de grande transformation au courant du XXe siècle. Comme
elle explique, 

Les femmes interrogées ont parlé de la vie « d’avant » et de la vie « maintenant ». Le
terme « avant » se réfère à l’époque de la vie nomade des Atikamekw, avant
l’établissement des réserves et l’envoi des enfants dans les pensionnats. Sans vouloir
projeter une image idyllique de cette période, car plusieurs femmes (12) ont précisé le
fait que la vie sur le territoire était très difficile en raison de la famine, de la maladie et
des conditions de vie sous la tente, certaines femmes ont précisé que les Atikamekw
étaient autonomes et libres sur le territoire et que le rôle des femmes était très important.
Une femme a dit : « Elles [les femmes] sont essentielles pour la vie sur le territoire, elles
font parties de la vie sur le territoire. Sans elles, les hommes auraient beaucoup de
difficulté sur le territoire »25.

Surtout, plusieurs femmes parlent de leur rôle clé dans la transmission des savoirs, ainsi que du
rôle central des femmes à maintenir la sécurité de la communauté par leurs travaux, y inclus la
préparation des repas, la récolte de bois et des plantes médicinales, la chasse, et plus26.

De plus, leurs responsabilités dans le domaine de leadership dans le temps « avant » sont
toutefois importantes : 

Les participantes ont rappelé qu’autrefois les femmes Atikamekw étaient autonomes,
qu’elles avaient les connaissances nécessaires à la survie en forêt et savaient assurer la
sécurité des enfants et des autres membres du clan familial (nourriture, soins de santé,
campement adéquat, etc.). De plus, ce sont les femmes qui veillaient à tenir un registre
oral des naissances et des décès et même à « organiser» les mariages en respectant les
alliances existantes et certaines règles matrimoniales. Elles assuraient un équilibre dans
tous les domaines de la vie en forêt. Aussi, les femmes avaient une certaine autorité;
elles prenaient des décisions et la parole (principalement en ce qui avait trait à la famille
et au campement). Des témoins ont mentionné que certaines femmes, une fois veuves,
géraient leur territoire, prenaient les décisions qu’il fallait, et que ces femmes étaient très
respectées27.
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Cette réalité est reflétée dans d’autres communautés, aussi. Les femmes Mohawk, par exemple,
ont traditionnellement un rôle clé dans la gouvernance locale, et en particulier dans la gérance
des terres et des ressources communautaires.28 Les femmes montagnaises-naskapis, aussi, sont
chargées de la responsabilité de décider le moment de changer le campement d’une place à
l’autre – un ensemble de décisions qui auraient eu un effet important sur la santé et la sécurité de
chaque communauté.29

Ainsi, les rôles attribués aux femmes sont respectés et valorisés. Leur contribution sur leur 
plan politique30 et socio-économique est d’ailleurs essentielle : agriculture, petite chasse,
cueillette des plantes et des petits fruits, confection de vêtements, préparation des fourrures,
etc.31. De plus, les femmes autochtones sont généralement considérées comme les protectrices 
et les gardiennes du territoire, de l’eau, de la culture, de la langue et de la famille32. Bref,
beaucoup de femmes des Premières Nations ont, à l’époque, plus de pouvoir et d’autonomie que
leurs consœurs européennes33.

Les relations entre les hommes et les femmes changent, entre autres, sous l’influence des 
normes de la société colonisatrice. Le patriarcat s’impose dans les mentalités et l’organisation
sociale des sociétés autochtones. Ce modèle, fondé sur l’autorité des hommes dans tous les
domaines, a des impacts majeurs sur la vie familiale des Premières Nations, en particulier 
sur les rôles des hommes et des femmes qui sont de moins en moins considérés comme
complémentaires et égalitaires 34.

De 1763 à 1862, les femmes autochtones sont infantilisées, passant d’alliés à pupilles. Dès 1818,
le gouvernement cherche à empêcher les femmes autochtones qui ont épousé un non-Autochtone
de profiter des distributions annuelles de présents35. D’autres politiques gouvernementales
contribuent à renforcer la hiérarchie entre les hommes et les femmes des Premières Nations. 
De plus, dès l’adoption des premières lois concernant les peuples autochtones, l’imposition du
concept de « statut » instaure des catégories de personnes autochtones qui ne présentent pas 
de rapport avec la culture, l’éducation ou l’identité36. 

En 1869, le traitement discriminatoire des femmes est renforcé. L’Acte pour l’émancipation
graduelle des sauvages – institutionnalise la discrimination sexuelle envers les femmes en
accordant seulement aux chefs de famille masculins les certificats de possession. Pendant des
années, l’accès des femmes aux territoires des réserves dépend donc de leurs relations avec les
hommes, si bien qu’en cas de rupture conjugale, les femmes ne peuvent réclamer la possession
du domicile conjugal37. Cette situation prévaut jusqu’en 2013, date à laquelle la Loi sur les foyers
familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux38 est adoptée pour
remédier à ces lacunes, bien que les problèmes persistent39. La Loi sur les Indiens, adoptée en
1876, a permis de réifier les structures de gouvernance, d’héritage et d’identité fondées sur la
lignée masculine. De plus, jusqu’en 1985, le Parlement prive de leur statut d’Indien les femmes
qui épousent un non-Autochtone. Par conséquent, leurs enfants sont dorénavant privés du statut
d’Indien40. Dans ce contexte, les femmes autochtones qui épousent des hommes non-autochtones
se voient dans la quasi-obligation de quitter leur communauté d’appartenance, ce qui contribue à
les placer en relation de dépendance envers leur conjoint. Cette discrimination est d’autant plus
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importante que les hommes autochtones qui épousent une non-Autochtone peuvent non
seulement conserver leur statut, mais le transférer à leur épouse. 

Le sexisme au sein des « réserves » est renforcé par une autre règle adoptée à la même époque
par le Parlement canadien : seuls les hommes ont droit de vote aux élections des conseils de
bande. Ainsi, les rôles décisionnels des femmes sont complètement ignorés et les femmes sont
exclues des conseils de bande, l’instance qui désormais représente la communauté et qui exerce
un certain nombre de pouvoirs de nature locale. Cette règle est en vigueur jusqu’en 1951, mais
ses effets se répercutent pendant de nombreuses années41. 

Encore aujourd’hui, le leadership autochtone est très majoritairement masculin. En 1991, la
communauté d’Ekuanishit (Mingan) instaure la parité femmes-hommes dans le Conseil de bande
en modifiant le Code électoral, mais il faut attendre 1992 pour qu’une première femme des
Premières Nations au Québec soit élue à la tête d’un conseil de bande. Cette année-là marque un
changement important, alors que deux femmes sont élues cheffes par suffrage, soit la grande
cheffe Jocelyne Gros-Louis élue à Wendake et Marcelline Kanapé élue cheffe à Pessamit. En
2019, l’absence de parité homme-femme subsiste alors qu’il n’y a que six femmes cheffes dans
la province, dont trois chez les Cris42. Il ne faut donc pas s’étonner que le discours actuel sur les
droits des peuples autochtones, ainsi que sur les revendications territoriales soient principalement
portés par les hommes et qu’ils fassent, par le fait même, abstraction des revendications propres
aux femmes autochtones. Comme l’explique Van Woudenberg : « Cet effacement est mis en
œuvre en donnant une valeur […] aux connaissances des hommes et à leurs modes d’utilisation
du territoire, excluant les femmes et créant de ce fait une absence féminine là où auparavant il y
avait une présence »43.

Dans tous les cas, la sédentarisation ou le déplacement des Premières Nations au Québec s’est
accompagnée d’une dépossession des espaces de vie. Cet état doit être compris comme une
invasion avec le but de s’approprier les terres des Premières Nations qui étaient indispensables à
leur mode de vie44. Dans les faits, « le rétrécissement de leurs territoires traditionnels en de
minuscules réserves a porté un coup dévastateur au cœur de l’identité individuelle et
collective »45 des Premières Nations au Québec. 

Comme ailleurs au Canada, cette appropriation des terres s’est faite unilatéralement et sans 
le consentement des peuples autochtones. L’inondation des terres et l’exploitation forestière ont
causé des ravages à la santé physique et psychologique des Premières Nations et des femmes
autochtones, en particulier46. Pour les femmes autochtones, les actions visant à « protéger leur
territoire et l’environnement sont des actions reliées à la survie de leur identité la plus profonde » .47

La violence latérale « est généralement comprise comme étant la violence que des groupes
opprimés se font vivre entre eux, de façon similaire aux abus qu’ils ont vécus à travers le
colonialisme, les traumatismes intergénérationnels liés aux pensionnats et les expériences
continues de racisme et de discrimination. Elle peut comprendre des comportements variés de
violence, comme l’intimidation, le commérage, le blâme, les querelles, le manque de confiance
envers d’autres membres du groupe »48. Cette violence découle de toutes les formes de
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colonialisme : le déracinement, la déportation, la sédentarisation, les œuvres missionnaires, les
mariages forcés par les prêtres, les abus sexuels, les politiques génocidaires, etc.

Les pensionnats contribuent aussi à réduire et dévaloriser le rôle des femmes au sein des sociétés
autochtones. De plus, ils créent des relations interpersonnelles difficiles qui constituent un
terreau fertile à la déshumanisation, ainsi qu’à la violence latérale et intergénérationnelle.

Les pensionnats « indiens » au Québec ont vu le jour plus tardivement que dans le reste du
Canada, à l’exception du pensionnat de Fort George, ils ont ouvert leurs portes à partir des
années 1950, au moment où l’on commençait à fermer ceux du reste du Canada49. Cela
s’explique, entre autres, par le fait que le Québec a historiquement refusé la signature de traités
sur son territoire. Ainsi, au Québec, il n’y avait aucun équivalent des clauses de financement
fédéral de l’éducation que l’on retrouvait dans les traités conclus ailleurs au Canada. De plus, 
le Québec a longtemps ignoré la loi fédérale imposant la fréquentation scolaire obligatoire des
enfants autochtones. 

Cela ne veut pas pour autant dire qu’aucun système scolaire visant à « québéciser » les enfants
autochtones n’existait pas auparavant, même avant la Confédération50. Cependant, il faut savoir
que la fréquentation scolaire des enfants du Québec n’est devenue obligatoire qu’en 194351.
Ainsi, avant le début des années 1950, la plupart des enfants autochtones vivent encore une
partie de l’année sur les territoires de chasse avec leurs parents et, par conséquent, ont peu
fréquenté l’école. 

Selon la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens, il y a eu six pensionnats
autochtones destinés aux Premières Nations au Québec. À cette liste s’ajoutent deux foyers non-
confessionnels. Le dernier à fermer ses portes est le pensionnat autochtone de Pointe-Bleue en
199152. Bien que ce chiffre ne fasse pas l’unanimité chez les auteurs qui ont écrit sur le sujet, on
estime à 13 000 le nombre d’enfants autochtones ayant fréquenté ces établissements. De
nombreux enfants autochtones ont aussi fréquenté des pensionnats hors du Québec, notamment
en Ontario et en Nouvelle-Écosse53. En sus des répercussions que les pensionnats « indiens » ont
eues sur plusieurs générations d’Autochtones à travers le Canada, certaines particularités doivent
être soulignées pour le Québec.

Comme dans le reste du Canada, l’éducation reçue dans les pensionnats joue un rôle important
dans la reproduction des idéologies patriarcales concernant les rôles d’une femme ou d’un
homme dans une famille54. On sait que les responsables des pensionnats se montraient durs
envers les filles en leur fournissant le moindre d’heures d’instruction55 et en les préparant
uniquement à un rôle d’usinière ou de femme au foyer56. Les témoignages recueillis par la
Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador
(2013)57 ont mis au jour le traitement abusif et destructeur que le personnel des congrégations
religieuses a réservé aux enfants autochtones.

L’ouverture et la fermeture plus récente des pensionnats au Québec fait en sorte qu’à l’heure
actuelle, au moins deux générations d’ex-pensionnaires sont encore vivantes. En 2019, une
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proportion importante des Autochtones au Québec demeure directement confrontée aux effets de
l’expérience des pensionnats.

La spécificité de la situation québécoise se manifeste également dans d’autres domaines. On sait
qu’au Québec, le réseau de l’éducation et celui de la santé sont demeurés sous le contrôle des
institutions religieuses jusqu’aux années 1960. De plus, le développement des services de
protection de la jeunesse a été plus tardif que dans les autres provinces, puisqu’encore une fois,
les institutions religieuses se chargeaient d’assurer des services de cette nature58. 

Dans les faits, le processus de laïcisation des services sociaux et de protection des enfants s’est
fait graduellement à partir du milieu des années 1960. Ce processus a entraîné un changement de
mentalité dans la manière de concevoir la protection des enfants au Québec, qui jusqu’à cette
époque privilégiait leur institutionnalisation. L’adoption de la Loi sur la protection de la jeunesse
en 1979 est l’aboutissement d’un ensemble de réformes amorcées au début des années 1970. 
Elle vient consolider un réseau organisé et laïque d’aide à l’enfance comparable à ce que l’on
retrouve dans les autres provinces du Canada59. 

Peu de temps après l’entrée en vigueur de la Loi sur la protection de la jeunesse en 1979, on
observe une surreprésentation des enfants autochtones pris en charge par la province60. Cette
surreprésentation s’aggrave au fil des ans. En 2007, on rapportait que les enfants autochtones
étaient cinq fois plus susceptibles d’être pris en charge61. En 2016, on rapportait qu’ils étaient
près de huit fois plus susceptibles d’être placés hors de leur famille que les enfants québécois
non-autochtones62. 

Plusieurs raisons expliquent cette surreprésentation dans le système de la protection de la
jeunesse : la pauvreté, les impacts de la colonisation, le sous-financement des services, les biais
culturels des intervenants allochtones, l’inadéquation de la loi et des systèmes de protection de la
jeunesse63. 

Les régimes de protection de la jeunesse ont et continuent à marginaliser le rôle des femmes
autochtones. Parce que les pratiques familiales et parentales, propres aux sociétés autochtones,
sont souvent mal comprises ou mal interprétées par les intervenants allochtones, les mères
autochtones sont parfois jugées plus sévèrement et sont perçues plus souvent comme étant
inaptes à prendre soin de leurs enfants64. À ce propos, la CVR a d’ailleurs conclu que « les
services de protection de l’enfance du Canada ne font que poursuivre le processus d’assimilation
entamé sous le régime des pensionnats indiens »65. 

L’implication des représentants de l’Église catholique dans les communautés a pu avoir d’autres
impacts directs sur la violence faite aux femmes et aux filles autochtones. Par exemple, une
action collective a été entreprise suite aux travaux de la Commission, où il est allégué que le
Prêtre Alexis Joveneau et un ou plusieurs religieux membres de la congrégation religieuse des
Missionnaires Oblats de Marie-Immaculée auraient agressé sexuellement des filles autochtones
résidantes de la Côte-Nord66. Cette action collective a été instituée une semaine après que les
Oblats aient présenté les excuses aux victimes présumées67.
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Bref, que ce soit par l’entremise de la Loi sur les Indiens, des pensionnats, des règles entourant
les mariages mixtes, de l’instauration du système des conseils de bande et des systèmes de
protection de la jeunesse, les politiques et les lois gouvernementales ont et continuent de
dévaloriser la contribution socio-économique et politique des femmes autochtones au Québec.
Dans les faits, la dévalorisation des rôles de genre, combinée aux effets des traumatismes
intergénérationnels, a graduellement changé les rapports au sein de la structure familiale, qui sont
devenus de plus en plus inégalitaires, plus particulièrement entre les hommes et les femmes. Ces
assauts visant principalement les femmes et les enfants ont causé de profonds dommages à la
culture et à l’identité68. Les politiques coloniales génocidaires ont ainsi participé à mettre en
place un contexte propice à l’émergence et à la reproduction de la violence envers les femmes et 
les enfants69. 

Il est important de souligner que la violence envers les femmes et les filles autochtones peut se
manifester différemment, selon son lieu de résidence. La réponse sociale varie également. Dans
les communautés, la violence peut prendre la forme de violence familiale ou latérale. Plusieurs
femmes quittent pour des raisons de survie, notamment par manque de ressources, et se
retrouvent en ville. Elles risquent alors de subir d’autres formes de violence : racisme, crimes
haineux, agressions sexuelles, etc.

Cela dit, il ne faut surtout pas croire que les femmes autochtones au Québec sont demeurées
passives face à ces différentes politiques. À partir des années 1960, les femmes autochtones 
au Québec sont de plus en plus nombreuses à dénoncer les injustices auxquelles elles sont
confrontées. C’est d’ailleurs la lutte des femmes autochtones qui aura raison de la règle
discriminatoire retirant le statut d’Indien aux femmes autochtones mariées à un non-
Autochtone70. En 1968, Mary Two-Axe Early, une femme mohawk de Kahnawake expulsée 
de sa communauté pour avoir épousé un Allochtone, fonde l’association Equal Rights for Indian
Women. En 1974, l’Association des femmes autochtones du Québec est créée. Grâce aux luttes
de pionnières de partout au pays, le projet de loi C-31 (Loi modifiant la Loi sur les Indiens) est
adopté en 1985, et les femmes autochtones mariées à des Allochtones regagnent leur statut
d’Autochtone71.

Le projet de loi C-31, adopté en 1985, constitue une victoire, même s’il n’a pas éliminé la
discrimination envers les femmes. En effet, la réintégration des femmes qui ont pu recouvrer 
leur statut s’est avérée difficile faute de terres, de logements ou de ressources financières pour
accueillir les femmes réinscrites72. Les femmes qui ont retrouvé leur statut ont souvent fait
l’objet d’hostilité de la part de leur communauté d’origine. À titre d’exemple, la communauté de
Mashteuiatsh a tenté d’adopter à cette époque un « moratoire » sur les femmes réintégrées et a
exclu celles-ci du débat sur l’adoption d’un code d’appartenance, prétextant qu’elles ne seraient
pas « objectives »73. En 2018, des membres de la Nation Mohawk de Kahnawake ont obtenu un
jugement de la Cour supérieure du Québec reconnaissant que la décision de suspendre les
services aux personnes ayant conclu un mariage mixte ou aux enfants issus d’un tel mariage est
discriminatoire et inconstitutionnelle74. Le tribunal rappelle toutefois que la coutume « Marry
Out, Get Out » pourrait néanmoins continuer de s’appliquer dans la communauté, si sa décision
n’est pas acceptée au sein de la communauté.
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Les lacunes du projet de loi C-31 ont donné lieu à plusieurs rondes de contestations judiciaires et
à d’autres projets de loi afin de corriger des aspects discriminatoires de la Loi sur les Indiens que
le projet de loi C-31 avait laissés en place75. L’une de ces contestations, l’affaire Descheneaux76,
a été initiée au Québec et a donné lieu, en décembre 2017, à un nouvel élargissement des 
règles du statut d’Indien qui profitera à l’ensemble des femmes autochtones du Canada et à 
leurs descendants77.

Les femmes autochtones continuent de se mobiliser pour différentes causes. Au Québec, la
promotion de la non-violence est au centre des activités de mobilisation et de militance des
femmes autochtones depuis plus de 40 ans, et l’organisation Femmes autochtones du Québec 
(« FAQ ») est, sans contredit, le pivot de cette mobilisation78. En effet, c’est à la fin des années
1980 que, dans le cadre de rassemblements et d’ateliers, des femmes autochtones commencent à
parler plus ouvertement de la violence qu’elles vivent79. Ayant observé une réalité inquiétante en
milieux autochtones, mais peu dénoncée, la FAQ développe une campagne de sensibilisation
intitulée « La violence nous déchire réagissons ! » (1987)80, qui a pour but d’amener les
communautés autochtones à reconnaître la violence dans leurs milieux, puis de les mobiliser
pour que cette violence cesse81. 

Par la suite, la FAQ produit différents rapports sur le sujet et organise trois colloques – en 1995,
1998 et 2001 –, réunissant plus 600 personnes sur les thèmes de la violence et de la guérison en
milieux autochtones82. Elle est également partenaire du projet pilote Ishkuteu qui vise à améliorer
les services d’aide en violence conjugale pour les femmes autochtones83. 

L’organisation est toujours très active sur les dossiers de la violence familiale et sexuelle, et
poursuit sa lutte afin que les femmes et les filles autochtones au Québec soient plus visibles et
qu’elles retrouvent la place qui leur revient au sein de leur communauté. 

Elle milite aussi pour l’ouverture et le respect des communautés autochtones, des gouvernements 
et des travailleurs qui offrent des services auprès des Autochtones envers les personnes
2ELGBTQQIA. Entre autres, en 2016, la FAQ organise une conférence intitulée « Se tourner
vers nos traditions : Valoriser l’identité LGBTQ/bispirituelle et combattre les préjugés », où il 
est question notamment des effets de la colonisation sur cette population84.

Les femmes autochtones au Québec sont souvent au-devant des luttes pour une plus grande
justice sociale, environnementale, territoriale, politique ou communautaire et le leadership
autochtone au féminin est de plus en plus valorisé85. 

Mais aussi, il y a toutes ces autres femmes qui, dans l’ombre, s’affairent à lutter depuis des
décennies pour obtenir des changements au sein de leurs familles et de leurs communautés86. 
Il y a toutes celles qui, par leur ténacité, ont réussi à faire tomber des barrières dans un système
fabriqué pour les écraser, notamment, cette Loi sur les Indiens, qui a trop longtemps incapacité
les femmes autochtones et qui continue de les discriminer.

L’égalité et l’équité sont pourtant loin d’être atteintes.
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2.3. Naître femme et naître autochtone, l’identité 
intersectionnelle des femmes et des filles autochtones 
du Québec

Dans l’étude de la problématique de la violence faite aux femmes autochtones, il importe de
prendre en considération toutes les identités en vertu desquelles elles se définissent et de 
prendre conscience de tous les facteurs qui peuvent agir en combinaison pour créer une
discrimination amplifiée. 

Si l’on reconnaît le caractère marginalisé des peuples autochtones, les femmes autochtones se
trouvent doublement marginalisées par le sexe auquel elles appartiennent87. Il fut d’ailleurs une
époque où les femmes autochtones du Québec se demandaient si elles avaient vraiment intérêt à
se joindre à la FAQ ou si elles n’allaient pas plutôt, de ce fait, nuire aux revendications politiques
des hommes des communautés autochtones.

[Diane Morissette] : Certaines femmes appartenant à des nations autochtones du Québec,
qui sont actuellement en négociation, croient qu’il vaut mieux investir des énergies dans
le processus de revendications territoriales plutôt que d’adhérer à la FAQ qui pourrait
représenter une certaine division entre les hommes et les femmes ?

[Évelyne O’Bomsawin] : À mon avis, il n’y a vraiment pas d’incompatibilité. La FAQ ne
s’occupe pas du tout des revendications territoriales. Elle veut simplement amener les
hommes et le gouvernement à prendre conscience des problèmes sociaux qui touchent
d’abord la condition féminine ou familiale et dont les hommes ne s’occupent pas, à
cause de leurs préoccupations plus éminemment politiques. De plus, nous avons la
preuve que les associations formées majoritairement d’hommes représentent fort mal les
intérêts des femmes. Elles y sont encore si peu présentes. […]88

Les femmes autochtones qui font partie de la communauté 2ELGBTQQIA s’en trouvent
davantage marginalisées89. Celles qui parlent une langue autre que celle de la majorité, celles qui
sont jeunes, celles qui vivent dans des conditions de pauvreté ou d’itinérance, celles qui sont
confrontées à des problèmes de toxicomanie, d’alcoolisme ou de santé mentale, celles qui ont
recours à la prostitution ou qui ont des antécédents criminels subissent d’autant plus l’exclusion
sociale et la discrimination, chaque fois que s’ajoute un de ces facteurs, comme l’ont démontré
plusieurs vérités partagées dans le cadre des audiences et des déclaration de la Commission.

Au Québec, les femmes autochtones sont souvent forcées de faire des choix en ce qui concerne
leur identité, quand vient le temps de rechercher la protection de la loi, qu’il s’agisse de la Loi
sur les Indiens, de la Loi sur la protection de la jeunesse ou du droit familial90:

[…] dans des contextes violence familiale, les politiques publiques inadéquates forcent
les femmes à choisir : entre leur identité en tant que femmes et leur identité en tant que
personnes autochtones; entre leur droit de préserver leur intégrité individuelle, sexuelle
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et morale; ou le droit de vivre dans sa propre culture et sa propre langue, et de les
transmettre à la génération suivante. Cette identité au choix impossible est un dilemme
spécifique à la condition des femmes autochtones. Les hommes autochtones ou les
femmes non-autochtones n’y sont pas confrontés de manière similaire au Québec. 

Par ailleurs, on oublie souvent de prendre en considération les besoins particuliers des femmes
autochtones, lorsque vient le temps d’étudier de grands projets de société. La FAQ déplorait
qu’aucuns emplois n’aient été prévus pour les femmes autochtones dans le projet de société du
développement du Nord, appelé « Plan Nord ». Pourtant, le développement minier dans des
régions éloignées implique un « cocktail explosif » de violence potentielle pour les femmes
autochtones en situation de précarité économique, qui se retrouvent soudainement entourées
d’hommes qui ne sont que de passage dans la région91.

L’ensemble des conditions défavorables affectant les femmes autochtones leur est unique. Les
voix des femmes autochtones sont donc déterminantes, dans la description des problèmes
qu’elles vivent. La Commission les a écoutées.

Considérant les limites des connaissances actuelles construites en contexte non
autochtone, notamment en ce qui a trait au bien-être de groupes et à la santé des
individus qui en font partie, il apparaît pertinent de continuer à s’ouvrir à des modes
alternatifs afin de comprendre autrement les rapports entre les individus et avec les
autres composantes de la vie et de continuer d’aller puiser dans ces histoires et récits qui
ne figurent pas au centre des grandes narrations et mémoires de la société dominante. Il
n’est plus possible de justifier le statu quo en invoquant le fait de ne pas savoir ce « que
veulent les Autochtones ».

[…]

Il semble aussi essentiel d’associer leurs histoires aux perspectives, rationalités et
travaux mis de l’avant par la nouvelle génération d’intellectuelles, d’artistes, de
militantes et de chercheures autochtones. Parties prenantes à la conversation sur le futur
des Premiers Peuples, elles expriment une vision renouvelée de l’identité autochtone
néanmoins ancrée dans la culture et les savoirs traditionnels. Lorsque toutes ces voies
s’expriment, sont entendues et considérées, les conditions pour que les femmes
autochtones, en tant que groupe social hétérogène, aient de plus en plus de choix quant
aux aspirations qu’elles actualisent au cours de leurs vies, sont créées.92
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2.4. Un contexte contemporain marqué par 
de profondes inégalités 

Les réalités des femmes et des filles autochtones au Québec s’inscrivent dans un contexte
marqué par de profondes inégalités socio-économiques. En effet, la situation socio-économique
des Autochtones au Québec est précaire. Des disparités importantes persistent entre les
Autochtones et les non-Autochtones sur le plan de l’emploi, du revenu, de l’éducation ou du
logement. De plus, la recherche démontre que la pauvreté se manifeste davantage chez les
femmes et les filles autochtones que chez les hommes autochtones101. Plusieurs d’entre elles
doivent entreprendre différentes activités plus ou moins lucratives pour compléter leur revenu,
comme la fabrication de vêtements ou de chaussures, la chasse, la pêche, le piégeage et la
cueillette de plantes sauvages102. Malgré ces initiatives, la pauvreté frappe les femmes et les filles
autochtones dans une proportion plus grande que les femmes et les filles allochtones103. 

Cette réalité économique s’explique, entre autres, par le taux d’emploi des femmes autochtones
qui est nettement inférieur à celui des femmes allochtones. Certes, le taux d’emploi augmente
avec le niveau de scolarité, mais il demeure inférieur à la moyenne provinciale. Cette réalité
s’explique notamment par le fait que pour les Premières Nations au Québec, un diplôme 
n’est pas nécessairement un gage d’emploi, puisque les perspectives d’emploi au sein des
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Faits saillants du Québec93 : 

 De manière générale, les femmes autochtones au Québec ont un revenu
11 %94 moins élevé que les femmes allochtones et 31,3 % moins élevé que
celui de l’ensemble de la population québécoise95.

 Le taux d’emploi des hommes et des femmes autochtones est respectivement
de 63,9 % et 62,8 % alors qu’il s’élève respectivement à 78,6 % et à 72,9 %
chez les Allochtones96. 

 Le taux de chômage est deux fois plus élevé chez les femmes autochtones
que chez les femmes allochtones97.

 40 % des adultes des Premières Nations au Québec vivent au sein d’un
ménage pauvre et plus d’un adulte sur cinq vit une situation d’insécurité
alimentaire98.

 22 % des membres des Premières Nations qui vivent en communauté
habitent un logement surpeuplé99.

 36,2 % des membres des Premières Nations qui vivent en communauté
habitent un logement nécessitant des réparations majeures, comparativement
à 6,5 % de la population non-autochtone100.



communautés sont souvent limitées104. Plusieurs Autochtones doivent se résigner à quitter leur
communauté afin de trouver un emploi. 

Des obstacles importants entravent également la scolarisation et la diplomation des jeunes filles
et femmes autochtones au Québec. En général, les Autochtones sont proportionnellement moins
nombreux à détenir un diplôme d’études secondaires que les non-Autochtones105. Si les jeunes
femmes autochtones sont plus nombreuses à faire des études postsecondaires que les jeunes
hommes autochtones,106 bon nombre de filles-mères abandonnent ou reportent leurs études en
raison d’une grossesse ou pour s’occuper de leurs enfants107. Il faut dire que l’âge moyen des
femmes à la naissance du premier enfant est de 22 ans108, ce qui est nettement inférieur à la
moyenne québécoise109. Dans les faits, plus de la moitié des mères autochtones n’ont pas terminé
leurs études secondaires. Selon les données de 2008, le taux augmente et peut atteindre plus de
70 % dans les régions isolées110. Il importe toutefois de préciser que les femmes autochtones qui
persévèrent dans leurs études jusqu’à l’obtention d’un diplôme d’étude universitaire seraient
même légèrement plus nombreuses que les femmes non-autochtones à obtenir un emploi 
(82 % contre 79,5 % des Canadiennes)111. 

La situation socio-économique des femmes autochtones au Québec est également marquée par
des conditions de vie difficiles, que ce soit au sein des communautés autochtones ou en milieu
urbain. Dans les communautés, la pénurie et l’état lamentable de nombreux logements font en
sorte qu’en moyenne, un enfant sur quatre vit dans un logement surpeuplé. Ces logements ont
souvent besoin de réparations majeures ou présentent des traces de moisissures112. Déjà en 2003,
la vérificatrice générale du Canada affirmait : « De nombreuses Premières Nations font face à
une crise du logement. À moins de mesures rapides, les conditions de logement qui sont déjà
inacceptables ne vont qu’empirer »113. Cette crise du logement menace la santé et le bien-être des
Premières Nations. 

Au Québec, la cohabitation, dans des logements souvent trop petits et en piètre état, contribue à
une promiscuité qui prédispose à l’émergence de problématiques sociales telles que la violence,
la surconsommation d’alcool, les difficultés scolaires chez les jeunes autochtones et, par le fait
même, une plus grande probabilité d’intervention en protection de la jeunesse114. Une chose est
certaine : les problèmes sociaux et de santé entraînent des coûts importants tant pour la société,
en général, que pour les Premières Nations. À cet effet, dès les années 1990, la Commission
royale sur les Peuples autochtones indiquait que si aucun effort n’était déployé pour améliorer les
conditions socio-économiques des Autochtones, ces coûts allaient monter en flèche115.

Le manque chronique de logements au sein des communautés fait en sorte que plusieurs
membres des Premières Nations n’ont d’autre choix que de s’installer hors de leur communauté.
En 2015, on estime que 32 % des membres des Premières Nations évoluent en milieux urbains
au Québec116. Cela dit, dans les milieux urbains, la difficulté d’accès « à un logement abordable,
sécuritaire, adéquat, et stable est un défi important peu importe le niveau de revenu, [l’]âge ou
[la] situation familiale » des Autochtones117. 
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Cela explique que plusieurs d’entre eux peuvent vivre des périodes plus ou moins longues
d’itinérance à la suite de leur arrivée dans un milieu urbain. Par exemple, en 2015, on estimait
que si les Autochtones formaient 0,6 % de la population de la ville de Montréal, ils représentaient
10 % de sa population itinérante, avec une forte proportion d’Inuit (41 %)118. La situation de
l’itinérance des femmes autochtones à Val-d’Or retient également l’attention119.

On estime que la majorité des femmes autochtones itinérantes subissent de la violence. Ces
femmes, qui viennent souvent en ville pour fuir une situation de violence familiale, se retrouvent
à nouveau victimes, en étant exposées à la violence à leur arrivée en ville. Sans logis et sans
réseau de soutien, elles risquent alors de se retrouver dans des relations abusives, de vivre de la
violence sexuelle ou d’être contraintes à se prostituer120. 

Bref, si la réalité des femmes et des filles autochtones peut varier considérablement d’une
communauté ou d’une Nation à une autre, ou encore si elles habitent dans une communauté ou
en milieu urbain, ces données montrent à quel point les femmes et les filles autochtones sont
défavorisées par rapport aux femmes et aux filles allochtones. 
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C H A P I T R E 3

Les femmes, les filles et les 
personnes 2ELGBTQQIA 
autochtones disparues et 
assassinées au Québec 

Au Québec, il y a peu d’études sur la réalité des femmes et des filles
autochtones, particulièrement sur les formes de violence qu’elles
ont connues ou qui persistent. Ce n’est que récemment que la

problématique a réellement retenu l’attention1.

Devant la rareté des données quantitatives, les chercheures et les
chercheurs du Québec se sont généralement tournés vers des études ou des
rapports nationaux qui traitent en partie des réalités québécoises.

3.1. La nature et l’ampleur de la problématique
De manière générale, ces études révèlent que les femmes et les filles
autochtones sont davantage victimes de violence familiale, d’homicides
entre conjoints et d’une violence plus grave ayant des impacts plus
marqués que les autres groupes de femmes au pays2. Par conséquent, les
femmes autochtones sont proportionnellement plus nombreuses que leurs
homologues allochtones à avoir subi des blessures physiques et
psychologiques, à avoir reçu des soins médicaux, à avoir pris congé de
leurs activités quotidiennes en raison des agressions, à avoir vécu au
moins dix épisodes distincts de violence de la part du même agresseur et à
avoir craint pour leur vie3. 

Selon Montminy et ses collègues (2010), les différentes études réalisées
entre les années 1989 et 20074 démontrent qu’entre 70 % et plus de 95 %
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des femmes autochtones au Canada vivent ou ont vécu de la violence. La portée de ces données
est toutefois limitée en raison de diverses restrictions méthodologiques des études5. 

De la même manière, il y a très peu de statistiques en ce qui concerne les femmes et les filles
autochtones disparues ou assassinées au Québec. De plus, ces données sont souvent incomplètes,
en raison du manque de temps et de ressources et des barrières linguistiques, ce qui les rend peu
fiables pour dresser un portrait juste de la situation au Québec6. 

Néanmoins, on peut compter sur le rapport produit en 2010 par l’Association des femmes
autochtones du Canada, grâce à son initiative des Sœurs par l’Esprit7. Ce rapport fait état de 
22 femmes autochtones portées disparues ou assassinées à l’intérieur de la province. De plus, en
2014, la GRC fait état de 46 cas d’homicides de femmes autochtones perpétrés au Québec, entre
1980 et 20128. 

Bref, les études et les rapports canadiens sur la violence envers les femmes autochtones en
révèlent peu sur les particularités régionales, comme celles du Québec. Dans la plupart des cas,
elles ne s’intéressent pas aux stratégies adoptées par les femmes autochtones ni aux ressources
qu’elles utilisent. 

Pour contrer cette réalité, la FAQ réalise en 2015 une étude, qualitative cette fois, auprès de 88
participants autochtones (intervenantes ou intervenants, policières ou policiers et familles) afin
de mieux comprendre le phénomène des femmes autochtones disparues et assassinées au
Québec. Cette étude exploratoire représente un tournant, car elle donne pour la première fois la
parole aux familles des femmes autochtones disparues et assassinées, faisant ainsi ressortir 
leurs besoins.

Cette étude souligne la nécessité et l’urgence de s’intéresser au sort des survivantes de violence
et de leurs familles. Elle révèle que les meurtres et les disparitions des femmes et des filles
autochtones sont « l’aboutissement d’une longue et sinueuse chaîne de disparitions, résultat des
violences structurelles, institutionnelles et personnelles que ces femmes ont subies dans
l’histoire9». Selon la FAQ, les disparitions des femmes et des filles autochtones au Québec sont
le fait d’une idéologie de l’effacement, mise en œuvre depuis l’époque coloniale qui se répercute
aujourd’hui sur leur vie10. 

D’ailleurs, les femmes autochtones et les chercheurs qui travaillent auprès d’elles s’entendent
pour dire que la violence familiale vécue aujourd’hui par les femmes autochtones s’inscrit dans
un contexte résultant de la combinaison des politiques coloniales articulées au fil de l’histoire, de
l’érosion des rôles de genres traditionnels et des conditions socio-économiques qu’ont entraînées
ces politiques11. Les politiques coloniales et l’expérience des pensionnats autochtones ont
engendré des traumatismes historiques encore très palpables au sein des communautés12. L’étude
menée par Brassard et ses collègues – la seule étude, à notre connaissance, portant sur
l’expérience d’hommes autochtones relative à la violence – présente des conclusions similaires. 

L’un des apports importants de notre recherche au plan théorique est que, contrairement
au postulat féministe qui domine le champ des études et des interventions en matière de
violence conjugale, la violence conjugale et familiale exercée par les hommes
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autochtones ne peut être interprétée à l’intérieur des paramètres du système de
domination patriarcal comme étant l’exacerbation d’un statut de genre posé d’emblée
comme dominant. Que quelques individus reproduisent le schéma patriarcal, cela
apparaît cohérent avec l’influence euro-canadienne inhérente à la colonisation. Ce qui
frappe en revanche, c’est la marginalité de ce modèle masculin au sein de notre
échantillon. L’analyse globale des données tend davantage à renforcer la thèse que la
violence conjugale et familiale en milieu autochtone est non seulement assez également
distribuée entre les hommes et les femmes, mais surtout, celle-ci est bien davantage
l’expression désespérée d’une souffrance partagée par des acteurs, hommes et femmes,
dépossédés de leur pouvoir, ou plus exactement de la croyance en leur pouvoir,
individuel et collectif. [Soulignements ajoutés]13

On ne peut pas nier la problématique de violence familiale, ni le lien avec celle des femmes et
des filles autochtones disparues et assassinées. Cependant, la violence familiale n’explique
qu’une partie du problème14. Ainsi, la violence familiale, tout comme les autres formes de
violence que vivent les femmes et les filles autochtones au Québec, devrait toujours être
examinée en fonction du contexte socio-historique et des violences structurelles et
institutionnelles qui lui sont associées et des conditions de vie précaires dans lesquels on 
les a maintenues15. 

Au-delà des facteurs socio-historiques, la difficulté d’accès à des services de santé et à des
services sociaux qui correspondent véritablement aux besoins des femmes et des filles
autochtones16 et le sous-financement chronique des services existants17 contribuent à amplifier
les inégalités sociales et la vulnérabilité auxquelles elles sont confrontées18 et à les maintenir
dans un cycle de violence19. Ce constat n’est pas étonnant, considérant que les personnes à faible
revenu ont plus de difficultés à obtenir les services dont elles ont besoin20. 

La réalité est d’autant plus difficile pour les femmes et les filles autochtones pour qui l’offre de
services est rarement pertinente culturellement et sécuritaire. Par exemple, les services publics au
Québec en matière de violence conjugale misent sur la séparation des conjoints pour mettre fin à
la violence, alors que les femmes autochtones cherchent plutôt des services offrant une approche
d’intervention holistique et inclusive de tous les membres de la famille21. 

La professeure Renée Brassard, qui a témoigné en tant qu’experte, est d’avis qu’il est important
de comprendre la dynamique familiale et historique de la violence chez les Autochtones. Elle
croit également que les services conventionnels font fausse route en tentant de régler le problème
en hébergeant les femmes, en emprisonnant les hommes et en isolant les enfants. Le bien-être des
femmes autochtones est indissociable de celui de leurs enfants, de leur couple et de leur
communauté. Comme elle l’explique :

La notion de rupture conjugale est souvent un évènement ou un facteur associé au
succès, à la réussite […]. Mais dans le cas des trajectoires de violence familiale et
conjugale des femmes autochtones que j’ai vues jusqu’à ce jour, ça ne rompt pas la
dynamique de violence, on ne fait que changer de partenaire [et] la même chose
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recommence. […] Donc, ce sont des gens qui ne favoriseront que très peu la rupture
conjugale ou encore la séparation des membres de la famille. Il faut opter aussi pour une
approche globale de guérison de tous. […] Ça ne sert à rien de tenter de guérir ou de
sortir un seul individu de la dynamique de la violence, ça ne change rien sur la
dynamique familiale de violence.22

De plus, l’approche qui consiste à sortir les femmes de leur milieu n’est pas toujours applicable
aux milieux autochtones, où le manque chronique de logements fait en sorte qu’il y a peu ou pas
d’endroits sécuritaires alternatifs où se réfugier23. 

L’accès à des services à la fois impartiaux et confidentiels demeure un défi majeur au sein des
communautés, tant la proximité entre les individus est grande. Par exemple, il n’est pas rare que
l’intervenante ou l’intervenant ait un lien de parenté avec l’agresseur ou avec la victime24. Bref, il
est souvent impossible de garantir l’anonymat et l’objectivité dans la prestation de services
locaux. Cela explique qu’un bon nombre de femmes habitant dans les communautés préfèrent
consulter à l’extérieur de leur communauté25. 

Malheureusement, les réalités des milieux urbains comportent aussi ses défis. Lorsqu’elles
tentent d’accéder aux divers services en milieu urbain, les femmes vivent une série d’embûches
et de contraintes : le peu de connaissance et de compréhension des réalités autochtones de la part
des intervenantes et intervenants, l’imposition de méthodes d’intervention allochtones peu
adaptées, sans compter la discrimination et le racisme26. 

Des études réalisées au Québec ont mis en perspective le fait que les femmes autochtones se
tournent d’abord vers un réseau de soutien informel27. Ces études montrent qu’elles ont tendance
à opter pour des activités de guérison ou des pratiques traditionnelles, telles que des cercles de
partage et des tentes de sudation lorsque ces services sont accessibles28. Sur le plan des
ressources formelles, les femmes autochtones préfèrent les services qui tiennent compte de leurs
réalités et de leurs besoins linguistiques et culturels29. Dans bien des cas, elles tendent à utiliser
une diversité de ressources lorsqu’elles essaient de se sortir d’une situation de violence30.

Malheureusement, tous les rapports et les études consultés soulignent que le nombre
d’organismes qui pourraient offrir ce type de services est insuffisant et rapportent un sous-
financement chronique. Par exemple, les Centres d’amitié autochtones, situés en milieux urbains,
ne parviennent pas, avec le financement qu’ils obtiennent, à proposer les services qu’ils
souhaiteraient offrir. De leur côté, les maisons d’hébergement pour femmes situées au sein des
communautés, dont le financement est assuré par le ministère des services autochtones fédéral,
reçoivent près de 30 % de moins que les autres maisons d’hébergement pour femmes au
Québec31. Enfin, il existe un grave manque de services pour les hommes autochtones, ce qui
freine de manière importante les processus de guérison collective.

Face à ces constats, quatre grandes pistes de solution sont privilégiées par les auteurs pour
réduire et ultimement, mettre un frein à la violence que vivent les femmes autochtones, soit : 
(1) l’éducation et la prévention auprès des populations autochtones et allochtones; 
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(2) l’octroi de ressources additionnelles; (3) le développement d’un réseau de services plus
complet et culturellement sécuritaire, en laissant une plus grande place aux initiatives locales; et
(4) s’assurer d’une participation active des Premières Nations dans la planification des solutions
qui les concernent.

Dans le chapitre 4 de ce volume, les récits des survivantes et des familles entendues lors des
audiences communautaires au Québec illustrent cette « chaîne historique de l’effacement » où
s’accumulent et s’entrecroisent différentes formes de violence. Il est question de l’effet combiné
de ces formes de violence32, qui contribue à l’affaiblissement du tissu social et de la solidarité
communautaire33, à l’érosion des rôles de genre traditionnels et à la dévalorisation des femmes et
des filles autochtones au Québec34. Tout cela crée un contexte qui rend les femmes plus
vulnérables et plus susceptibles de vivre de la violence, de disparaître ou d’être assassinées. 

3.2. Les pistes de solution collaboratives avec les femmes, les
filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones

L’adaptation des interventions est cruciale lorsqu’il est question des femmes autochtones
disparues et assassinées : 

les proches de personnes assassinées seraient plutôt à la recherche de services axés sur le
soutien psychologique et émotionnel, alors que les proches de personnes disparues
prioriseraient les services visant à combler des besoins plus pratiques, pour gérer la crise
engendrée par la disparition d’un proche.35

Lorsque le point culminant d’une crise est passé, les familles témoignent de ne pas avoir reçu le
soutien nécessaire pour comprendre et agir dans le système policier et judicaire. Ce faisant, elles
cheminent généralement sans connaissance ni contrôle des processus en matière d’enquête, puis
peinent à obtenir les ressources complémentaires au cheminement de la guérison des
traumatismes.

Une foule de commissions d’enquête et de rapports de recherche ont été commandés au plan
national, pour tenter de mettre en lumière les réalités vécues par les Peuples autochtones 
au Canada36. 

Pendant ce temps, au Québec, l’espace public a été davantage occupé par les questions
identitaires et l’intégration de personnes identifiées sous le vocable de « minorités visibles » ou
de « communautés culturelles », dans une série de démarches dont les Peuples autochtones ont
été essentiellement exclus. Ainsi, pendant les années 1980, 1990 et 2000, les réalités des
autochtones n’ont été que peu abordées dans les travaux commandés par les instances politiques
québécoises au sujet du profilage racial37. Par ailleurs, on a exclu les Peuples autochtones d’une
consultation concernant la discrimination dans les services publics, sous le prétexte suivant :
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Les Autochtones ne sont pas visés par le présent projet de politique. En effet, bien 
qu’ils puissent être touchés, comme les personnes des communautés culturelles et des
minorités visibles, par les préjugés et la discrimination, et qu’ils puissent profiter des
mesures mises en œuvre dans le cadre de la politique, les solutions aux problématiques
auxquelles ils sont confrontés doivent être envisagées dans une perspective plus large qui
déborde la présente consultation publique.38

A contrario, nous pouvons ainsi affirmer que les Autochtones sont donc trop longtemps demeurés
des « minorités invisibles », au Québec. Comme le soulignait Jean-Jacques Simard, en parlant du
processus de « réduction » imposé aux Autochtones :

[…] les premiers habitants suscitent dans la conscience majoritaire un sentiment des plus
inconfortables où la pitié, la crainte de l’étrange et la nostalgie de la communauté perdue
se mêlent à la culpabilité collective. Pour se décharger de cet inconfort, on souscrira
d’avance à tous les désirs de ces malheureuses victimes de l’histoire, que ce soit pour
qu’ils s’assimilent ou qu’ils vivent plutôt à leur manière, entre eux, à l’écart. Ainsi
demeureront-ils à la place toute spéciale qui leur a été graduellement taillée depuis plus
de trois siècles dans la société canadienne, laquelle se résume, paradoxalement, à ne pas
avoir de place.39

Lorsque la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (ci-après,
« CDPDJ ») se propose de faire une étude spécifique à la problématique du profilage racial des
policiers envers les Autochtones, le financement n’est pas au rendez-vous et la CDPDJ ne put
donc pas réaliser de tels travaux40. Dans tous les cas, même s’ils avaient été réalisés, ces travaux
se seraient probablement avérés vains, considérant que les représentants du ministère de la
Sécurité publique prennent position en faveur des policières et des policiers en minimisant
l’importance de la problématique du profilage racial41.

Le premier rapport d’enquête commandé par le Gouvernement du Québec centré sur une
question autochtone concernait le système de justice. Le rapport intitulé « La Justice pour 
et par les Autochtones », connu sous le nom de « Rapport Coutu », a été rendu public le 
30 novembre 1995. Ce rapport a donné lieu à plusieurs changements dans le système judiciaire
québécois, notamment la mise en place de formes de justice alternative pour les Autochtones 
au plan sentenciel. 

Seules quelques pages du rapport sont spécifiquement dédiées à la perspective des femmes
autochtones, mais elles restent saisissantes :

Les femmes et les enfants, dans la société autochtone comme dans tout autre société,
constituent la majorité de la population. Nous savons, de plus, que ce sont
habituellement les femmes et les enfants qui souffrent le plus de la violence et des abus
sexuels. C’est pourquoi nous croyons nécessaire d’attirer l’attention du ministère de la
Justice et du gouvernement du Québec sur la situation particulièrement difficile que
vivent les femmes, les enfants et les familles autochtones […].
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[…] lors de notre passage dans les communautés, nous avons souvent pu percevoir la
détresse sur le visage de certaines femmes autochtones présentes aux réunions, malgré
leurs efforts, parfois, pour tenter de dissimuler leurs sentiments.

[…] [D]epuis quelques années, la voix des femmes autochtones retentit à travers tout le
Canada et le Québec pour s’opposer au transfert immédiat des responsabilités liées à
l’administration de la Justice aux autorités autochtones, le plus souvent représentés par
des hommes. Elles manifestent ainsi leur crainte que soient brimés leurs droits
individuels, protégés pourtant par les chartes, au profit des seuls droits collectifs.
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Une recommandation qui est toujours d’actualité était émise dans le Rapport Coutu :

Recommandation 16

Que ceux qui seront chargés de la mise en œuvre des recommandations précédentes
tiennent compte des préoccupations identifiées par les associations de femmes
autochtones et s’assurent d’une participation, aussi égale que possible, des femmes et
des hommes autochtones comme intervenants dans le cadre du fonctionnement des
modèles proposés.

Ensuite, le 21 mai 1997, le Gouvernement du Québec crée une commission d’enquête sur les
évènements entourant les décès de messieurs Achille Vollant et Moïse Régis survenus en 1977,
après que les médias soulèvent des questionnements concernant l’implication potentielle
d’agents de la Sûreté du Québec dans la noyade de ces deux hommes de la Nation Innue42.

Depuis le début des années 2000, le Gouvernement du Québec entreprend la création de plans
d’action pour améliorer les conditions de vie des femmes, en général. Au niveau de la violence
faite aux femmes, celle-ci est toujours abordée sur le plan « conjugal ». Aucune attention n’est
portée en ce qui a trait aux autres types de violence, notamment la violence familiale,
institutionnelle et policière. La question est donc étudiée d’un point de vue ethnocentrique : on
regarde les types de violence qui sont les plus susceptibles d’affecter les femmes allochtones. 

Dans son Plan d’action gouvernemental 2004-2009 en matière de violence conjugale : volet
autochtone43, le Gouvernement du Québec propose notamment de « Négocier, lors du
renouvellement des ententes tripartites, l’obligation pour les services policiers autochtones
d’adopter des directives pour l’intervention en violence conjugale à partir des grandes lignes du
Guide des pratiques policières en cette matière. » 

Dans son rapport sur la mise en œuvre du plan d’action gouvernemental en matière d’agressions
sexuelles de 2008-201344, le Gouvernement tient à souligner « des avancées significatives qui ont
été faites en milieu autochtone ». Plusieurs se sont interrogés sur la réalité de ces avancées
significatives. Selon le Gouvernement, « ce plan d’action a jeté les bases permettant aux
communautés autochtones de discuter des problématiques relatives aux agressions sexuelles ».
Le sujet reste donc davantage au stade des discussions plutôt qu’au passage à l’acte.

En avril 2015, la FAQ décide d’entreprendre des travaux concernant les femmes autochtones
disparues et assassinées, et tient un rassemblement à cet effet45. 

Peu de temps après, un mandat d’initiative est donné à la Commission des relations avec les
citoyens, le 28 mai 2015. La question à étudier porte alors sur les conditions de vie des femmes
autochtones en lien avec les agressions sexuelles et la violence conjugale. Un rapport intérimaire
a été produit en mai 201646 . Plutôt que de continuer ces travaux, le Gouvernement du Québec 
a constitué son rôle comme une des provinces participantes à la présente Commission le 
9 août 2016. 
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Dans la Stratégie gouvernementale pour prévenir et contrer les violences sexuelles 2016-2021 en
matière d’agression sexuelle »47, on indique que « les mesures pour satisfaire aux besoins des
populations autochtones en matière de violences sexuelles seront élaborées séparément, dans le
cadre d'une approche gouvernementale spécifique, laquelle intégrera les actions prises par le
gouvernement face à un ensemble d'enjeux sociaux autochtones ». En 2017, le Secrétariat à la
condition féminine publie un plan d’action intitulé « Ensemble pour l’égalité : Stratégie
gouvernementale pour l’égalité entre les femmes et les hommes vers 2021 »48, dans lequel il
annonce à nouveau que les enjeux sociaux autochtones, dont les questions d’égalité entre les
femmes et les hommes, seraient abordés dans un plan séparé. 

En 2017, c’est le Secrétariat aux affaires autochtones a répondu avec un plan d’action : Faire
plus, faire mieux : Plan d’action gouvernemental pour le développement social et culturel des
Premières Nations et des Inuit49. Avec ce plan d’action, le Premier Ministre du Québec a fait un
pas vers la réconciliation, en reconnaissant les effets que le colonialisme a eu sur les peuples
autochtones au Québec :

Au 21e siècle, alors que le monde subit de remarquables changements et que le Québec
doit relever de nouveaux défis, il est crucial que nous puissions compter sur toutes les
forces vives de notre société. Le Gouvernement du Québec entend travailler avec toutes
les Québécoises et tous les Québécois à bâtir un Québec plus juste, plus prospère,
inclusif et plus ouvert. Présents sur le territoire bien avant l’arrivée des premiers
Européens, les Premières Nations et les Inuit sont au cœur de notre histoire. Ils ont
grandement contribué à bâtir le Québec que nous connaissons aujourd’hui, et ils doivent
disposer des moyens de pleinement contribuer à celui de demain.

Cependant, pour entrevoir l’avenir avec optimisme, il faut d’abord jeter un regard lucide
sur le passé. La relation avec les Autochtones, c’est aussi les tentatives soutenues
d’assimilation, sur plusieurs générations. Ils ont malheureusement subi de nombreuses
formes de discrimination avant d’être reconnus pour ce qu’ils sont, c’est-à-dire des
nations à part entière, vivantes et résilientes, fières de leurs différences et de leur culture,
riches de leur identité respective et désireuses de prendre la place qui leur revient dans la
société. C’est donc à nous de faire en sorte que cette cohabitation soit maintenant basée
sur le respect, l’entraide, la collaboration et l’amitié.50

Ce plan d’action a accordé « une considération essentielle pour les femmes autochtones », selon
ce qui y est indiqué51. Il inclut, d’ailleurs, une série d’axes d’intervention identifiés comme
s’adressant spécifiquement aux femmes autochtones. Pourtant, la très grande majorité des axes
d’intervention proposés sont cruciaux pour améliorer les conditions de vie des femmes
autochtones. Il est donc important de s’assurer qu’en établissant une telle catégorisation des
interventions, le Gouvernement ne passe pas à côté d’autres actions cruciales, nécessaires et
prioritaires pour les femmes, simplement parce qu’elles visent aussi d’autres publics. Pensons
notamment à celles qui touchent les services policiers, un sujet qui préoccupe énormément les
femmes autochtones ayant témoigné devant la Commission.
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Par exemple, l’axe d’intervention 2.1.2, qui vise à « Mettre en place un mécanisme permanent de
collaboration et de concertation en matière de culture au sein des Premières Nations et des
collectivités inuites »52, constitue une mesure intéressante. Cependant, cette mesure n’a pas été
identifiée comme étant destinée aux femmes, dans le plan d’action. Il faut donc rappeler au
Gouvernement du Québec toute l’importance de prévoir la participation représentative des
femmes autochtones dans un tel mécanisme, en vue d’assurer que leurs intérêts soient protégés à
toutes les étapes de l’élaboration de politiques sociales touchant les communautés autochtones.
De surcroit, un tel mécanisme ne devrait pas être mis en place uniquement en matière de culture.
Son mandat devrait toucher tous les champs d’activité ayant des répercussions sur les droits des
Autochtones du Québec. 

Finalement, dans son Plan d’action gouvernemental en matière de violence conjugale 2018-
2023, le Gouvernement du Québec note l’« importance d’intégrer la dimension familiale aux
enjeux de la violence conjugale »53. Il annonce que les recommandations de la Commission
d’enquête sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées (la présente
Commission) et de la Commission Viens seraient intégrées dans le plan d’action visant les
Peuples autochtones. 

Dans le contexte des recommandations de la Commission de vérité et réconciliation du
Canada (2015), des travaux de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles
autochtones disparues et assassinées et de la Commission d’enquête sur les relations
entre les Autochtones et certains services publics au Québec, le Plan d’action 2017-2022
souligne l’importance de considérer les enjeux spécifiques des femmes autochtones. 

À cet effet, les recommandations formulées dans le cadre des commissions d’enquête
pourront aider à cibler les besoins des Premières Nations et des Inuit en matière de
violence conjugale et familiale. Les mesures spécifiques à la population autochtone
seront inscrites au Plan d’action 2017-2022. Elles seront le résultat d’un travail concerté
effectué avec les Premières Nations et les Inuit.54

Les femmes des Premières Nations ont présenté leurs vérités devant cette Commission. 
Il faut maintenant passer du constat à l’action, en s’assurant que toutes les initiatives prises en
lien avec les enjeux sociaux autochtones soient regardées sous l’angle des femmes, avec leur
pleine participation.

Un rapport complémentaire | KEPEK-QUÉBEC

C H A P I T R E 3

52

QUE_FR_chapter3_(may28).qxp_Layout 1  2019-05-31  1:39 PM  Page 52



1      Dion, Collin-Vézina, et Lavoie, « Les violences
sexuelles chez les peuples autochtones », p. 159.

2      Chbat, Damant, et Flynn. « Analyse intersectionnelle 
de l’oppression, »; FAQ, « Les femmes autochtones et
la violence ». 

3      FAQ, « Les femmes autochtones et la violence ». 

4      Montminy at al., « Pour une meilleure
compréhension », pp. 53-66.

5      Montminy et al. (2010) appellent d’ailleurs à la
prudence dans l’interprétation de statistiques sur la
violence dans les communautés autochtones puisque :
(1) il n’existe aucune définition unanimement acceptée
de la violence; (2) aucun système de collecte de ce
genre de données n’a été développé à l’échelle
nationale; (3) les taux de signalement de la violence
sont très variables; (4) Statistique Canada reconnaît que
ses méthodes de collectes de données sur la violence ne
sont pas pensées pour les minorités.

6      Bourque et al., « Stratégies adaptées par les femmes
autochtones, ».

7      AFAC, « Ce que leurs histoires nous disent », p. 28. 

8      GRC, « Les femmes autochtones disparues et
assassinées ».

9      FAQ, « Nānīawig Māmawe Nīnawind », p. 9.
10    FAQ, « Nānīawig Māmawe Nīnawind, ».
11    Flynn et al., « Sortir la violence ».

12    Cunningham, « Étude de cas contextualisée des
trajectoires ».

13    Brassard et al., « Analyse de l’expérience de la
violence », p. 145.

14    FAQ, « Nānīawig Māmawe Nīnawind ».
15    Flynn et al., « Sortir la violence ».

16    FAQ, « Les femmes autochtones et la violence »; 
Flynn et al., « Sortir la violence ». 

17    Pharand et Rousseau, « Des services d’aide en violence
conjugale »; FAQ, « Les femmes autochtones et la
violence »; FAQ, « Nānīawig Māmawe Nīnawind »;
Brassard et al., « Analyse de l’expérience de la
violence ». 

18    Gouvernement du Canada, « Les femmes autochtones
et la violence familiale ».

19    FAQ, « Les femmes autochtones et la violence »; 
Flynn et al., « Sortir la violence ».

20    Hutchinson, « Disparité dans l’accès », pp. 14-18. 

21    FAQ, « Les femmes autochtones et la violence »; 
Flynn et al., « Sortir la violence ».

22    Pr. Renée Brassard, Partie 2 et 3, Volume public 8,
Québec, QC, p.75-76.

23    FAQ, « Nānīawig Māmawe Nīnawind ».
24    Ibid. 

25    Bourque et al. « Stratégies adaptées par les femmes
autochtones, ».

26    Flynn et al., « Sortir la violence ».

27    Bourque et al., « Stratégies adaptées »; Gouvernement
du Canada, « Les femmes autochtones et la violence
familiale »; Bergeron, « Voix des femmes ilnu »; 
FAQ, « Nānīawig Māmawe Nīnawind ».

28    Bourque et al., « Stratégies adaptées ».

29    Montminy et al., « Pour une meilleure
compréhension ». 

30    Bourque, et al., « Stratégies adaptées ».

31    FAQ, « Les femmes autochtones et la violence ».

32    FAQ, « Nānīawig Māmawe Nīnawind »; Flynn et al.,
« Sortir la violence ».

33    FAQ, « Nānīawig Māmawe Nīnawind, ».
34    Montminy et al., « Pour une meilleure

compréhension »; Flynn et Brassard « La maternité
autochtone ».

35    Matte, « Les besoins des proches de personnes
assassinées ».

36    Veuillez voir les volumes 1a et 1b du rapport final de
l'Enquete nationale, qui explique l'histoire des enquetes
et des commissions précédentes. 

37    Rapport Bellemare, « Enquête sur les relations ».

38    Gouvernement du Québec, « Pour la pleine
participation ». 

39    Simard, La réduction, 22; Voir aussi Trudel, « De la
négation de l’autre », p. 53; Hamelin, « Passer près
d’une perdrix ».

40    Journal des débats de la Commission des institutions,
34e législature, 1re session, 1 juin 1990 – vol. 31, no 16.

41    La flûte, « Les grandes orientations », p. 17-18.

42    Commission d'enquête sur les événements entourant les
décès de messieurs Achille Vollant et Moïse Régis
survenus en 1977. 

Un rapport complémentaire | KEPEK-QUÉBEC

N O T E S

53

QUE_FR_chapter3_(may28).qxp_Layout 1  2019-05-31  1:39 PM  Page 53



43    Gouvernement du Québec, « Plan d’action
gouvernemental 2004-2009 », p. 10.

44    Gouvernement du Québec, « Rapport sur la mise en
œuvre du plan d’action ».

45    FAQ, « Nānīawig Māmawe Nīnawind, » 6.
46    Assemblée nationale, « Mandat d’initiative sur les

conditions de vie ». 

47    Secrétariat à la condition féminine, « Stratégie
gouvernementale ».

48    Gouvernement du Québec, « Ensemble
pour l’égalité ».

49    Gouvernement du Québec, « Plan d’action
gouvernemental pour le développement ».

50    Gouvernement du Québec, « Plan d’action
gouvernemental pour le développement ».

51    Ibid.

52    Gouvernement du Québec, « Plan d’action
gouvernemental pour le développement », p. 57. 

53    Gouvernement du Québec, « Plan d’action
gouvernementale en matière de violence 
conjugale », p. 14. 

54    Ibid.

Un rapport complémentaire | KEPEK-QUÉBEC

N O T E S

54

QUE_FR_chapter3_(may28).qxp_Layout 1  2019-05-31  1:39 PM  Page 54



C H A P I T R E 4

Les récits des survivantes 
et des familles

Ce chapitre est consacré aux voix des femmes, des filles et des
familles des Premières Nations au Québec qui ont témoigné
publiquement devant l’Enquête nationale, lors des audiences

tenues à Maliotenam, à l’automne 2017, et à Montréal durant l’hiver 2018.
Nous voulions, dans le cadre de ce volume, leur rendre hommage, en
soulignant la valeur de leur témoignage et en saluant le courage et la
résilience qui les animent, en dépit de toutes les épreuves auxquelles elles
sont confrontées. Les récits, dans les pages qui suivent, sont des résumés
de témoignages construits à partir des transcriptions produites par
l’Enquête nationale1. Ils décrivent des situations et des évènements tels
que présentés par les femmes et les familles. Ces récits permettent aux
lecteurs de se familiariser avec les multiples facettes de la violence faite
aux femmes et aux filles autochtones au Québec, à partir du point de 
vue des femmes et des familles concernées et permettent ainsi de mieux
comprendre la complexité du phénomène. Ces récits visent également 
à conserver leurs histoires personnelles afin qu’elles ne tombent pas 
dans l’oubli.

Récit de Gilberte V. et Andrée V. en relation avec 
Adèle V.-B., volume public 32
Gilberte V. est une femme Innue de Pessamit. Elle est la mère d’Andrée et
d’Adèle. Adèle a reçu le sobriquet d’Adèlous. Adèle est décédée le 1er

juillet 2011, à l’âge de 17 ans. Elle était née le 12 octobre 1993 au sein
d’une famille reconstituée. Elle était la seule enfant de Gilberte et de son
conjoint Patrick. « Elle était tout le temps accrochée à moi. Je l’appelais
“mon pot de colle”. On s’entendait très bien. […] Elle me confiait des
affaires. Elle était tout le temps souriante et taquineuse aussi »2. Andrée,
l’aînée de la famille, se souvient de sa jeune sœur comme une personne
pleine de projets et de rêves, une fille souriante, sociable, sincère, qui
aimait rire et qui aimait la vie.
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Le 1er juillet 2011, Adèlous se préparait pour sortir avec deux amies venues de Sept-Îles. Elle
promit de ne pas rentrer trop tard. Sur le pas de la porte, elle se retourna et dit à ses parents : 
« Je vous aime ». « C’est la dernière fois que j’ai entendu sa voix »3. À minuit, Gilberte ne
dormait pas. Sa fille n’était pas encore rentrée. Elle l’appela sur son cellulaire et Adèlous la
rassura qu’elle serait à la maison bientôt, mais elle n’arrivait pas. Plus tard dans la nuit, le
téléphone sonna. On apprit à Gilberte qu’on était en train de réanimer Adèlous. Gilberte réveilla
son conjoint et ensemble, ils se rendirent à la salle communautaire, où ils aperçurent Adèlous au
sol. On essayait toujours de la réanimer, mais Gilberte voyait déjà que sa fille « n’est plus là »4.

Gilberte et Patrick se rendirent à l’hôpital où Adèlous avait été transférée en ambulance et
Andrée vint les rejoindre. Ils comprennent à ce moment que leur fille était décédée. Lorsqu’elle
la vit, Gilberte fut surprise. « Un côté des cheveux était mouillé, le côté gauche. L’autre côté,
non. J’ai aussi vu du sang sortant de son nez. Il y avait des bleus sur le front »5. Andrée nota que
sur le front de sa sœur il y avait une coupure et qu’elle avait des bleus un peu partout. 

Le lendemain, un policier de Sept-Îles se rendit sur les lieux de l’évènement. Selon Gilberte,
« rien n’avait été mis en place, il n’y avait pas de périmètre de sécurité, rien »6. Plus tard, les
enquêteurs ont demandé à rencontrer Gilberte et son conjoint. Ils leur ont dit qu’Adèle avait pris
de la drogue. Gilberte ne les croit pas. « D’après ce qu’on a entendu, notre fille a reçu des coups
de pieds, ils étaient à plusieurs sur elle. C’est les filles de Sept-Îles qui étaient les cibles, mais
c’est elle qui a été battue, elle devait vouloir protéger ses amies »7. Toutes sortes de rumeurs ont
circulé dans la communauté sur ce qui avait pu se passer ce soir-là. Le directeur de la police émit
un message à la radio communautaire pour éviter des représailles de la part de personnes qui
seraient en colère en raison de ce qui s’est passé. 

Les hypothèses concernant le décès d’Adèlous s’accumulaient et se contredisaient. Selon
Gilberte, le coroner confirma qu’elle était morte d’un traumatisme crânien. À l’hôpital, le
médecin lui dit qu’elle souffrait d’arythmie cardiaque. Gilberte comprit aussi que sa fille avait
été frappée par une bouteille de bière.

Au fil du temps, Andrée apprit des détails sur ce qui s’était produit après le décès de sa sœur. Un
pompier de la communauté, premier répondant ce soir-là, lui avoua que, sur place, on lui avait dit
de garder l’évènement confidentiel. Andrée apprit aussi que des amies de sa sœur, présentes lors
de l’évènement, n’avaient jamais été appelées à témoigner devant la cour bien qu’elles aient fait
des dépositions auprès des policiers. « Même une [amie] avait pris des photos. Quand il lui a
redonné son cellulaire, il n’avait plus rien dans son cellulaire »8. Andrée souligna également que
la conjointe du chef de la police était amie de celles qui avaient battu Adèlous. Une adolescente
fut accusée en lien avec l’évènement, mais les accusations furent retirées. Lors les démarches au
tribunal, les informations partagées avec la famille furent limitées.

Le décès d’Adèlous engendra d’autres tragédies dans la communauté. Deux semaines après la
mort d’Adèlous, son ex-petit ami se suicida et le même été, sa meilleure amie s’enleva la vie. 
Le 11 décembre de la même année, un incendie ravagea la maison de Gilberte. Elle n’en pouvait
plus. Elle songea même à s’enlever la vie. En perdant Adèle, Gilberte avait perdu une partie 
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de son cœur. « Moi, elle me manque encore beaucoup. Elle m’avait dit souvent, « Je t’aime
beaucoup, Maman. Je t’aime beaucoup, Papa ». Maintenant ces mots n’existent plus »9. Aucun
soutien formel n’a été offert à la famille. Gilberte et Andrée ont cherché de l’aide psychologique,
mais cela demeure un long processus. 

Différents évènements commémoratifs furent organisés dans la communauté. Une marche eut
lieu à la mémoire d’Adèlous. Sa photo et des fleurs furent déposées dans le stationnement de la
salle communautaire où l’évènement eut lieu. Une page Facebook fut créée en son honneur.

Gilberte et Andrée ignorent toujours la cause réelle de la mort d’Adèlous, mais elles sont
persuadées que son décès est directement lié aux blessures qui lui ont été infligées ce soir-là.
Elles ne font plus confiance aux policiers, ni au système de justice. 

Récit de Mary-Annie B., Silas B., Kirby B. et Bessie C. B. 
en relation avec Rose-Ann B., volume public 60 
Née le 13 mai 1968 à Waskaganish, Rose-Ann était une femme crie, l’aînée de dix enfants. Son
corps fut retrouvé sans vie à Val-d’Or, le 16 novembre 1991, neuf jours après sa disparition. Elle
fut battue, abandonnée et laissée dans le froid.

Avant qu’elle ne soit retrouvée morte, Rose-Ann fut, à deux reprises, agressée sexuellement 
par des hommes de la communauté. Rose-Ann vécut très mal ces agressions. La communauté, 
la famille et la congrégation religieuse de Rose-Ann étaient divisées face à la situation, ce 
ui contribuait à exacerber son sentiment d’humiliation et de colère. Rose Ann s’en prit
physiquement à son agresseur. Ensuite, elle menaça un des membres de sa congrégation
religieuse avec un couteau à beurre, le sommant de cesser de l’humilier. À la suite de ces
évènements, elle fut arrêtée et incarcérée. Plus tard, Rose-Ann fut bannie de sa communauté. 

Rose-Ann partit alors vivre au Centre d’amitié autochtone de Val-d’Or. Lorsqu’un jour, la mère
de Rose-Ann commença à s’inquiéter, puisqu’elle n’était pas capable de rejoindre sa fille et
personne ne savait où elle se trouvait. Ses parents informèrent rapidement le service de police 
de Nemaska et de Val-d’Or de la disparition de leur fille, mais ils ne reçurent que peu d’aide. 
La famille effectua seule plusieurs recherches. Neuf jours après sa disparition, le 16 novembre
1991, le corps de Rose-Ann fut finalement retrouvé sans vie.
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Les parents de Rose-Ann demandèrent à la police de leur transmettre plus d’informations
concernant la mort de leur fille. On leur dit que Rose-Ann avait été attaquée par deux sœurs; le
nom des assaillantes leur fut transmis. On expliqua aux parents que ces deux femmes n’avaient
plus le droit de venir dans la communauté, mais que rien d’autre ne serait fait. Les impacts de la
mort tragique de Rose-Ann furent grands pour toute la famille. Au moment de son décès, les
deux fils de Rose-Ann étaient âgés d’un an et de quatre ans. Silas, le fils aîné de Rose-Ann,
raconta que les mois qui suivirent la mort de sa mère furent éprouvants. Les enfants furent
déplacés de famille d’accueil en famille d’accueil, avant que leurs grands-parents puissent enfin
les adopter. Néanmoins, l’enfance de Silas est restée marquée par l’absence de sa mère. 

Grandir sans mère est vraiment difficile. Je voyais mes amis serrer leur mère dans leurs
bras et j’étais jaloux, envieux. Parfois, quand j’avais de bonne notes à l’école, j’aurais
tellement voulu le lui raconter [à ma mère]. Comme quand j’attrapais un gros poisson, je
pensais à elle. Quand j’ai tué un orignal, j’ai pensé à elle. Elle aurait été si fière.10

Les années passèrent et la famille demeurait sans réponse précise quant aux véritables
circonstances du décès de Rose-Ann. Durant cette période, les parents de Rose-Ann n’eurent que
très peu de contact avec les autorités policières et peu de services leurs furent offerts. En 2016,
Mary-Annie, la sœur cadette de Rose-Ann, alla à Montréal pour partager l’histoire de sa sœur.
Elle se rendit compte avec tristesse que personne n’était au courant de son récit et que Rose-Ann
ne faisait pas partie des statistiques sur les femmes autochtones disparues ou assassinées. En
janvier 2017, Mary-Annie obtint le soutien des membres d’une page Facebook ayant pour
objectif de venir en aide aux familles de femmes autochtones disparues ou assassinées. Elle
obtint alors de l’information sur ce qui s’était passer au moment des évènements ayant mené à la
mort de sa sœur. Avec l’aide d’une intervenante, la famille reçut plusieurs documents qu’ils
n’avaient jamais vus auparavant. Au mois de mars de la même année, la SQ décida de rouvrir 
le dossier d’enquête de Rose-Ann. 

La famille eut enfin des détails de la soirée du décès de Rose-Ann. Contrairement au peu
d’information reçu par ses parents à l’époque du drame, la famille apprit où Rose-Ann avait été
retrouvée et combien de temps elle était restée là. On leur présenta une photo du lieu du drame.
Même s’il était difficile de comprendre le fil des évènements, elle savait maintenant que Rose-
Ann fut battue par deux femmes de sa communauté dans la chambre d’un hôtel. Elle fut ensuite
amenée hors de la chambre d’hôtel et battue de nouveau. Sans connaître l’étendue de ses propres
blessures, Rose-Ann marcha un peu, avant de s’effondrer non loin de l’hôtel. Un premier rapport
indiquait que les deux femmes l’avaient entendue crier à l’aide, sans lui porter secours. 

En septembre 2017, au terme de la nouvelle enquête, la famille apprit qu’aucune accusation ne
serait portée et que le dossier serait fermé définitivement, en raison du délai de prescription. Les
membres de la famille de Rose-Ann sont insatisfaits et demeurent aujourd’hui encore avec de
nombreuses questions sans réponse. Son fils Silas se demande pourquoi une enquête en bonne et
due forme n’a pas été menée en 1991. Il a également l’impression que la seconde enquête a
négligé plusieurs aspects. De son côté, le fils de la victime, Kirby, croit que ce sont surtout les
membres de la communauté qui sont à blâmer. 
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Je ne suis pas fâché contre la police. Je ne suis plus fâché contre ces femmes. Je suis en
colère contre notre communauté parce que nous sommes ceux qui continuons cela et
nous permettons que cela soit encore subi. Nous voyons ce que nous voyons mais nous
ne choisissons pas de nous exprimer par moment. […] C’est le silence qui a tué ma sœur
parce que nous avons choisi, plusieurs personnes qui étaient là, qui ont été témoins de
certaines choses, dans plusieurs autres communautés, ce sont ces personnes qui ont
choisi de rester silencieuses qui ont aidé à tuer ma sœur.11

À la suite des bouleversements des dernières années, la famille a eu l’occasion de travailler avec
le Grand Conseil des Cris et le Conseil Cri de la santé et des services sociaux de la Baie James
afin de développer un plan de soutien incluant un accès à des Aînés, des thérapeutes, des
psychologues et d’autres ressources afin de répondre aux besoins des membres de la famille. 

Pour finir, je voudrais dire que si vous avez une sœur, une sœur plus jeune, une grande
sœur, ou un grand frère ou un frère plus jeune; si vous, mes amis, vous vous bagarrez,
vous vous disputez comme cela arrive dans toutes les familles, excusez-vous l’un envers
l’autre, à chaque fois, pardonnez-vous l’un l’autre, à chaque fois, parce que je peux vous
dire d’expérience qu’une fois que vous avez perdu une personne dont vous étiez proche,
votre vie ne sera plus jamais la même.12

Récit de Nathalie H., en relation avec Éliane H.-K., volume public 68
Née à Pessamit, Nathalie est la neuvième d’une famille de 15 enfants. Nathalie passa les
premières années de sa vie chez ses grands-parents paternels. C’est à cet endroit, vers l’âge 
de 5 ans, qu’elle subit des attouchements sexuels pour la première fois. À l’époque, Nathalie
comprenait que ce qui était arrivé était mal, mais elle n’en dit rien. 

Tout au long de son enfance, elle subit plusieurs autres attouchements sexuels de la part
d’hommes plus ou moins jeunes de la communauté. Nathalie en vint même à trouver anormal
qu’on ne vienne pas la toucher pendant la nuit. À 13 ans, Nathalie subit un viol et, cette fois
encore, elle garda son secret car elle craignait la réaction de ses parents. « Même ma mère [ne] le
savait pas. […] Ma famille ne savait pas ce que je vivais. J’ai tout refoulé ce que je vivais. Je ne
pleurais pas. […] Je n’avais pas beaucoup d’amies et puis, je m’isolais. Je ne pouvais pas me
défendre. Je ne savais pas me défendre »13.

À la maison, Nathalie avait une relation très difficile avec sa mère. Elle lui en voulait pour tout
ce qu’elle vivait, si bien qu’elle fuyait souvent la maison. Elle faisait des aller-retours d’un
endroit à l’autre où elle n’était pas nécessairement plus en sécurité. Nathalie reconnaît avoir
souvent pensé au suicide. Elle se souvient qu’elle n’avait que 7 ou 8 ans quand elle eut ses
premières pensées suicidaires.
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Vers l’âge de 16 ans, Nathalie commença à boire de l’alcool régulièrement pour camoufler sa
douleur. Puis, le 30 juin 1979, le frère de Nathalie était avec sa mère et son père dans le bois. Il y
avait de la violence entre ses parents et le frère de Nathalie prit un fusil et assassina son père.
Après les funérailles, on ne parla plus de l’évènement dans la famille, tant la honte et la
culpabilité les avaient envahis.

Toute cette violence et cette instabilité ont eu des impacts importants sur la vie de Nathalie. 
Elle avait très peu confiance en elle et cherchait constamment à plaire. Nathalie subissait aussi
beaucoup d’anxiété et était aux prises avec différentes peurs. Un jour, elle se retrouva enfermée
dans les toilettes et eut une crise de panique. N’arrivant d’abord pas à comprendre la raison de 
sa panique, elle réalisa plus tard que la violence sexuelle qu’elle avait subi durant son enfance
s’était déroulée la plupart du temps dans les toilettes. 

Nathalie eut quatre enfants avec un homme qui lui était infidèle et dont elle avait peur. 
« Juste en le regardant froncer son front, j’avais eu peur. Son regard me faisait peur. Son
physique me faisait peur. […] J’avais peur de le quitter à ce moment-là parce que c’est un 
impact sur mes enfants. […] Il [ne] m’a pas battue, mais psychologiquement, verbalement, il 
m’a infériorisée »14. Nathalie prenait soin de ses enfants du mieux qu’elle le pouvait, mais elle
continuait à boire régulièrement et regrette de les avoir négligés. « Durant ces évènements-là,
j’en ai blessé aussi des personnes [à cause] du refoulement de mes émotions. J’en ai beaucoup
blessées par la haine, le ressentiment, la colère »15.

À 32 ans, sans informer personne, Nathalie décida d’aller chercher de l’aide. Elle consulta un
psychologue. Elle suivit également une thérapie de dix jours, dans le bois, où elle dut s’ouvrir
émotionnellement et parler de l’impact de la violence qu’elle avait subie, ainsi que du décès
tragique de son père. Cette expérience fut difficile, mais bénéfique pour Nathalie. À la suite à
cette thérapie, elle cessa de consommer de l’alcool et poursuivit son processus vers un mieux-
être. Elle se rendait au centre de traitement et était soutenue par des amies qui la respectaient.

Nathalie avait également un bon lien avec sa sœur Éliane, qui l’aidait avec ses enfants. Elle 
était aussi la marraine de sa plus jeune fille. Éliane vivait en Abitibi et était mariée avec un
Algonquin. Nathalie et Éliane s’appelaient régulièrement et Éliane lui rendait visite lorsqu’elle le
pouvait. À l’été 2000, Nathalie eut de la difficulté à rejoindre sa sœur et pendant quelques mois,
elle ne savait pas ce qui se passait avec elle. Le 25 août 2000, Nathalie apprit par une autre de ses
sœurs qu’Éliane avait été assassinée par son mari. Nathalie vivait un cauchemar et était sous le
choc. Elle prit la responsabilité de rapatrier le corps de sa sœur sur la Côte-Nord et d’organiser
les services funéraires. Le décès d’Éliane sera un élément déclencheur pour Nathalie : 
« Aujourd’hui, quand je regarde ça, je me suis dit : “Non, je veux plus vivre dans la violence”. 
Je suis allée me ressourcer »16.

En 2007, Nathalie décida de quitter sa communauté pour s’établir à Québec. Depuis, elle eut
recours à différentes ressources, groupes de soutien et thérapies. Elle y apprit beaucoup. « J’ai
55 ans cette année et je vais en avoir 56. Ça ne fait pas longtemps que je vis vraiment ma vie.
J’ai repris ma vie, le contrôle de ma vie. C’est grâce à des traitements, des centres de traitement,
des personnes qui m’ont aidée, qui m’ont écoutée »17. Aujourd’hui, Nathalie encourage les
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femmes à parler des difficultés auxquelles elles sont confrontées. Elle rêve d’aller parler dans les
communautés autochtones et de donner des conférences à ce sujetpour aider les autres.

Récit de Theresa « Tess » L., Anthony G. et Angela G., 
en relation avec Jacqueline L., volume public 71 
Jacqueline L., sœur de Theresa « Tess » et mère d’Anthony et d’Angela, mit fin à ses jours il y a
six ans, à la suite d’une vie marquée par la violence. Tess est née en 1970 d’un père francophone
et d’une mère autochtone. La mère de Tess et de Jacqueline connut un début de vie difficile.
Durant son enfance, elle dut fréquenter un pensionnat, où elle fut battue par des religieuses; elle
y vécut beaucoup de violence. Ce passage au pensionnat lui enleva sa fierté, sa dignité et ses
croyances. Tess indique ainsi : « J’avais l’impression que ça n’avait pas bien commencé. Parce
que notre commencement est une mère qui a été dans les pensionnats, qui a été battue par ces
nonnes et qui ne connaissait que la violence »18.

Lorsqu’elle quitta le pensionnat à la fin des années 1950, sa mère épousa un Allochtone. Le
couple eut sept enfants, cinq filles et deux garçons. Tess est la troisième et sa sœur, Jacqueline,
est la cinquième. Les enfants ont grandi sans savoir qu’ils étaient Autochtones. Leur mère, qui
avait perdu toute fierté identitaire, ne leur en parlait pas. Ils n’apprirent qu’à l’âge adulte qu’ils
étaient Autochtones. 

Les enfants ont subi beaucoup de violence à la maison, de la part de leurs deux parents. Le père
agressa sexuellement ses enfants. « Ce pédophile nous a abusés, alors que nous étions encore 
aux couches. Et il nous a dépouillés de notre dignité, de notre connaissance d’être une bonne
personne. Et il nous a privés – il nous a privés de ce que nous étions supposés savoir »19. 
Ainsi, Tess, Jacqueline et leurs frères et sœurs ont grandi dans un environnement marqué par la
violence, qui s’est perpétuée entre les générations, telle une roue qui tourne dans un cycle dont 
il est difficile de se sortir. 

Alors, quand je pense à ma sœur, Jacquie, je pense à elle comme – ne sachant pas
comment sortir de cette roue. Parce que c’est une roue de générations en générations.
C’est juste transmis, [c]e sentiment de ne pas être complet. Savoir qu’il y a quelque
chose de manquant et que cette chose manquante est la base de l’amour, de
l’entendement, de la compréhension compatissante, d’être nécessaire, d’être désiré. 
On nous a dépouillé de ça.20

De leur côté, Angela et Anthony, les enfants de Jacqueline, se souviennent de leur mère comme
d’une femme formidable, mais aussi profondément marquée par le manque d’amour vécu durant
son enfance. Jacqueline est drôle et très intelligente, mais elle est également remplie d’un
sentiment de vide intérieur. Constamment à la recherche de sécurité et de réconfort, elle ne peut
supporter d’être seule. Pour combler ces manques, Jacqueline s’est tournée vers l’alcool, la
drogue et les relations amoureuses malsaines. Jacqueline couvre cependant ses enfants de
l’amour et de l’affection qu’elle n’a jamais reçu, leur répétant sans cesse leur valeur. Pour
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Anthony et Angela, les paroles pourtant aimantes de leur mère deviennent vides de sens, tant
elles sont dites et redites. Aux yeux des enfants, il est évident que Jacqueline tente de compenser
ce qu’elle n’a pas eu quand elle était jeune.

Tess, qui a elle-même cheminé en thérapie, tend régulièrement la main à sa sœur qui,
visiblement, a besoin d’aide. Elle lui offre de l’accompagner en thérapie, d’aller à des réunions
avec elle, mais sa sœur ne se laisse pas aider facilement. 

À la même époque, des accusations sont portées contre leur père pour les abus sexuels dont ils
ont été victimes dans leur enfance. Cela prit quatre ans avant que les enfants aient enfin
l’occasion de raconter leur histoire devant un juge. Le délai a été difficile à supporter pour Tess
qui, à plusieurs reprises, a préparé son récit, a revécu ses traumatismes et a vu son témoignage
reporté. « Notre système judiciaire a besoin de se pencher là-dessus parce que nos victimes, elles
ne se sentent pas en sécurité, vous savez ! Et c’est trop long ! Et c’est intolérable ! »21.
Finalement, le père fut condamné à deux ans de prison, mais il n’en fit que la moitié. 

Pour Jacqueline, il est très difficile de supporter le fait que son père n’ait jamais admis avoir
commis ces crimes. Après le procès, elle s’installa au Manitoba. À cet endroit, elle subit 
de la violence familiale et bien qu’elle porte plainte, le dossier n’alla jamais plus loin. Elle fut
également poignardée par un autre homme, qui n’a passé que très peu de temps en prison pour 
ce crime. 

Après une vie difficile, Jacqueline mit fin à ses jours. Ses proches restent avec un profond
sentiment d’injustice et de manque. « La vie lui était trop pénible. Et c’est – ce n’est pas juste
pour nous. Ça n’est pas juste parce qu’elle devrait être ici, vous savez ? Et maintenant, elle 
est partie »22.

Les proches de Jacqueline ont proposé des pistes de solution pour améliorer la situation actuelle.
Pour Anthony et Angela, il est important d’éduquer la population pour aller au-delà des préjugés
et des stéréotypes. Il faut informer les gens au sujet du génocide qu’ont vécu les Autochtones,
mais aussi de la beauté de leur spiritualité. Tess, quant à elle, soutient qu’il faut parler à ses
enfants, les sensibiliser au sujet des agressions sexuelles afin qu’ils soient outillés pour les
identifier et les dénoncer. Enfin, elle souligne qu’il faut des modèles de relations saines pour les
enfants autochtones. C’est pour rendre hommage à Jacqueline que Tess a raconté l’histoire de sa
famille et aussi pour donner de l’espoir aux femmes qui, comme sa sœur, n’entrevoient aucune
porte de sortie. Pour Tess, il y a de l’espoir. Après avoir été victime du passé de ses parents, elle
s’identifie aujourd’hui comme une survivante. « J’ai deux filles. Et mon but était de leur éviter
de vivre ça. Aujourd’hui, elles ne l’ont pas vécu. Elles n’ont pas honte d’elles-mêmes. Elles 
sont fortes, elles sont de belles femmes qui se tiennent debout dans la société. Et j’ai tout fait
pour ça »23.

Récit d’Adrienne A., volume public 67 
Née en 1970 à Kitcisakik, d’un père chasseur-trappeur et d’une mère au passé difficile, Adrienne
est une femme anishinaabe qui a grandi au sein d’une fratrie de douze enfants. La famille était
pauvre et le père devait travailler énormément pour subvenir à leurs besoins. Ses souvenirs
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d’enfance au sein d’une communauté qui n’a ni électricité, ni eau courante, sont marqués
principalement par la consommation d’alcool et les agressions sexuelles. 

À l’époque, comme il n’y a pas d’école dans sa communauté, elle devait se rendre à la
communauté de Lac-Simon, située à près de 55 kilomètres de sa communauté. Pendant des
années, elle ne voyait sa famille que pendant les vacances scolaires. L’histoire se répète avec ses
propres enfants, qui eux doivent se rendre à Val-d’Or. « À chaque automne, je braillais de voir
mes enfants partir. […] J[e n]’ai même pas vu vraiment mes enfants grandir. »24.

Adrienne fit des études secondaires et débuta une technique en comptabilité au Cégep, mais elle
interrompit ses études lorsque son parrain, alors Chef de la communauté, lui demanda de prendre
un poste de secrétaire au sein du Conseil de bande. De fil en aiguille, Adrienne développa des
connaissances et désira accéder à un poste de leadership. En 2009, Adrienne est élue Cheffe de sa
communauté. Elle comprit rapidement qu’on ne lui réservait pas le même traitement que ses
prédécesseurs masculins. Alors que les chefs sont habituellement accueillis dans le cadre d’une
cérémonie, Adrienne ne bénéficia d’aucune célébration. 

Adrienne travaillait d’arrache-pied. Elle mena à terme le projet de village pour la communauté
de Kitcisakik qui était toujours sans électricité, ni eau courante, ni maisons modernes. Elle
souhaitait sortir sa communauté de la misère. 

L’avenir des enfants, pour moi, c’était quelque chose de [...] trop important de ne pas
offrir quelque chose de plus décent pour nos enfants, parce qu’à chaque jour quand je
suis chez nous, je regarde mes enfants. […] Je regarde les parents, les familles qui vivent
de la misère, de ne pas avoir d’eau, de ne pas avoir d’électricité pour eux autres pour être
bien au chaud dans leurs maisons, parce que l’hiver pour les gens de ma communauté,
c[e n’]’est pas facile […]25.

Bien que le projet de village reçut, à la suite d’un référendum, l’appui de la communauté, des
Aînés et le soutien financier du gouvernement, il ne vit jamais le jour. Certains membres du
Conseil se sont opposés au projet, si bien qu’Adrienne n’a pas obtenu la résolution du Conseil
pour aller de l’avant et perdit l’engagement du gouvernement canadien, qui était pourtant prêt à
financier entièrement le projet. 

Adrienne œuvrait dans un Conseil à quatre conseillers, un chiffre qu’elle ne trouvait pas pratique.
Elle a bien obtenu le soutien d’un collègue, mais la plupart du temps, les autres étaient
insubordonnés ou lui mettaient des bâtons dans les roues. Tout au long de ses deux mandats,
Adrienne a subi de l’intimidation et des insultes de la part des gestionnaires et des membres du
Conseil. Des mensonges sont racontés à son endroit. À un certain moment, des gens ont
manifesté devant chez elle et ont menacé de brûler sa maison. Adrienne refusait néanmoins
d’user de représailles. 

Je n’ai jamais réagi parce que je ne veux pas vivre le fardeau d’avoir fait quelque 
chose de mal à quelqu’un, ne serait-ce que juste une claque à quelqu’un. Non, je ne me
pardonnerais pas pour ça ou bien de crier des bêtises à quelqu’un qui est déjà souffrant.26
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Elle se tournait vers la doyenne de sa communauté dans les moments où elle songeait à
démissionner. Celle-ci lui rappelait qu’elle avait été choisie et qu’elle ne pouvait pas abandonner.
Adrienne trouvait un réconfort dans les activités qu’elle aimait : la trappe, la chasse et la foi
chrétienne. Elle recevait également l’amour inconditionnel de son mari, malgré ses longues
heures de travail et les voyages qu’elle devait effectuer. 

Adrienne continuait de subir de la violence psychologique, si bien que sa santé en était
sévèrement affectée. Adrienne souffrait de migraines, songeait au suicide et elle eut trois crises
cardiaques. Ses enfants s’inquiétaient énormément pour elle. En 2017, Adrienne se représenta
aux élections du Conseil, sans être réélue. Cela l’attrista énormément. Plusieurs membres de la
communauté avaient perdu espoir et ont déménagé à Val-d’Or pour améliorer leurs conditions 
de vie.

Aujourd’hui, Adrienne et ses enfants paient le prix de son implication politique. Ils luttent tous
pour obtenir un emploi dans la communauté, malgré toutes les compétences qu’ils détiennent.
Adrienne déplore la réticence des gens à se tenir debout face à la violence et à la dénoncer. Pour
avancer, elle croit, entre autres, qu’il faut faire confiance aux femmes et à leur solidarité.
Adrienne continue de croire que le changement est possible et qu’un jour, les jeunes se lèveront
pour dire que c’est assez : « Une communauté ne peut pas se relever juste avec une partie de la
communauté. C’est tous ensemble, puis [c’est] pour l’avenir de nos enfants »27.

Récit de Viviane et d’Armand E., en relation avec 
Lauréanna, volume public 32 
Lauréanna est une petite fille atikamekw née à Manawan, le 20 juillet 1973. Elle est l’avant-
dernière d’une famille de 11 enfants. Lauréanna a disparu le 27 octobre 1973, à l’âge de 3 mois.

À l’âge d’un mois et demi environ, Lauréanna fut évacuée par avion à l’hôpital de Joliette, sans
être accompagnée par l’un de ses parents – une pratique courante à l’époque. Elle souffrait d’une
pneumonie. Environ un mois après son hospitalisation, les parents de Lauréanna reçurent un
appel du dispensaire de Manawan, qui les informa du décès de leur jeune enfant. Seul le père de
Laureanna reçut l’autorisation de se rendre à Joliette. La mère de Lauréanna dut faire des
démarches auprès de la belle-mère du Chef de l’époque pour qu’on lui organise un transport
jusqu’à Joliette.

Viviane raconta que, dès son arrivée au salon funéraire, sa mère constata que le bébé qui était
dans le cercueil avait plutôt l’air d’un bébé de 9 ou 10 mois, alors que Lauréanna n’avait à ce
moment-là que 3 mois et qu’à son départ pour l’hôpital, elle était plutôt petite. Armand se
rappelait la même chose, et même s’il n’a jamais su si le bébé qui était dans le cercueil était une
petite fille ou un petit garçon, dans son for intérieur, il savait que ce n’était pas sa fille.

À l’époque, les parents souhaitèrent ramener leur bébé à Manawan pour l’enterrer selon leurs
rites et coutumes, mais on leur refusa cette possibilité. Lauréanna fut enterrée sans cérémonie à
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l’extérieur du cimetière, sans croix ni plaque commémorative, sous prétexte que le bébé n’avait
pas été baptisé. Or, Viviane, qui avait 12 ans au moment des évènements, se souvenait que sa
sœur avait été baptisée le 4 août 1973. Aujourd’hui, il y a des bâtiments à l’endroit où Lauréanna
a été enterrée.

Pendant les six années qui ont suivi ces évènements, les parents ont continué à recevoir les cartes
d’assurance-maladie de Lauréanna, si bien qu’ils se sont mis à douter du décès de leur fille. 
Afin d’en avoir la certitude, le père entrepris plusieurs démarches pour obtenir le certificat de
décès de Lauréanna, mais sans grand résultat. Au presbytère, le curé affirma ne pas avoir reçu de
certificat de décès. Au Conseil des Atikamekw de Manawan, ainsi qu’au ministère des Affaires
indiennes et du Nord Canada, on leur remit des documents qui confirmaient que l’inscription de
Lauréanna au registre des Indiens était toujours active. À la Régie de l’assurance-maladie du
Québec, on leur répondit : « Écoutez, Monsieur, elle a 44 ans […]. C’est elle-même qui devrait
appeler ici »28.

Il y a quatre ans environ, Viviane contacta un travailleur social qui disait avoir travaillé à 
Joliette à l’époque de la disparition de Lauréanna. Celui-ci lui dit qu’après avoir d’abord reçu
l’information que Lauréanna allait bien et qu’elle avait reçu son congé de l’hôpital, il fut informé
le lendemain que l’enfant est décédée. Il décida de se rendre sur place. À son arrivée, il aperçut
l’homme responsable des patients discuter avec un autre homme qu’il n’avait jamais vu et qu’il
ne revit jamais. Il n’eut pas la possibilité d’assister à la discussion, mais l’échange entre les deux
hommes souleva des soupçons. 

À la suite des démarches pour obtenir le certificat de décès à l’état civil, les parents eurent
finalement accès au dossier médical de Lauréanna qui se trouvait aux archives de l’hôpital de
Joliette. À la lecture du dossier, les parents furent très surpris de constater qu’on avait pratiqué
une autopsie sur le corps de Lauréanna. Dans son dossier médical, une évaluation post mortem
révélait des irrégularités. Selon cette évaluation, le bébé serait mort avant même son arrivée 
à l’hôpital.

À ce jour, les parents n’ont toujours pas réussi à obtenir le certificat de décès de leur fille.
L’ensemble de ces éléments font en sorte que la famille doute fortement de ce qui est réellement
arrivé à Lauréanna.

Récit de Déborah E., volume public 32
L’histoire de Déborah, une femme innue originaire de Matimekush-Lac-John, se déroule un soir
de février, il y a plus de 37 ans. Alors qu’elle était enceinte de quatre mois, Déborah marchait de
sa communauté jusqu’à Schefferville. À destination, elle entra dans une discothèque, mais n’y
resta que quelques instants. À sa sortie de la discothèque, Déborah fut témoin d’une bagarre. Des
policiers de la police municipale de Schefferville étaient sur les lieux. En l’apercevant, un des
policiers sur place la saisit et l’arrêta. 

Le policier m’a menottée en arrière de mon dos; puis là. on m’a amenée dans la voiture
de police en arrière. J’ai crié. J’ai dit, «  Pourquoi... pourquoi vous m’arrêtez ? Qu’est-ce
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que j’ai fait ?  ». J’ai crié fort dans la voiture : «  Qu’est-ce que j’ai fait  ? ». Il y avait
deux policiers là, des policiers blancs. Je les connais ces personnages-là, ces polices-là29.

À son arrivée au poste de police, Déborah fut placée dans une cellule où il y avait du ciment et
du cuir tout autour. Les lumières étaient éteintes. Malgré ses cris et ses protestations, personne ne
lui expliqua la raison pour laquelle on l’avait mise dans cette cellule. À un moment donné, un
policier ouvrit la porte. Il avait une tasse et des pilules. Tout ce dont elle se souvenait par la suite,
c’est de s’être réveillée avec les pantalons à moitié descendus sur les jambes et de réaliser qu’elle
avait subi une agression sexuelle. Par la suite, un policier la sortit de la cellule et la raccompagna
dans sa communauté. À l’époque, Déborah n’avait parlé à personne de ce qui lui était arrivé. 
Elle garda son secret à l’intérieur d’elle-même pendant 37 ans. Elle ne se sentait pas prête à
raconter son histoire. Elle n’a jamais compris la raison pour laquelle on l’avait arrêtée. Même si
elle connaissait le policier, elle n’a pas porté plainte. Elle se souvient cependant qu’elle était
furieuse et qu’elle a même brisé des fenêtres de sa maison. Elle en porte encore les cicatrices sur
les mains.

Il y a un an, à la suite d’un reportage de Radio-Canada sur la situation des femmes autochtones
de Val-d’Or, Déborah décida de briser le silence entourant sa propre histoire d’agression et
communiqua directement avec l’animatrice du reportage. Elle décida également de porter plainte
au SPVM, mais elle dut attendre une autre année avant qu’un procureur de la Couronne ne la
rencontre. Accompagnée d’une psychologue de la communauté, elle raconta son histoire mais
malheureusement, faute de preuves, on ne donna pas suite à sa plainte. Aujourd’hui, Déborah 
a l’impression qu’on n’écoute jamais les femmes et elle ressent beaucoup de colère envers 
les policiers. 

Je suis furieuse contre les policiers parce qu’ils [ne] m’ont pas écoutée. Ils ont tout... ils
ont brisé ma vie. Ils ont violé également ma fille, quand j’étais enceinte, à l’intérieur de
mon ventre. C’est pour ça que ça me fait mal, là. Ils ont violé mon petit bébé aussi30.

Depuis le dévoilement de ce viol, Déborah reçoit l’aide d’une psychologue et le support d’une
amie. Aucune aide supplémentaire ne lui a été offerte à travers le processus de dévoilement et du
dépôt de sa plainte.

Récit d’Alma et Elizabeth M., volume public 36 
Alma et Elizabeth M. sont deux sœurs naskapies de Kawawachikamach. La fille d’Alma,
Charlotte, décéda à l’âge de 5 ans, au milieu des années 1980. Elle était le premier enfant
d’Alma. 

À l’époque, Alma, au début de la vingtaine, consommait régulièrement de l’alcool et des
drogues. Un jour, en revenant de faire des courses, elle découvrit que les services sociaux avaient
emporté ses enfants. Ébranlée, Alma parvint ce jour-là à rejoindre et prendre ses enfants, mais les
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policiers avaient tôt fait de les reprendre. « Je lui ai dit [à Charlotte] : “Je vais te voir à Pâques”.
Et ça, c’était la dernière fois que je l’ai vue »31. La garde de ses enfants lui fut retirée et elle dut
suivre une thérapie dans le but de les récupérer. Charlotte demeura dans une famille d’accueil de
Schefferville pendant environ un an. De nombreuses fois, Alma se rendait à cette maison dans
l’espoir de voir ses enfants, mais la police fut appelée à toutes ces occasions. 

Un jour, Alma et sa sœur Elizabeth se rendirent à cette maison pour tenter de voir Charlotte.
Elles crièrent son nom, lui dirent qu’elles essaieraient de la récupérer bientôt, elles supplièrent de
la voir. La famille refusa que les femmes voient Charlotte et appela la police. Le soir même, la
petite Charlotte mourra. Elle fut violée puis assassinée par le fils de la famille d’accueil.
Elizabeth croit que leur visite a pu susciter la colère du fils. Il ne fit que deux ans de prison. 

Alma et sa famille vivent difficilement le deuil de la petite fille. On se questionne sur le fait que
la famille d’accueil ait pu obtenir le droit d’héberger des enfants. Alma pense à Charlotte tous l
es jours. « Et, encore aujourd’hui, je la sens encore. Je sais qu’elle est présente. Elle est là, je le
sais »32. Elizabeth s’en est d’abord voulu d’être allée chez la famille d’accueil le soir de la mort
de la petite, mais elle espère que d’avoir pu entendre leurs voix a apporté un certain réconfort 
à Charlotte.

Alma également vécut un difficile épisode d’harcèlement avec un policier allochtone de
Schefferville en 1976. Un soir, alors qu’elle raccompagnait une amie en état d’ébriété en
marchant dans la rue, une voiture de police s’arrête près d’elles. Les policiers allumèrent leurs
gyrophares et demandèrent aux femmes de danser. Elles demandèrent pourquoi et un policier
répondit qu’elles avaient des « beaux corps »33. Elles poursuivirent alors leur route plus
rapidement en passant devant un centre récréatif. Peu après, les mêmes policiers arrivèrent à
toute vitesse et les femmes furent accusées d’avoir volé des gâteaux et d’être entrées dans le
centre récréatif. On les fit monter à l’intérieur de la voiture. On leur dit d’abord qu’on les
ramenait dans leur maison, mais on les amena plutôt au poste de police. 

Et ensuite l’agent de police me parlait et il me touchait les cheveux. « Tu as des beaux
cheveux », il a dit. Je lui ai dit « Ne me touchez pas ! ». Et ensuite, il a commencé à
regarder mes seins. Et je lui ai dit qu’il ne fallait pas me regarder. […] Ensuite, il m’a
prise quelque part en privé. Ensuite, il m’a poussée. J’avais tellement peur34. 

Finalement, un autre policier, qu’Alma connaissait et était un allié des Autochtones, arriva sur le
fait et permit aux filles de rentrer chez elles. 

Ce même policier continua de les harceler, de les accuser de vol, de les insulter avec des propos
racistes, etc. Alma fut ébranlée par les agissements de ce policier : « Quand j’y pense, ce par quoi
je suis passée, ce que j’ai vécu avec cet agent de police, j’ai été violée. Je me sentais vraiment
mal quand il me touchait ou quand il tentait de me toucher »35. Elle aurait aimé recevoir de l’aide
et elle sait que d’autres femmes ont vécu des expériences semblables. 
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Elizabeth fut également bouleversée par la perte soudaine du lien avec une nièce, placée en
famille d’accueil il y a quelques années sans que la famille ne sache où elle était et ce qu’elle
devenait. La jeune fille fut ainsi complètement coupée de ses liens culturels et familiaux. Ils
aimeraient savoir ce qu’elle est devenue et reprendre contact avec elle. 

Aujourd’hui, Alma et Elizabeth refusent de lâcher. 

Maintenant, je ne vais jamais lâcher, je vais travailler fort. Ce que j’ai vécu, avec moi et
ma fille, et ce qu’on a fait aujourd’hui, je suis tellement triste quand j’y pense. Mais je
poursuis mon chemin et j’ai encore de la force dans moi et je ne vais jamais lâcher à
cause de ce que j’ai vécu et je ne vais jamais abandonner la cause pour ma fille36. 

Récit de Françoise R., au sujet des disparitions de 
Tony et d’Emily Germaine R., volume public 61 
Emily Germaine et Tony étaient les enfants d’Alfred R. et d’Hélène W. La famille algonquine
comptait dix-sept enfants, dont onze filles et six garçons. À quelques années d’intervalle, les
enfants Emily et Tony disparurent après avoir été hospitalisés. 

À la fin des années 1950, la famille vivait encore dans le bois. Un jour, Tony, alors âgé de moins
de 2 ans, fut évacué d’urgence par avion à l’hôpital d’Amos à cause d’une pneumonie. La mère
fut informée par la suite que le petit Tony était décédé. Les parents ne reçurent aucun document
attestant le décès de leur fils, ni ne revirent son corps.

Quelques mois plus tard, ce fut la petite Émily, 4 ans, qui dut être évacuée d’urgence à cause
d’une piqure d’abeille. Comme les parents parlaient uniquement l’algonquin, ils eurent de la
difficulté à comprendre ce qui se passait avec leur enfant. Ils apprirent son transfert vers un autre
établissement de santé, mais ils ne savaient ni pourquoi ni où. Ils n’eurent par la suite plus de
nouvelle d’Émily et la croyaient morte, comme Tony.

Les disparitions de Tony et d’Emily, combinées à l’obligation d’envoyer leurs autres enfants aux
pensionnats autochtones, eurent un impact profond sur les parents. Ils développèrent peu à peu
des problèmes d’alcool. Les enfants de la famille vécurent, eux aussi, les répercussions des
disparitions. Désormais, leurs parents ne voulaient plus les amener à l’hôpital. Françoise
ressentait également un manque d’amour dans sa maison. 

Dans les années 1980, poussée par son père, Françoise obtint l’aide d’une employée du 
Centre d’amitié autochtone de Québec pour retrouver sa sœur. Françoise apprit qu’Emily fut
hospitalisée à l’hôpital Saint-Anne de Baie-Saint-Paul37, qu’on surnommait jadis « l’hôpital des
monstres ». Sa sœur était maintenant lourdement handicapée, mais on ne connaît pas la raison
qui a mené à cette condition. Françoise se sentait alors incapable de lui rendre visite. Lorsque son
père devint très malade, il la suppliait : « Ramène ta sœur. Essaye de ramener ta sœur. Travaille
fort pour l’avoir »38. Puis, un jour, la famille reçut un appel de l’hôpital les informant qu’Emily
était en train de mourir.
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L’hôpital de Baie-Saint-Paul, ça faisait plus de 30 ans qu’ils gardaient ma sœur. Ils n’ont
jamais, jamais appelé en Abitibi. Ils n’ont jamais donné des informations à mes parents
pour dire, « Votre fille va bien; votre fille est comme ça » ou « Elle est ici dans cet
hôpital ». Ils n’ont jamais fait ça. Mais quand elle est tombée malade, ils ont réussi à
appeler en Abitibi pour dire que « Votre sœur est en train de mourir ».39

On dit à la famille qu’Emily n’était pas consciente et qu’elle ne reconnaissait personne. Avec
l’appui financier du Centre de santé de Pikogan, la famille se rendit à Baie-Saint-Paul pour la
retrouver. « La première chose, quand elle s’est réveillée, ma sœur, elle nous a regardés. […] Elle
a reconnu ma mère tout de suite, puis le premier mot qu’elle a dit c’est « Maman ! » On a toutes
pleuré. Ma mère avait tellement de peine »40. 

Quelques mois plus tard, la famille put enfin ramener Émily à Amos, où une place près de la
maison lui fut trouvée. Elle décéda en 2010, mais passa ses dernières années auprès des siens. 
« On a vécu une dizaine d’années avec Emily. […] Elle ne le sait pas, mais c’est grâce à elle si
j’étais capable […] de traverser toutes les épreuves de la vie »41. 

En 2016, grâce à l’aide d’une journaliste, la famille obtint différents documents qui leur
donnèrent davantage d’information sur la mort de Tony. À l’âge d’un an et six mois, Tony reçut
un diagnostic de bronchopneumonie. Le document confirmait également sa guérison. Plus tard, il
fut diagnostiqué d’« idiotie », un diagnostic officiel qui serait nommé, aujourd’hui, une 
« déficience intellectuelle ». Bien qu’on ait dit à la mère de Tony que son fils était décédé
quelques mois après son hospitalisation à Amos, le jeune garçon fut plutôt hospitalisé à Baie
Saint-Paul, dans le même établissement que sa sœur Émily, pour une période totalisant plus de 
5 ans. Lorsqu’il décéda, il a 7 ans, il fut enterré dans une fosse commune. « Qu’est-ce qu’ils ont
fait avec notre frère ? Pourquoi ils l’ont caché ? Ça, c’est les questionnements de ma mère
aujourd’hui. C’est qu’est-ce qu’ils ont fait avec mon frère les années qu’il était à 
l’hôpital ? » [sic]42.

Même si elle ne parle pas le français, Hélène, la mère de Tony et d’Emily regarde les reportages
sur les enfants autochtones disparus et comprend qu’eux aussi, ils ont perdu des enfants. Elle
reste lourdement marquée par la perte de ses enfants. Pour leur part, les frères et sœurs de
Françoise soupçonnent que des expériences médicales ont été faites sur Tony et Emily.

Françoise souligne l’importance de trouver des réponses à leurs questions. Qui a autorisé le
transfert des enfants à Baie-Saint-Paul ? Pourquoi les parents n’ont pas été informés ? Qu’est-il
arrivé pendant toutes ces années ? Beaucoup de détails de demeurent nébuleux pour la famille.
Françoise souhaiterait que le gouvernement demande pardon aux nombreuses familles qui ont
perdu la trace de leurs enfants au sein des hôpitaux. Elle réclame plus de justice et d’humanité
pour les familles. 

Puis mes parents, le fait qu’ils aient vécu ça, […] ils ont été traités comme des animaux.
C’est comme ça qu’ils ont traité mes parents, « On a le droit de prendre vos enfants
comme on veut. On les amène au pensionnat et puis on les amène à l’hôpital ». Tu sais,
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c’est eux autres [les Allochtones] qui ont décidé. C[e n]’est pas à eux autres à décider.
On a des vies. Mes parents ont des sentiments et puis ils ont des émotions, puis je veux
qu’il y ait une justice de ça.43

Récit de Cheryl M., en relation avec Carleen M., volume public 59 
Cheryl est une matriarche et grand-mère Mohawk du clan du Loup de Kanesatake. Elle est la
benjamine une famille de quatre filles, dont faisait partie sa sœur aînée, Carleen. Carleen disparut
aux premières heures du matin le 4 septembre 1988; sa dépouille squelettique fut retrouvée dans
une forêt avoisinante, à moins de deux kilomètres où elle a été vue en vie pour la dernière fois. 

Les parents de Cheryl et Carleen sont Mohawks; leur père est originaire d’Akwasasne et leur
mère de Kanesatake. Cheryl et Carleen naquirent toutes deux à Malone, dans l’état de New-York.
Cheryl avait un an lorsque ses parents quittèrent Akwesasne pour s’installer à Malone, dans l’état
américain de New York. Ils élevèrent leurs enfants au sein la Nation Onondaga, au cœur de la
confédération des Iroquois au sud de Syracuse. Les enfants participaient aux cérémonies de la
maison longue mais fréquentèrent l’école public de laquelle elles graduèrent. Elles vécurent dans
deux mondes distincts et visitèrent leur famille à Akwesasne et Kanesatake durant les congés et
vacances estivales.

Carleen, avait 14 mois de plus que Cheryl. « Elle était d’un caractère turbulant, oh mon Dieu !
Elle avait l’habitude de rendre mes parent fous. Elle était provocatrice. »44. À 16 ans, Carleen
tomba enceinte d’un homme militaire et elle abandonna ses études. Il était son aîné d’une dizaine
d’années et il était l’amour de sa vie. Elle eut trois enfants avec lui. La relation de Carleen et 
de son conjoint devenait compliquée. Il était violent psychologiquement et physiquement avec
elle et avec les enfants, et il consommait de l’alcool. « […] il la contrôlait, émotionnellement 
et physiquement »45. Leur maison devenait peu à peu un milieu malsain pour les enfants.
Graduellement, les parents de Carleen accueillirent deux de ses enfants dans leur demeure. La
relation de Carleen et de Cheryl était également en dents de scie. Cheryl ne savait jamais à 
quoi s’attendre avec sa sœur. Elle se distancia peu à peu d’elle.

En juillet 1988, Carleen et son conjoint se séparèrent. Carleen revint vivre chez ses parents avec
l’enfant qui demeurait sous sa garde. Dans les semaines qui suivirent, l’ex-conjoint de Carleen
lui avoua avoir retrouvé l’amour auprès d’une autre. Dévastée, le cœur brisé, elle se confia à ses
sœurs. C’était son premier amour et elle avait envie de mourir tellement elle avait mal. À ce
moment, ses sœurs ne s’inquiétèrent pas outre mesure de la confidence; elles lui conseillèrent de
passer à autre chose. Cheryl sait que Carleen eut une discussion avec son ex-conjoint la journée
avant sa disparition. Leur mère indiqua, qu’après cette discussion, Carleen était en pleurs et
affirma à ses parents que son ex-conjoint ne serait pas de retour pour les trois prochaines
semaines. La famille ne sut jamais ce dont ils discutèrent durant cette conversation téléphonique,
mais Cheryl croit que Carleen supplia son ancien conjoint de revenir et qu’il refusa. Le matin
suivant, la mère de Carleen demanda à sa petite-fille d’aller réveiller sa mère pour le petit
déjeuner. On s’aperçut alors que Carleen n’était plus là. Elle avait laissé un court message disant
qu’elle était partie et reviendrait vers midi. On pensa qu’elle était sortie avec ses amis et cousins
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d’Akwesasne pour tenter d’oublier sa rupture. Elle n’avait emporté avec qu’elle qu’une bouteille
de rhum qu’elle avait acheté la semaine précédente. Elle laissa derrière elle ses bijoux, vêtements
et sac et ne revint jamais. Personne ne semblait savoir où elle se trouvait. Sa disparition fut
signalée à la police après 48 heures. 

Aux yeux de la famille, la police mit peu d’effort dans sa recherche. On dit à la famille que la
forêt a été fouillée et qu’ils ne trouvèrent rien. La famille chercha partout ailleurs; de Snye au
Québec jusque dans l’État de New-York et tentèrent d’entrer en contact avec des personnes 
qui auraient pu connaître sa location. Tous les membres de la famille furent dévastés et
commencèrent à s’isoler. La famille se questionna sur les compétences des policiers en charge 
de l’enquête de la disparition de Carleen. 

Le corps de Carleen fut retrouvé sept semaines plus tard, dans la forêt que la police disait avoir
déjà fouillée. La famille de Cheryl pense que l’enquête fut négligée et qu’elle aurait dut être sous
la responsabilité d’un corps de police détenant les compétences requises pour ce type d’enquête.
La police d’Akwesasne sembla croire ce que l’ex-conjoint de Carleen leur affirma, cependant
Cheryl remarqua des changements dans son comportement et son apparence et sembla ne pas
participer aux recherches pour retrouver Carleen. Suite à la découverte de la dépouille de
Carleen, les membres de sa famille furent surpris de retrouver ses cheveux et une couverture près
des lieux où le corps fut retrouvé, et ce, après que la police ait quitté les lieux. La famille ne vit
jamais le dossier de police concernant la disparition de Carleen.

La police d’Akwesasne conclut rapidement au suicide. Cette conclusion fut difficile à accepter
pour la famille, puisque plusieurs d’entre eux entretenaient des suspicions à l’égard de l’ancien
conjoint de Carleen. La famille pensait qu’il en savait plus que ce qu’il ne le laissait entendre à
propos de l’état de santé mentale de Carleen au moment de sa disparition et l’étendue de la
violence familiale que Carleen subi. Le deuil suite au décès de Carleen fut très éprouvant et
difficile. Cheryl et les autres membres de sa famille n’allèrent pas chercher les soins et le support
de professionnels : ils se concentrèrent plutôt sur leurs familles, mariages et travail respectif. 
Ils discutèrent en privé du décès de Carleen, ne pleurèrent jamais sans jamais faire leur deuil
complètement. Après plus de 31 ans après la disparition de Carleen, plusieurs questions sont
toujours sans réponse :: « Perdre une sœur, ne sachant pas où elle est, ni ce qui lui est arrivé;
trouver son corps par hasard et puis, faire son deuil sans savoir avec certitude ce qui lui est
arrivé. On n’a pas fait notre deuil »46. L’ex-conjoint de Carleen mourut dix ans après sa
disparition sans fournir de réponse satisfaisante à la famille. Cheryl croit encore aujourd’hui 
qu’il savait bien plus que ce qu’il révéla, mais ils ne le sauront jamais. 

Lors de son témoignage, Cheryl rappela l’importance de parler de nos sœurs disparues et
assassinées : « Puis, nous devions parler de ça. Je sais que c’est douloureux d’entendre ça, vous
savez, ce qui est arrivé à nos sœurs. Mais nous le devons, nous devons sentir [la douleur ] pour
guérir et je peux vous le dire : “J’ai pleuré, beaucoup”. »47. Elle évoqua également les problèmes
qui affectent les communautés et de l’importance de regagner la fierté culturelle pour cheminer
vers la guérison. En conclusion, Cheryl désira honorer la mémoire de sa sœur. 
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Je dois l’honorer, l’honorer pour me montrer comment la vie se termine et comment la
vie commence, et elle a été ma grande professeure. Et selon nos valeurs, quand
quelqu’un décède, ils disent : « Ils sont venus dans nos vies pour une raison, pour nous
enseigner ». C’est ainsi qu’elle a été mon enseignante, elle m’a montrée comment être
forte, comment communiquer lorsqu’une personne te maltraite. Comment aimer mes
enfants alors que je ne ressentais pas cet amour, parce que j’étais en deuil ou parce que
j’étais en colère ?48

Les membres de la famille de Carleen tentèrent d’éliminer les souvenirs douloureux et d’aller 
de l’avant malgré la détresse et l’angoisse. 

Récit d’Anastasia N., en relation avec Kimberley N.-N., 
volume public 35(a)
Anastasia, de son vrai nom Natah Nuna, est une femme innue née à Natashquan, qui grandit à
Mingan, dans un milieu familial empreint d’affection et de confiance, dans le bois, auprès de sa
mère et deux de ses frères.

Alors qu’elle n’était âgée que de 7 ans, Anastasia subit une agression sexuelle par un homme 
de leur entourage. Elle n’osa pas le raconter à sa mère de peur que sa révélation ait des
conséquences sur elle. Elle enfouit ce secret en elle-même. Cette agression la marqua à jamais.

Anastasia se maria à 16 ans et elle eut plusieurs enfants. Lorsque le couple emménagea dans la
réserve, son mari commença à se montrer régulièrement violent envers elle. Elle resta avec lui de
nombreuses années pour le bien-être de ses enfants. Après 34 ans de mariage et après avoir élevé
ses enfants et petits-enfants pratiquement seule, elle quitta son mari. 

Elle obtint la garde de son arrière-petite-fille, Kimberley, alors que la petite avait 2 ans, puisque
celle-ci grandissait dans un milieu où il y avait beaucoup de consommation. Anastasia lui
prodiguait des soins avec attention et de l’amour. Elles emménagèrent toutes les deux à Québec.
Un jour, Kimberley demanda à sa grand-mère la permission d’aller se baigner chez un ami. Elle
avait 16 ans. Les deux convinrent de son retour vers 20 heures, en autobus. Pourtant, celle-ci ne
se présenta pas à l’heure convenue. Anastasia attendit le passage de quelques autobus. Elle
s’inquiéta alors et appela tous les contacts de Kimberley, qui ignoraient où elle se trouvait et
confirmèrent qu’elle avait quitté la maison de l’ami. Anastasia se rendit au terminus d’autobus
pour l’attendre et espérer l’apercevoir. Des policiers en patrouille l’interpellèrent, elle leur
raconta son inquiétude et la raison pour laquelle elle était là, à l’attendre. Malgré tout, les
policiers lui donnèrent une contravention pour flânage. 

Il [l’un des policier] m’a dit : « Madame, deux heures de retard, c'est rien, ça. ». J'ai dit :
« Mais moi, je m’inquiète ! ». […] Ils ont fini par me donner une contravention comme
quoi, j'attendais là. Je lui ai dit : « Parce que je suis une Innue ? C'est pour ça que vous
faites ça, là ? »49
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Ces policiers estimèrent que la disparition de son arrière-petite-fille n’était pas inquiétante et
dirent à Anastasia d’attendre au moins 48 heures avant de signaler la disparition. En attendant,
elle poursuivait activement la recherche de Kimberley, puis elle fit une déposition concernant sa
disparition. Elle s’informait du dossier quotidiennement en téléphonant au poste de police, mais
elle avait l’impression de déranger les enquêteurs : « Ils ne m’aidaient pas. Ils [n’]étaient pas
toujours très gentils avec moi quand j’allais m'informer s’ils avaient du nouveau dans le dossier
de mon arrière-petite-fille »50. Ils n’ont jamais considéré le cas de Kimberley comme une
disparition, mais toujours comme un cas de fugue. 

Anastasia était extrêmement inquiète et devint insomniaque. Elle fit plusieurs démarches seule et
contacta des organismes. Elle avait peur, mais elle sentait au plus profond de son cœur que
Kimberley était vivante. Plus de six semaines après la disparition de Kimberley, elle reçut enfin
un appel de la police l’informant qu’elle avait été retrouvée. Kimberley avait été séquestrée dans
un appartement, elle fut agressée sexuellement, blessée, torturée et humiliée. 

Kimberley porta plainte contre l’agresseur. L’homme écopa de 4 mois de prison. Devant une
peine si décevante, Kimberley ressentait une grande injustice. Anastasia croyait que le système
de justice ne protégeait pas les victimes et protégeait plutôt les agresseurs. Kimberley décida de
contester la peine imposée à son agresseur. Le processus fut long et difficile émotivement et
Kimberley dut raconter son histoire à trois enquêteurs. Anastasia lui apporta tout son soutien.
L’agresseur plaida finalement coupable juste avant le procès et reçut une peine de 5 ans.
Anastasia considère que cette peine demeure trop clémente. Elle considère que le système de
justice est injuste et incompatible avec les valeurs des Innus.

Kimberley a maintenant 22 ans; elle conserve des séquelles de son agression, dont des pertes de
connaissance fréquentes dues à un coup reçu à la tête. Depuis qu’elle a quitté le Centre jeunesse,
elle n’a plus de suivi psychologique, malgré le besoin toujours présent. Elle n’a jamais reçu les
indemnités du programme d’indemnisation des victimes d’actes criminels (IVAC). 

Aujourd’hui, Anastasia aime la vie et tire une grande fierté de son rôle de mère, de grand-mère et
d’arrière-grand-mère. Elle conseille aux gens d’aimer leurs enfants, leurs petits-enfants, leurs
arrières petits-enfants et de ne jamais hésiter à les chercher si on s’inquiète pour eux. 

Récit de Denise F., Edmond J. et Jeanne d’Arc V., en relation avec 
Anne-Marie J., volume public 33, QC. 
Anne-Marie J. est une femme innue disparue à la fin de novembre 1958 et qui n’a jamais été
retrouvée. Anne-Marie était née approximativement en 1935, en forêt. Elle avait grandi à Uashat,
bien que sa famille passait beaucoup de temps sur le territoire à trapper et chasser. Anne-Marie
eut trois enfants : Roger, né en 1953; Denise, née en 1955; et Jeanne d’Arc, née en 1957. 

Au moment de sa disparition, Anne-Marie avait 23 ou 24 ans. Ses enfants étaient très jeunes.
Denise s’est fait raconter à quel point sa mère était forte, sociable et dotée d’un franc-parler qui
lui était propre : « Ma mère était très grande, très belle, très bien bâtie. C’était une femme très
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travaillante. Mon grand-père disait que ma mère était très forte »51. Elle aimait visiter la ville et
c’est probablement là qu’elle avait rencontré le père de Denise. 

On raconta également les détails sur la disparition de sa mère. Ce jour-là, Anne-Marie était au lac
Sainte-Anne, non loin des territoires de la communauté. Elle était allée vérifier les pièges à
castor et trapper, accompagnée du fils d’un ami, âgé de 12 ans. C’était une belle journée
ensoleillée. En fin de journée, une tempête apparut soudainement. Anne-Marie et le garçon ne
revinrent pas au campement à l’heure du souper, comme prévu. Les parents du jeune garçon
s’inquiétèrent. Il n’était pas assez habillé pour une grosse tempête. Lorsque la tempête se calma,
un groupe partit à leur recherche. Denise souligna la fraternité communautaire qui existait à 
ce moment-là.

Edmond, le frère cadet d’Anne-Marie, se souvient de la disparition de sa sœur. Il était avec son
père, en forêt, occupé à retirer des pièges. En allant prendre le train, ils apprirent la disparition
d’Anne-Marie. Edmond ne s’était d’abord pas inquiété, croyant qu’elle allait être retrouvée
rapidement. À l’arrivée du train, elle n’avait toujours pas été retrouvée. Ils repartirent, lui et son
père dans la forêt pour aider à la recherche. Le père d’Anne-Marie retrouva ses traces dans 
la neige, les suivit longtemps. La piste s’arrêta soudainement, tout près de longs billots de bois.
Autour, il y avait des empreintes de chevaux. Comme les traces disparurent soudainement, 
le père en déduisit que quelqu’un avait embarqué Anne-Marie dans un traîneau tiré par 
des chevaux. 

Deux jours après le début des recherches, le jeune garçon est retrouvé mort, sous un arbre, gelé.
Sur la scène, des indices laissent croire que son corps at été traîné à l’aide de billots de bois.
Apparemment, quand le petit garçon a été retrouvé, il portait les vêtements d’Anne-Marie. 

Dans la forêt où Anne-Marie avait disparu, des bûcherons allochtones opéraient sur le territoire.
Ils travaillaient, coupaient du bois et disposaient de matériel et de chevaux. Certains Innus
voulurent mener des recherches dans le camp des bûcherons, demander de l’aide, regarder dans
la maison et autour. Les bûcherons refusèrent de laisser entrer les Innus pour regarder autour et
les aider. Par peur des représailles et des conflits, le père d’Anne-Marie n’insista pas. 

Apparemment, un policier se serait rendu une fois au camp de bûcherons. On ignore ce qu’il est
ressorti de cette rencontre. La famille n’a jamais été rencontrée par la police, ni eu accès à aucun
document. Elle n’avait pas l’impression que la police avait un intérêt à élucider cette disparition.

Le corps d’Anne-Marie n’a jamais été retrouvé. Sa famille pense qu’elle a été agressée et tuée : 
« Moi, je suis persuadée que ma mère a été assassinée »52. Denise croit que son corps a pu être
brûlé dans un des énormes fours à bois que possédaient les bûcherons. La lumière n’a jamais été
faite sur cet évènement. La famille trouve injuste que rien n’ait été fait et que les Autochtones
soient considérés comme moins importants que les Allochtones. « Notre histoire, dans notre
famille, il y a un vide et c’est ce vide-là qui fait mal […]. On imagine ce que notre mère a subi
avant de mourir »53.
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Après la disparition, les enfants d’Anne-Marie furent adoptés par différentes familles. Si les deux
premiers enfants furent adoptés à Maliotenam, la cadette, Jeanne-d’Arc, fut placée en famille
d’accueil à Pessamit. Jeanne-d’Arc ne put retrouver les traces de sa famille biologique qu’en
1985, alors qu’elle faisait des recherches sur la mort de sa mère. Sans qu’elle le sache, sa sœur
Denise habitait à quelques maisons de chez elle. 

Aujourd’hui, les enfants d’Anne-Marie sont marqués par l’histoire de leur mère. « L’histoire de
ma mère, elle est dans mon sang. D’ailleurs, je lui ressemble comme deux gouttes d’eau. Je l’ai
tellement cherchée. Qui est-elle ? Comment était-elle ? »54. Denise et Jeanne-d’Arc, chacune à
leur manière, sont des militantes et considèrent qu’elles tiennent leur fougue de leur mère.

Récit de Maurice K. et Beatrice R.T., en relation 
avec Kathleen K.R., volume public 70 
Kathleen était une femme crie, la mère de Maurice et la sœur de Beatrice. Les enfants de
Kathleen ont toujours pensé que leur mère était décédée noyée, en 1967. Récemment, leur tante
Beatrice leur a révélé qu’elle avait été assassinée. 

Les parents de Kathleen et Beatrice eurent sept filles. La famille vivait dans une tente sur le
territoire et parlait le cri. Beatrice se souvient de sa sœur aînée comme respectueuse de ses
parents, gentille, responsable et toujours prête à aider les autres. Elle avait beaucoup aidé
Beatrice, en lui fournissant des vêtements pour aller à l’école lorsqu’elle était enfant et plus 
tard. « Ce n’était pas le genre à se fâcher; elle riait tout le temps. Et c’est ce dont je me souviens
d’elle, son sourire, son rire et ça me manque tellement »55.

Kathleen était une mère dévouée, aimante et protectrice. Elle eut huit enfants : six garçons et
deux filles. Son fils Maurice, le deuxième de la fratrie, fut séparé de sa mère jusqu’à ses 16 ans,
lors de son séjour au pensionnat : « Les sept ans que j’ai passés au pensionnat indien m’ont
enlevé la présence de ma mère »56. Néanmoins, la tendresse qu’il ressent envers sa mère demeure
intacte : « Ce que je me rappelle, par contre, l’amour d’une mère envers ses enfants; ça, je l’ai
senti, je l’ai vu. Elle s’est occupée de nous autres malgré le peu de ressources financières, le peu
de ressources qu’il y avait »57.

Au moment de sa mort, Kathleen avait 43 ans. Sa sœur Beatrice avait 27 ans et son fils Maurice,
19 ans. Cette journée-là, la police vint à la rencontre des parents de Kathleen. Ceux-ci ne
parlaient que le cri, si bien que Beatrice et son mari durent traduire les propos des policiers. Le
corps de Kathleen fut retrouvé dans la rivière. Les policiers leur dirent avoir vu les empreintes de
pieds de deux personnes et une troisième trace, au milieu, qui semblait être celle d’une personne
qui avait été traînée ou qu’on avait essayé de faire marcher. Le médecin ne trouva aucune trace
d’eau dans ses poumons, ce qui indiquait qu’elle ne s’était pas noyée. Elle avait un trou dans le
crâne et avait donc probablement été frappée à la tête. Ces preuves sur la scène de crime laissent
croire qu’elle aurait été violemment attaquée, puis jetée dans la rivière. À l’époque, les parents
de Kathleen ne souhaitèrent pas poursuivre l’enquête. 
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La mort soudaine de Kathleen fut un terrible choc et provoqua une immense peine pour tous ses
proches. À la suite du drame, les enfants de Kathleen furent placés dans différentes familles de la
communauté. Les deux plus jeunes de la fratrie n’avaient pas de souvenir de leur mère. Maurice,
lui, quitta sa communauté, car sa vie n’y faisait plus de sens sans sa mère. Il y revint toutefois
plus tard et y fonda une famille.

Beatrice garda le secret sur les circonstances de la mort de Kathleen pendant de nombreuses
années, craignant de blesser ses enfants. Elle souffrait beaucoup d’avoir gardé toute cette douleur
pour elle. En 2016, elle décida de révéler à ses neveux la vérité sur la mort de leur mère. Maurice
trouva très dur d’apprendre la vérité et pensa à ses propres enfants et petits-enfants. « Mais moi,
pour moi, mes enfants n’ont pas connu cette joie-là de connaître leur grand-mère et leur arrière-
grand-mère aussi. C’est ça qui est dur. Ce qui est dur, en plus, c’est la manière [dont] elle est
morte. Puis elle a été assassinée, elle a été tuée »58.

Aujourd’hui, malgré le deuil, Beatrice et Maurice veulent honorer la mémoire de Kathleen et
faire valoir sa vérité. Ils profitent du fait qu’ils sont en vie. 

Je me dis : la vie est trop belle, puis la vie est trop courte pour ne pas en profiter. La joie
d’être parent, la joie d’être grand-père, la joie d’être arrière-grand-père, puis la joie
[quand]tu vois tes enfants s’amuser, quand tu regardes ces enfants se parler entre eux
autres, rire entre eux autres, c’est cette joie-là qui me tient en vie. C’est cette joie-là qui
me tient debout, puis je veux vivre un autre 30 ans, laissez-moi vous le dire.59

Récit de Lise J., volume public 32
Lise est une femme innue originaire d’Uashat. Elle est la benjamine de 10 enfants. Après le décès
de son père, sa mère éleva seule la fratrie. 

Lise subit les premiers attouchements sexuels à l’âge de 4 ans, chez un voisin où elle se rendait
pour obtenir de la nourriture. Dans cette maison, elle fut aussi témoin de la violence de son
agresseur envers sa conjointe. Elle eut peur d’en parler à sa mère, car un jour, un de ses frères
revint du pensionnat et raconta à sa mère avoir été agressé par un prêtre. Après que sa mère tenta
d’empêcher le retour au pensionnat de son frère, Lise se souvient que sa mère fut emportée par la
police. Sa mère ne parlait que l’innu. Malgré tout, son frère fut forcé de retourner au pensionnat.
Par la suite, Lise n’osa pas dénoncer ses agressions, de peur que sa mère soit de nouveau punie.
Elle ressentait beaucoup de culpabilité et de honte. 

Vers 14 ans, alors que Lise fut victime d’intimidation, elle décida de quitter Sept-Îles pour
s’installer à Schefferville. Ce fut une nouvelle vie pour elle, elle se sentait aimée et accueillie
dans sa nouvelle communauté. Elle y resta jusqu’au jour où elle subit un viol d’un policier. 
« On aurait dit que ma vie que je voulais laisser à Sept-Îles m’avait rattrapée […] J’avais
l’impression que je n’avais pas de filet en-dessous de moi et puis, à chaque épreuve, à chaque
fois qu’il m’arrivait quelque chose, je m’enfonçais un petit peu [plus] »60. Suite è cet évènement,
Lise commença à consommer de l’alcool et des drogues. Elle chantait, elle dansant, elle riait, 
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elle avait un grand cercle d’amis et elle gardait ce mode de vie durant plusieurs années. Elle ne
pouvait néanmoins pas échapper au mal intérieur qui la rongeait. Elle fit trois tentatives de
suicide pendant ses années de consommation, dont la dernière la laissa deux jours dans le coma.
À sa sortie de l’hôpital, sa sœur lui avait prévu une place en thérapie. Elle y resta 30 jours. 
Après ce séjour, elle continua son cheminement et elle partit vivre trois mois dans le bois. Elle
considérait que les gens qui l’avaient accompagnée lui avaient sauvé la vie. Elle découvrit
également la spiritualité innue. « Pendant tout ce temps-là, j’ai connu le chemin rouge et je me
guérissais. Je marchais avec le mode de vie spirituel et j’allais voir le mal que j’avais vécu »61.
Elle est sobre depuis plus de 20 ans. 

Un jour, Lise écouta le reportage de l’émission Enquête, portant sur les dénonciations de femmes
autochtones de Val-d’Or envers des policiers. Elle réalisa alors qu’elle avait enfoui au fond d’elle
les souvenirs de son agression sexuelle par un policier. « Puis il y a un tiroir qui s’est ouvert à
l’intérieur de moi. […] J’ai vécu une deuxième fois le viol que j’avais vécu et la honte aussi. […]
J’ai allumé la sauge et j’ai prié, et j’ai commencé à pleurer et à crier »62. Elle comprit que le
Créateur lui envoyait le message qu’il était temps qu’elle se guérisse. 

Elle décida de dénoncer son agression publiquement. Elle pensait à ses filles et à ses petites-
filles. Elle ne veut plus fermer les yeux. « J’ai écrit sur Facebook : “Aujourd’hui je dénonce
l’abus sexuel. Ma porte est ouverte 24 heures sur 24. N’importe qui qui veut dénoncer, qui veut
que je l’accompagne ou qui veut se faire écouter” »63. Par la suite, son téléphone ne cessait de
sonner; plusieurs femmes et filles réclamaient son soutien. Au lieu de faire une plainte policière
pour son cas, elle décida de consacrer son énergie à aider celles qui étaient venues à elle. Elle
recevait aussi des messages négatifs qui l’accusaient de prendre parti contre le Chef de la
communauté, alors accusé d’agressions sexuelles. La communauté était divisée sur cette
accusation et Lise se sentait ostracisée et critiquée. 

Un jour, elle eut une crise cardiaque. Elle fut transférée à Québec. Même à distance, elle
continuait de s’inquiéter pour les victimes. Elle savait que plusieurs suicides dans sa
communauté étaient attribuables à des agressions sexuelles. À son retour à Sept-Îles, elle
continuait à offrir son aide aux victimes. Elle précisa que les femmes qui venaient la voir ne se
sentaient pas écoutées par les intervenantes et intervenants de la communauté, ni respectées par
les responsables allochtones des ressources. Lise ressentait de la colère et manquait de
ressources. Malgré tout, elle continuait de défendre les victimes. Lise se montrait forte en public,
mais elle pleurait souvent. Certains essayaient de la culpabiliser en brandissant le risque que les
agresseurs présumés se suicident. Sa culpabilité de petite fille remontait. « Qu’est-ce que je vais
faire ? Je vais-tu laisser le policier parce que j’ai peur qu’il se suicide ? »64. Elle réalisa qu’elle
avait tendance à se considérer comme pas assez importante pour agir. Elle lança ainsi ce 
message : « Aujourd’hui, je me donne le droit d’être importante »65. En fin de compte, Lise
réitéra le fait que les femmes et les enfants autochtones victimes d’agression sexuelle ont besoin
d’aide et qu’il faut briser le silence. Elle souhaite aussi que plus d’hommes s’impliquent pour
prendre leur défense et participer à la guérison collective.
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Récit de Jérôme M., Agnès P., Charles M., Christine 
L., Mary M., Thérèse L. et Alice L.T., volume public 33 
Un petit groupe de la communauté innue de Pakua Shipi raconta les évènements qui se
déroulèrent entre les années 1950 et 1970 et marquèrent à jamais les membres de cette
communauté. 

En 1961, le Père Joveneau organisa la déportation d’un groupe d’Innus de Pakua Shipi vers 
La Romaine, leur promettant plusieurs services, opportunités et nouvelles maisons. « Il 
[le Père Joveneau] nous avait promis tellement de belles choses quand [on allait] arriver à La
Romaine »66. Au bout d’un an, le groupe ne reçut aucune ressource et aucun service. Le père de
Jérôme décida alors qu’il était temps que la famille retournât à Pakua Shipi. Quatre familles
firent le voyage à pieds, un trajet d’environ deux semaines. En apprenant cela, le Père Joveneau,
furieux, interdit que toute forme d’aide, locale ou gouvernementale, soit apportée aux familles
revenues s’installer à Pakua Shipi. Envers et contre tout, elles subsistèrent plusieurs années grâce
aux emplois offerts par le marchand [général] et les quelques emplois dans le village voisin, ainsi
qu’au revenu « de notre chasse des fourrures qu’on vendait »67. 

À l’époque, le Père Joveneau avait une très grande emprise sur la communauté. Mary et Thérèse
sont venues témoigner des attouchements sexuels qu’il leur a faits subir. Mary M. subit des
attouchements sexuels du Père Joveneau, alors qu’elle aille à la confesse, à l’âge de 7 ou 8 ans. 
« Puis plus tard, j’ai été marquée par cet évènement malheureux-là. J’avais une estime très 
basse de moi; puis, je ne m’aimais pas. Je n’aimais pas mon corps. J’avais des problèmes de
couple »68. Thérèse aussi subit des attouchements sexuels de la part du Père Joveneau à l’âge 
de 7 ans. Elle raconta un évènement qui laissait croire que sa mère fut elle aussi, été victime 
du curé. Elle expliqua à quel point il était presque impossible, à l’époque, de dénoncer ces
attouchements, tant le Père Joveneau était perçu comme un Dieu dans la communauté : « Je ne
pouvais même pas parler contre lui parce que le monde trouvait que c’était une personne très
importante. Puis, les gens le prenaient pour Dieu. Puis, moi aussi c’est comme ça que je
l’imaginais »69. Pour les témoins, il n’y avait aucun doute que plusieurs autres personnes avaient
subi les abus du Père Joveneau. Mary décrivit comment ces évènements eurent un impact sur
toute sa communauté : « Il y a du monde qui a été affecté par ces évènements-là. Entre autres, il
y a du monde qui souffre d’alcoolisme, de drogues, une basse estime, un mal de vivre. C’est dû
aux évènements-là qui ont été transmis de génération en génération »70.

Finalement, des aînées racontèrent un autre drame survenu dans la communauté : la disparition
de huit jeunes enfants, entre les années 1970 et 1972. Ces enfants furent transférés par
hélicoptère à l’hôpital de Blanc-Sablon. Il était interdit aux parents de les accompagner et ils
demeuraient sans nouvelle durant toute la durée de leur hospitalisation. Ces enfants furent
déclarés morts, sans que les parents n’aient accès aux dossiers médicaux, ni ne connaissent
l’emplacement où ils avaient été enterrés. Agnès perdit deux enfants : « Puis, à chaque fois que je
vais à Blanc-Sablon, quand je m’en vais au cimetière, je ne sais même pas où est-ce qu’ils sont
situés mes enfants. Je suis toujours à la recherche de mes deux enfants. […] Ils sont morts où ?
Ils sont enterrés où ? »71. Christine perdit aussi trois de ses neuf enfants d’une manière similaire,
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à l’âge de 4 mois, 7 mois et 2 ans. « On m’a informée que mon enfant va être enterrée à Blanc-
Sablon et puis, j’ai demandé à participer à l’enterrement et ils m’ont carrément refusée d’assister
à l’enterrement de mon enfant »72. Elle ne savait pas, non plus, où furent enterrés ses enfants
déclarés décédés. « Aujourd’hui encore, on se pose beaucoup de questions. On est encore en
constant[e][…] de recherche de nos enfants. C’est ça que faisait le docteur. Il pouvait les
hospitaliser un mois, deux mois, un an, deux ans même, nos enfants, sans avoir de nouvelles.
Puis, personne [ne] nous a informés de l’état de santé de nos enfants quand ils étaient
hospitalisés à Blanc-Sablon »73. En 2014, les familles n’avaient pu obtenir les dossiers médicaux
de leurs enfants que lorsqu’une journaliste s’est intéressée à leur histoire. 

Finalement, Alice partagea l’histoire d’une adolescente de 16 ans, hospitalisée à Québec en 1952,
dont on informa les parents du décès sans fournir de preuve. Une femme l’aurait aperçue entrer
dans une voiture avec deux hommes. La perte de ces enfants et le contexte entourant leur
disparition rendait le deuil presque impossible à faire. Les impacts demeuraient très tangibles :
« C’est là que j’ai remarqué, après ces tristes évènements-là, que j’ai vu mon père consommer,
boire beaucoup. À chaque fois qu’il buvait, qu’il était dans un état très avancé, il parlait de ses
enfants et il pleurait »74. Ces disparitions et les mauvais traitements reçus en milieux hospitaliers
affectaient gravement aussi leur confiance envers ces services et plusieurs hésitent maintenant à
s’y faire soigner. 

Aujourd’hui, les familles espèrent que ces tristes évènements soient entendus et reconnus et que
de l’aide et des services soient offerts pour les survivantes et survivants de la communauté.

Récit de Ambroise M., Noëlla M., Simone B. et 
Rachel M., volume public 34
Un groupe de la nation Innu de Unamen Shipi (La Romaine) raconta les évènements qui se
produisirent dans leur communauté, liés à leur déportation de Pakua Shipi et des accusations
contre le Père Alexis Joveneau. 

Ambroise M. est originaire de Pakua Shipi, mais il demeure à Unamen Shipu (La Romaine)
depuis plus de 60 ans. Il arriva avec un groupe d’Innus par bateau avec le Père Joveneau, après
que ce dernier ait organisé leur déportation de Pakua Shipi vers Unamen Shipu. 

Nous sommes arrivés à La Romaine, il n’y avait même pas de campement pour nous
héberger, la nuit, il n’y avait rien. […] La raison que [pour laquelle] nous étions les
premiers groupes à partir de Pakua Shipi pour La Romaine est parce que le curé a marié
ma grande sœur à un homme de La Romaine. […] C’était le début pour la déportation
des Innus de Pakua Shipi pour La Romaine à cause du mariage arrangé de ma 
grande sœur.75

Un rapport complémentaire | KEPEK-QUÉBEC

C H A P I T R E 4

79



La déportation fut vécue durement par Ambroise et sa famille, mais il ne pouvait désobéir au
Père Joveneau, si important dans la communauté. « J’avais une tristesse énorme quand ils nous
ont déportés, quand on a quitté notre village. Pourquoi j’étais triste dans ce temps-là, parce que
c’est là que je suis né, c’est là où j’ai vécu, j’ai passé des bons moments. C’est là que j’ai appris à
chasser »76. Par la suite, Ambroise raconta comment les agissements des autorités avaient été
difficiles envers les Innus. Notamment, le Père Joveneau interféra dans l’éducation des Innus, les
policiers tuèrent plusieurs chiens, le gouvernement refusa de fournir de l’aide à un groupe
d’Innus retournés à Pakua Shipi. De plus, lorsqu’ils reçurent enfin les premières maisons
promises, elles n’étaient pas en quantité suffisante et les familles devaient s’y entasser. 

La première maison qu’on nous donnée, [à] moi et [à] mes parents, on n’était pas seuls
dans cette maison-là. On était trois, quatre familles là-dedans, dans la première maison
qu'on a reçue à La Romaine. Je commençais à trouver malsains, les agissements du 
curé Joveneau.77

Simone B. naquit à Unamen Shipu. Elle raconta comment elle fut exposée à la violence pour la
première fois lors de son éducation par des religieuses, dès l’âge de 7 ans. « J[e n]’ai jamais vu
mes parents nous montrer la violence envers nous autres. Je n’ai jamais vécu ça. La première fois
que j’ai vu la violence, ça provenait des bonnes sœurs et du curé »78. Les religieuses frappaient
souvent ses mains ou l’enfermaient seule dans un bureau, dans la noirceur. Vers 9 ou 10 ans, sa
mère tomba malade et Simone manqua souvent l’école pour s’occuper d’elle la nuit. « À chaque
fois que je manquais l’école ou [que] j’étais absente, la bonne sœur coupait mes cheveux »79.
Simone raconta aussi avoir subi des attouchements sexuels par du Père Joveneau, de l’âge de 
9 ans jusqu’à 19 ans, âge de son mariage. « Ce qu'il nous a fait vivre, le curé, j’avais toujours un
sentiment de colère que je portais »80. Elle expliqua comment les agissements du Père dans la
communauté avaient brisé le respect porté envers les enseignements traditionnels innus, dénigré
leurs valeurs culturelles et brimé leur estime. Aujourd’hui, elle ne va que rarement à l’église. Elle
se reconnecte plutôt avec les croyances de ses ancêtres. « Et maintenant, je chemine avec ces
croyances-là, des croyances autochtones dans ma vie. Puis, ça fait une dizaine d’années que je
suis dans le cheminement spirituel. Puis, je suis contente d’avoir découvert la force qui était
enfouie en-dedans de moi »81. 

Noëlla M. est originaire d’Unamen Shipu. Elle subit également les attouchements sexuels du
Père Joveneau, dès l’âge de 8 ans jusqu’à son adolescence. « Ça a commencé à me briser 
en-dedans de moi. J’étais déchirée puis, à l'école, ça m’a beaucoup affectée lors de mon
cheminement scolaire »82. À l’âge adulte, elle a suivi une thérapie afin de cheminer sur les
conséquences des abus du prêtre sur elle et pour éviter de transmettre son fardeau à ses enfants 
et petits-enfants. Dans sa communauté, tous n’ont pas pu travailler sur leurs traumatismes et elle
remarqua les impacts intergénérationnels des agissements du Père : « On dirait, quand je regarde,
j’analyse ma communauté, c’est vraiment lourd, l’ambiance. Puis, quand je regarde aussi la
situation de mes enfants, mes petits-enfants. Je suis prête à écouter les autres femmes, puis j’ai
plusieurs femmes qui m’appellent pour les écouter »83.
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Enfin, Rachel M. est venue raconter l’histoire de sa nièce, jumelle identique, disparue à un très
jeune âge nées dans les années 1970. 

Je devais avoir dix ans, l’histoire que je vous conte. […] Quand je suis arrivée au Centre
de santé, ils avaient déjà évacué les deux [bébés]... les jumeaux, puis Madeleine [la
mère]. Madeleine, ils l’ont évacuée vers Blanc-Sablon. Quant aux deux jumelles, ils les
ont transférées à l'hôpital de Saint-Anthony, Saint-Jean, Terre-Neuve.84

Madeleine revint à la Romaine avec Nitia, l’une des jumelles. Le Père Joveneau annonça à la
famille que l’autre jumelle était décédée. Les parents voulurent que le corps soit rapatrié dans la
communauté, mais le Père répondit que cela coûtait trop cher de transporter un cercueil et que la
fillette était déjà enterrée à Québec. Aujourd’hui, Rachel et sa famille cherchent simplement des
réponses. « Si elle était vivante, je suis bien contente, elle va voir ma mère, mon père, avant que
mes parents nous quittent de ce monde. Si elle est morte, j'aimerais ça au moins savoir où est-ce
qu’elle est enterrée ».85

Ces histoires démontrent l’impact des traumatismes vécus dans la communauté innue de Unamen
Shipu. Aujourd’hui, les familles veulent être écoutées aidées et obtenir des réponses. 

Récit de Jacqueline F.O., Manon O., Lucie Q., Marie-Louise A., 
Jeannie C., Marie-Jeanne B., Florence D., Annette D., Delima F. et 
Carol D., en relation avec Bébé Maxime, Bébé Pierrette, 
Bébé Alice, Bébé Boivin, volume public 63
Dans les années 1950 et 1960, plusieurs familles atikamekw perdirent la trace de leur bébé en
très bas âge après avoir séjourné à l’hôpital. Pour la majorité de ces familles, il fut impossible de
récupérer le corps de leur enfant, de recevoir le certificat de décès, de tenir leur enfant dans leur
bras après leur décès et de l’enterrer auprès des siens. Le sort de ces enfants et ce qui leur est
réellement arrivé, demeure inconnu. 

• Bébé Maxime naquit le 30 janvier 1954. Vers l’âge de six mois, il fut déplacé vers la ré-
gion de La Tuque, en raison de plaies au visage probablement attribuables à de l’eczéma
sévère. Le prêtre du village avait demandé son hospitalisation. Il aurait ensuite été trans-
féré dans un hôpital de Québec pour voir des spécialistes. Deux ans plus tard, on an-
nonça à la famille que Maxime était décédé. La famille ne put jamais récupérer le corps,
ni recevoir de certificat de décès. Elle ne put pas récupérer le tikanigan (porte-bébé tra-
ditionnel) dans lequel l’enfant avait été transporté lors de son transfert en avion. 

• Bébé Pierrette naquit le 1er juillet 1964. À la naissance, Pierrette eut le cordon ombili-
cal enroulé autour du cou. Elle survécut mais eut, par la suite, de la difficulté à se nour-
rir et dut subir une opération. Pierrette reste environ un an à l’hôpital de La Tuque. Ses
parents allaient régulièrement la visiter. Sans que les parents n’aient signé de document,
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la petite fut transférée à l’hôpital Sainte-Justine de Montréal. Pierrette avait alors 2 ans :
elle mangeait, marchait et courrait. Un jour, ses parents, alors avec elle, retournèrent à
Wemontaci pour s’occuper de leurs autres enfants. Ils embrassèrent Pierrette et lui
promirent de revenir bientôt la chercher. Arrivés à Wemontaci, le prêtre et le Chef de la
communauté les attendaient. Ils leur annoncèrent le décès de Pierrette. Les parents re-
fusèrent d’y croire puisqu’elle était en forme au moment de leur départ et voulurent
reprendre le train vers Montréal pour la voir. Le prêtre leur dit que c’était inutile et
qu’ils ne pourraient pas voir Pierrette. Ils ne purent pas rapatrier son corps dans la com-
munauté pour l’enterrer auprès des siens, ni ne reçurent de certificat de décès. La
famille de Pierrette se demande ce qui a pu réellement se passer « moi, je pense person-
nellement... je pense qu’elle a été vendue parce que le prêtre, il aimait ça beaucoup l’ar-
gent, le Père Houle »86.

• Bébé Alice naquit au début des années 1950. Suite à son accouchement, sa mère enten-
dit ses premiers cris et vit que le bébé était bien vivant. Le personnel amena rapidement
l’enfant dans une autre pièce, puis on dit à la mère que son bébé était décédé. Peu de
temps après, la famille reçut un cercueil vissé et scellé, et on leur dit de ne pas l’ouvrir.
La famille reste convaincue qu’Alice est toujours en vie. 

• Bébé Boivin naquit le 4 avril 1952. Sa maman, malade, était hospitalisée. À sa nais-
sance, le petit pleurait, mais on annonça rapidement à la mère que l’enfant était décédé.
Le seul document que la famille obtint est un certificat de naissance en anglais, sur
lequel il était inscrit que le bébé était mort-né. La même maman perdit un autre enfant
dans des circonstances similaires, la petite Anne-Marie. Un jour, elle lui donna le sein et
le lendemain, on lui dit que son enfant était décédé. 

• Bébé Pierrette87 naquit en juillet 1956 au sanatorium de Macamic. Sa mère avait été ad-
mise au sanatorium car elle était atteinte d’une pneumonie de tuberculose. Tout de suite
après l’accouchement, la petite Pierrette fut transférée à l’hôpital d’Amos. On ne laissa
même pas l’enfant quelques secondes dans les bras de sa mère et ses parents ne purent
la revoir avant son transfert. Par la suite, les parents ne revirent plus jamais leur enfant.
Un mois après sa naissance, une religieuse leur annonça le décès de Pierrette, dû à une
rougeole. Les parents ne purent obtenir de document concernant sa mort et son hospital-
isation. Ils ne purent être présents lors de l’enterrement de leur fille, car il leur était alors
interdit de sortir du sanatorium. « C’est ce que nous pensons actuellement; on lui a en-
levé son enfant. Ça, on appelle ça... c’est un enlèvement. Il n’y a pas d’autre mot pour
ça, purement et simplement un enlèvement »88.

Ces histoires ne sont pas uniques et représentent quelques témoignages des expériences vécues
par les familles qui, aujourd’hui, continuent de se demander ce qui est réellement arrivé à leurs
enfants. Elles ignorent ou ne peuvent savoir avec certitude si leur enfant est réellement décédé ou
s’il a été enlevé par l’État et placé dans une nouvelle famille. Le deuil n’a jamais pu se faire
complètement. Les impacts sont majeurs pour les familles : dépression, souffrance, questionne -
ments perpétuels, culpabilité, dépendances, etc. Les familles veulent de l’aide et des réponses.
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Aujourd’hui, les familles ressentent un grand sentiment d’injustice. Elles veulent que leurs
histoires soient entendues et que le sort de leurs enfants ne passe pas sous silence. Elles
demandent que le gouvernement reconnaisse sa responsabilité. 

On n’est pas juste nous autres, là. Il y en a plusieurs dans la communauté. Il faut agir. Il
faut arrêter d’avoir peur. On est tous des êtres humains. C’est ce que moi je dirais au
gouvernement. Tout ce qu’ils ont fait subir aux autochtones... ils ont comme essayé
d’éliminer les autochtones. Non, mais ça [ne] marchera pas. On a beaucoup d’espoir, 
de courage.89

Récit de Jenny R., volume public, 35(a) 
Jenny R. est une femme innue originaire de Uashat. Elle avait environ 5 ans lorsque ses parents
divorcèrent et que sa mère commença à consommer de l’alcool de façon problématique. Elle fut
placée en famille d’accueil dans la communauté. Pendant ce placement et ce, dès l’âge de 6 ans,
Jenny subit des agressions sexuelles. Tous les soirs, elle était agressée par un homme avec un
tournevis et Jenny grandit dans la peur et la haine. Les violences persistèrent jusqu’à ce que
Jenny, âgée alors de 13 ans, demandât à un juge d’être confiée de nouveau à sa mère alcoolique. 

Un jour, la mère de Jenny annonça qu’elle amorçait une thérapie pour cesser sa consommation
d’alcool. Jenny décida de l’accompagner aux rencontres des Alcooliques Anonymes. Un soir,
lors d’une rencontre, Jenny, alors âgée de 16 ans, hésita à partager son histoire. Lorsqu’une
panne d’électricité survint soudainement, Jenny, qui ne distinguait plus ses interlocuteurs, parvint
à raconter son histoire à la lueur des chandelles. Elle vit cela comme un signe et partager son
histoire lui fut bénéfique : « Je pense que ça m’a aidée à continuer un peu »90. Jenny décrivit les
années qui suivirent comme étant sa période de révolte. Elle suivit quatre thérapies. La dernière
lui permit de comprendre ce qui lui était arrivé. Peu de temps après, Jenny subit un autre coup
dur lorsque son conjoint de l’époque se suicida. Sa vie s’écroula de nouveau. 

Quelques temps plus tard, un autre évènement difficile vint la tourmenter. Un soir, Jenny était
dans un bar avec sa cousine lorsqu’un policier de la communauté, en congé, se mit à les dénigrer,
les insultant de « putes » et de « salopes ». Elles se moquèrent de lui mais rapidement, appelèrent
un taxi et quittèrent l’établissement. 

Suite à ça, […] on est rentrées chez nous, chez ma mère, il [le policier du bar] arrive
chez nous, [il entre par] la porte d’en arrière, […] et il s’en va directement dans une
chambre, il se déshabille, il dit : « Envoyez mes salopes, vous êtes capables, vous êtes
capables. Tout le monde parle de ça. Vous êtes capables, je veux dire [que] vous faites
juste ça ». […] J’ai callé la police. C’est les policiers qui sont venus le rhabiller, le
ramasser, le ramener. 91
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Jenny ne voulait pas en faire un drame et elle ne porta pas plainte. Toutefois, un ou deux mois
plus tard, elle subit un viol par un proche du policier impliqué. Cette fois, Jenny déposa plainte
contre les deux hommes. Le processus prit presqu’un an. Pendant ce temps, elle continua de
croiser le policier et son agresseur sexuel. Ils se moquent d’elle et la ridiculisent en public. Des
rumeurs circulent sur elle dans la communauté. Étant donnée ses thérapies et sa guérison fragile,
Jenny se sentait incapable de poursuivre le processus de plainte. Elle enfouit cet épisode pour
éviter de revivre la noirceur qu’elle avait déjà connu. Jenny se sentait jugée et pointée du doigt
pendant des années et constate que cet évènement avait brisé sa vie. À quatre reprises, Jenny
tenta de se suicider. 

Puis, le fils de Jenny, atteint d’une maladie rare, dut être hospitalisée à l’hôpital Sainte-Justine de
Montréal. Elle voyagea alors énormément entre Montréal et sa communauté, puis s’installa à
Montréal pendant une période de huit mois. Pendant ce temps, les services sociaux offraient de
l’aide à la maison pour les autres enfants de Jenny. « Moi, mon travail, c’était de m’occuper de
mon garçon malade mais l’assistante qui venait m’aider, bien, il fallait qu’[elle] s’occupe des
autres enfants »92. Jenny entendit des rumeurs qui affirmaient que la famille de cette gardienne
avait des antécédents d’agressions sexuelles. Néanmoins, les services sociaux refusèrent de lui
attribuer une autre gardienne, indiquant que personne d’autre n’était disponible. Devant
l’impasse, Jenny accepta à contrecœur. En 2010, lorsque Jenny avait 36 ans, son garçon mourut.
Elle revint à Uashat pour enterrer son fils et amorça le deuil le plus douloureux de sa vie. 

C’est seulement quand elle revint vivre à Uashat que son autre garçon, alors âgé de 6 ans, lui
annonça qu’il avait été agressé sexuellement par le fils de la gardienne. Jenny et son fils
portèrent aussitôt plainte contre l’agresseur. Jenny pensa que c’était fini, mais pendant une
longue période, elle ne reçut aucune information de la part des policiers. Malgré elle, l’agresseur
continuait d’avoir des contacts avec son fils. Au total, la mère porta plainte trois fois.
Néanmoins, les autorités responsables n’ont jamais interdit le jeune homme d’entrer en contact
avec son fils. Ce n’est que lors de la troisième plainte que le Directeur de la protection de la
jeunesse (DPJ) accompagna Jenny et son garçon à l’hôpital pour faire une trousse médico-légale,
mais cette trousse aurait plus tard été perdue par les autorités responsables. En bout de ligne, il
n’y eut aucune accusation contre l’agresseur, en raison de sa déficience intellectuelle.
Aujourd’hui, elle se demande si un enfant allochtone aurait reçu de meilleurs services.

Le fils de Jenny changea beaucoup au cours des années suivant les agressions. Jenny aurait aimé
qu’il ait l’occasion, comme elle, de raconter ce qu’il avait subi, qu’il reçoive de l’aide. Pour le
bien de son enfant, pour qu’il puisse recevoir une aide psychologique, Jenny accepta qu’il soit
placé au Centre jeunesse de la Côte-Nord. 

Au moment où elle témoignait, son garçon venait d’être placé en foyer d’accueil suite à un
signalement. Jenny, qui souligna tout le soutien qu’elle avait apporté à son garçon au cours des
huit dernières années, était dans l’incompréhension. Selon Jenny, c’est d’elle dont son fils avait
besoin. Elle en voulait aux services sociaux d’avoir à placer son enfant pour qu’il reçoive de
l’aide. « Ouvrez-vous les yeux, c’est vous autres qui le négligent. C’est le système qui nous
néglige, voyons ! »93.
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Jenny revendique un accès aux mêmes services que les Allochtones et un accès facile et durable
à du soutien psychologique. Elle aimerait pouvoir se ressourcer avec son fils, qu’il existe une
thérapie pour enfants agressés.

Moi, je dis qu'on est tous faits pareil, tu sais. On est des êtres humains, nous autres aussi.
Oui, on a beau être Innus [mais] on est pareils. […] Nos enfants sont pareils. Ils ont un
cœur, des sentiments. Réveillez-vous ! On est là, nous autres aussi. On a besoin d'aide.
On crie à l’aide depuis des lunes, esti ! Faut que ça arrête !94

Récit d’Érica B., Daniel P., Jean-Marc Q., Antoinette F., Francine F., 
Francine D., Lucie D., Angèle P. et Desneiges P., en relation avec 
Marie-Paul P., Thérèse F. et Julie-Anna Q., volume public 69 
Réunis en cercle de partage, des membres de familles de la Nation Atikamekw racontèrent
l’histoire de cinq autochtones, dont trois femmes, décédés à proximité de la communauté de
Manawan, le 26 juin 1977. Les victimes sont Marie-Paul, 15 ans, sa tante Julie-Anna, mère d’un
bébé de 2 ans, Thérèse, mère de 11 enfants, Denis et Lionel. Le conducteur et son passager
allochtones furent les seuls à s’être sortis indemnes de l’accident. Selon les conclusions de
l’enquête policière, les cinq victimes seraient mortes noyées après que la voiture ait
accidentellement plongé dans une rivière. Toutefois, les familles rejettent cette théorie et
maintiennent que leurs proches ont été assassinées. 

En juin 1977, deux jeunes hommes allochtones se promènent en voiture dans Manawan. Ils
embarquent des Autochtones, soi-disant pour les amener à St-Michel et aller pêcher. Selon la
version du conducteur, ce dernier a pris un mauvais tournant et la voiture a plongé dans la
rivière. Selon lui, les cinq autochtones assis à l’arrière se seraient noyés. Daniel P., qui perdit ce
jour-là sa sœur et sa tante, se rendit sur les lieux de l’accident pour identifier les corps. Il
remarqua une bouteille d’alcool, des couteaux et une arme à feu dans l’automobile. Jean-Marc
Q., qui se rendit également sur les lieux, remarqua que les traces au sol laissaient croire que
l’automobile avait été poussée dans la rivière. Les proches déplorent que l’enquête ne semble pas
avoir porté attention à ces détails. Ils croient que les Autochtones furent ciblés, puis assassinés
avant que la voiture ne soit poussée dans la rivière. Selon des témoins, plusieurs signes sur la
scène laissaient croire qu’ils avaient été assassinés. « Je ne peux pas dire que c’était un accident.
Ils ont été assassinés. C’est beaucoup. C’est très pesant, parce qu’ils sont venus chercher 
des autochtones »95. 

Les circonstances exactes de l’accident demeurent nébuleuses pour les familles et il reste
beaucoup de questions. L’enquête policière ne semblait pas avoir été menée convenablement et
les familles ne se sentaient ni respectées, ni écoutées. Les familles ne rencontrèrent jamais les
policiers après l’accident, que ce soit pour leur annoncer la nouvelle ou être interrogée. « La SQ
n’a pas fait son travail comme il faut. Elle n’a pas fait son travail de façon professionnelle »96. 
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Le fait d’avoir perdu des êtres chers dans des circonstances aussi tragiques et nébuleuses, sans
avoir l’impression d’être écouté, eut de nombreux impacts sur les proches des victimes. Plusieurs
souffrirent de dépression, de maladies, de choc post-traumatique, d’abus de drogues ou d’alcool
et des conflits ont éclatés dans les familles. « Même après 40 ans c’est difficile. C’est pesant.
C’est un poids pesant lorsque nous parlons de ça. C’est difficile »97. Le deuil semblait impossible
à faire car les familles ignoraient toujours la vérité sur l’accident et avaient l’impression qu’on
leur mettait des bâtons dans les roues quand elles tentaient d’en savoir plus. 

Le rapport d’enquête décevait les familles tant il semblait ne pas avoir été fait avec sérieux. « On
sait qu’il n’y a pas eu une enquête convenable qui a été faite. On a été bafoué. On n’a pas eu de
respect, le respect de l’enquête »98. Les familles réclamaient, en vain, que l’enquête soit refaite. «
Les policiers nous ont ignorés jusqu’à ce […] [ce qu’il y ait]un reportage à la télévision. C’est à
ce moment-là qu’ils nous ont rappelés pour rouvrir l’enquête »99. Récemment, l’enquête a été
rouverte. Malheureusement, elle n’a permis ni d’apporter de nouveaux éléments de
compréhension pour les familles, ni de porter de nouvelles accusations contre le conducteur 
du véhicule. 

Les familles aimeraient connaître la vérité et pouvoir compter sur une meilleure justice pour faire
leur deuil sereinement. Même après toutes ces années, les victimes ne sont pas oubliées. L’année
dernière, une commémoration eut lieu afin d’honorer leur mémoire. Les familles aimeraient que
davantage d’aide soit accordée aux familles des victimes autochtones assassinées et disparues, et
qu’un système de justice pour les Autochtones soit mis en place.

Récit de Vivianne C., en relation avec Pauline C., 
déclaration publique, volume 291 
Vivianne C. était la septième enfant d’une fratrie de dix enfants de Pierre C. et Julie-Anne Q. Les
parents de Vivianne ont vécu la perte de leur premier enfant, Pauline C. 

Julie-Anne et Pierre se sont mariés en décembre 1956 et attendaient la naissance de leur premier
enfant prévue quelques mois plus tard. À cette époque, il était courant pour les mères en fin de
grossesse de se rendre à l’hôpital plusieurs semaines avant l’accouchement. Julie-Anne quitta
ainsi sa résidence, situé à une cinquantaine de kilomètres de La Tuque durant l’hiver afin de se
rendre à l’hôpital et d’attendre la naissance de leur premier enfant. Entre janvier et février 1957,
Julie-Anne donna naissance à leur fille Pauline. 

Suite à la naissance de Pauline, la mère et sa fille restèrent à l’hôpital pendant un mois. Pauline
fut baptisée alors qu’elle était à l’hôpital. Julie-Anne reçut son congé mais le docteur lui annonça
que sa fille devait demeurer à l’hôpital puisqu’elle était malade et avait des problèmes
cardiaques. Julie-Anne n’a jamais constaté que sa fille était malade; au contraire, elle se portait
bien et était en bonne santé.
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Entre temps, l’un des enfants du frère de Pierre, Joseph C., était au même hôpital et l’enfant
décéda au moment où Pauline recevait ses traitements. La famille de Joseph se rendit à l’hôpital
pour constater le décès de leur enfant et aperçut Pauline en bonne santé. Un ou deux mois après
que Julie-Anne ait quitté l’hôpital et à la suite de cette information, Pierre et Julie-Anne,
retournèrent à La Tuque afin de récupérer leur enfant : « Mon père avec ma mère, ils sont
retournés à l’hôpital pour aller s’informer où est-ce qu’elle était, quand est-ce qu’elle allait avoir
le congé [de l’hôpital] avec la petite fille, le bébé »100. 

À leur arrivée à l’hôpital, on leur annonça que Pauline était décédée. Les parents n’ont jamais été
informés ni du décès, ni de l’endroit où leur fille avait été inhumée. Le père de Vivianne n’a
jamais pu voir sa fille et les parents n’ont pas pu constater le décès de leur fille ni voir son corps.
La tante de Vivianne, qui travaillait à l’hôpital comme interprète, tenta de faire des démarches
pour obtenir des documents et comprendre ce qui était arrivé à Pauline, entre le moment où Julie-
Anne quitta l’hôpital et le décès de Pauline, mais en vain. 

Julie-Anne croit que sa fille n’est pas décédée : « Elle [n’est] est pas morte, ma fille, mon bébé.
On me l’a volée […] Elle est à quelque part, elle est à quelque part. Elle est en vie, elle doit être
vivante. »101. Suite à la perte de sa fille, Julie-Anne a vécu de nombreuses difficultés
personnelles; elle a souffert le reste de sa vie et « calmait son mal, sa souffrance, dans la
consommation d’alcool »102. Julie-Anne décéda en 2002 sans jamais connaître le sort de sa fille
Pauline. Vivianne a repris le flambeau des démarches de sa mère afin d’avoir accès aux
documents officiels qui pourraient leur fournir des informations quant au sort de Pauline. 

La tristesse et la souffrance portée par Julie-Anne a eu des effets sur l’ensemble de leur famille.
Le père de Pauline veut que ses enfants continuent les recherches pour comprendre ce qui est
arrivé à Pauline « et qu’il y ait une justice103». 
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C H A P I T R E 5

Le manque de sécurité pour les
femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones

Cette section du rapport présente l’analyse de la Commission, à la
lumière des vérités des survivantes de violence et des familles de
femmes autochtones disparues et assassinées au Québec qui ont

témoigné lors des audiences communautaires. Elle permet d’examiner, à
partir du point de vue des femmes et des familles, des représentations
effectuées par les parties ayant la qualité pour agir et les experts, ainsi 
qu’à travers les travaux de recherche de la Commission, les différents
contextes dans lesquels se manifeste la violence faite aux femmes et aux
filles des Premières Nations au Québec, tout en rendant compte de ses
nombreux aspects.

Chacune des vérités entendues par la Commission témoigne d’une
expérience unique et personnelle. En racontant leur histoire, les
survivantes et les familles décrivent aussi une réalité plus large, celles de
nombreuses autres femmes et familles autochtones qui, comme elles, sont
confrontées à la violence dans leur vie. Au fil des récits, on apprend que le
racisme, les préjugés et les systèmes d’oppression envers les peuples
autochtones persistent encore aujourd’hui et créent des contextes qui
accentuent la vulnérabilité des femmes, des filles et des personnes
2ELGBTQQIA autochtones. Nous prendrons également conscience de la
force et du courage qui animent les survivantes et les familles. Nous
constatons finalement ce que de nombreux rapports antérieurs ont déjà
révélé : les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones
vivent ou côtoient la violence depuis des décennies.

Les causes profondes de cette violence doivent être examinées à partir
d’une analyse adaptée à la culture et au genre, fondée sur les droits de la
personne et les droits des Peuples autochtones. Cette perspective permet
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de mettre en évidence : la manière dont les facteurs socio-économiques, politiques et historiques
s’entrecroisent et s’influencent entre eux pour créer des conditions de vie1 spécifiques pour les
femmes et les filles autochtones; et la façon dont ces facteurs portent atteinte à leurs droits
fondamentaux. En particulier, il est question des atteintes aux droits à la culture et à l’identité, à
la sécurité, à la justice, ainsi qu’à la santé. Derrière l’ensemble de ces atteintes se profile une
violation du droit à l’égalité, résultant du fait que les femmes et les filles autochtones ne
jouissent pas du même degré de réalisation de ces droits.

5.1. Les droits fondamentaux
Il existe un ensemble de normes applicables au Québec et au Canada qui protège les droits
fondamentaux des individus, qu’ils soient Autochtones ou non. Cet ensemble comprend : 
des traités et d’autres instruments internationaux, la Charte canadienne des droits et libertés2

(« Charte canadienne »), la Charte des droits et libertés de la personne du Québec3

(« Charte québécoise ») et diverses autres lois et principes. 

Bien entendu, certains des instruments de protection des droits sur lesquels l’analyse s’appuie
n’étaient pas en vigueur au moment où certains évènements se sont produits, notamment lors des
abus commis par les autorités religieuses ou lors des disparitions d’enfants innus, atikamekw et
algonquins. Néanmoins, ils fournissent des balises utiles pour juger l’action du gouvernement,
des autorités religieuses et d’autres intervenants, et constituent un fondement fiable pour soutenir
des recommandations de politiques publiques. 

Les Peuples autochtones jouissent de protections spécifiques en vertu du droit international et 
du droit canadien. On peut mentionner à cet égard l’article 27 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques (PIDCP)4, la Déclaration des Nations Unies sur droits des peuples
autochtones5 (la DNUDPA), ainsi que l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.

Le Canada s’est engagé à respecter des conventions et traités internationaux plus généraux, 
qui devraient également avoir des effets importants sur la protection accordée aux femmes
autochtones. Il s’agit notamment de : la Déclaration universelle des droits de l’homme, la
Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes6, la Convention sur
l’élimination de la discrimination raciale7 et le Pacte international relatif aux droits,
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)8.

Signalons notamment que les droits économiques et sociaux sont protégés tant par le PIDESC,
qui reconnaît le droit à un niveau de vie suffisant (art. 11), ce qui inclut le droit au logement, le
droit à la santé physique et mentale (art. 12) et le droit à l’éducation (art. 13), que par l’article 21
de la DNUDPA prévoit que « [l]es peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune
sorte, à l’amélioration de leur situation économique et sociale, notamment dans les domaines de
l’éducation, de l’emploi, de la formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de
l’assainissement, de la santé et de la sécurité sociale ». La Charte québécoise reconnaît, de
surcroit, le droit à des mesures d’assistance financière et à des mesures sociales visant à assurer
un « niveau de vie décent » (art. 45).
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La Charte canadienne concerne les relations du public avec l’État. Elle prévoit notamment que 
« chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne », dans le respect des
principes de justice fondamentale (art. 7 de la Charte canadienne).

Au Québec, la Charte québécoise s’ajoute à cet ensemble et offre une protection quasi-
constitutionnelle relativement à divers droits. La Charte canadienne s’applique aux relations
entre l’État et tout individu. La Charte québécoise s’applique aussi aux relations entre les
individus. Le droit à la vie et à la sécurité est garanti par l’article 1 de la Charte québécoise, 
qui énonce que « [t]out être humain a droit à la vie, ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité et à la 
liberté de sa personne ». 

Considérant l’application de la Charte québécoise, le droit à la sécurité est compromis non
seulement lorsqu’une violence exercée directement par l’État ou par ses agentes et agents, mais
aussi lorsque l’auteur de la violence est un autre individu. Ainsi, les menaces à la vie ou à la
sécurité de la personne envers les femmes et les filles autochtones contreviennent à l’article 1 
de la Charte québécoise, peu importe la source. Par conséquent, y compris dans les situations où
l’État n’est pas l’auteur direct des actes de violence en cause, il a néanmoins le devoir
d’intervenir pour les prévenir et les sanctionner.

Le droit fondamental à l’égalité dans l’exercice de tous ces droits est protégé par l’article 15 de
la Charte canadienne, ainsi que par l’article 10 de la Charte québécoise qui prévoit que tous les
droits et toutes les libertés doivent pouvoir être exercés « sans distinction [ni] exclusion ou
préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, l’identité ou l’expression de genre […] », 
par la Déclaration universelle des droits de l’homme et la Convention sur l’élimination de la
discrimination raciale.

Ces dispositions constitutionnelles ou quasi-constitutionnelles sont le reflet des engagements
internationaux du Canada. En effet, les articles 6 et 9 du PIDCP garantissent respectivement le
droit à la vie et le droit à la sécurité de la personne. Il en est de même de l’article 3 de la
Déclaration universelle des droits de l’homme, de l’article 7 de la DNUDPA, ainsi que de la
Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes9. 

Le Comité des droits de l’homme des Nations Unies souligne que : « [l]e droit à la sécurité de la
personne oblige aussi les États [...] à protéger les individus contre les menaces prévisibles pesant
sur leur vie ou leur intégrité corporelle, et qui proviennent d’agents du Gouvernement ou de
personnes privées » (Observation générale no35 sur le PIDCP). Une garantie semblable est
prévue par l’article 22 de la DNUDPA affirmant qu’il est de la responsabilité de l’État de prendre
« des mesures, en concertation avec les Peuples autochtones, pour veiller à ce que les femmes et
les enfants autochtones soient pleinement protégés contre toutes les formes de violence et de
discrimination, et bénéficient des garanties voulues ».
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Plus particulièrement, la Déclaration des Nations Unies sur l’élimination de la violence à
l’égard des femmes, adoptée en 1993, que le Canada a appuyée, énonce que les États ont
l’obligation de 

mettre en œuvre sans retard, par tous les moyens appropriés, une politique visant à
éliminer la violence à l’égard des femmes et, à cet effet […] agir avec la diligence
voulue pour prévenir les actes de violence à l’égard des femmes, enquêter sur ces actes
et les sanctionner conformément à la législation nationale, qu’ils soient perpétrés par
l’État ou par des personnes privées. 

C’est ce qui est connu sous le nom de « principe de la diligence voulue ».

Jusqu’à maintenant, rien n’a été fait au Québec pour mettre en œuvre les conventions et les
traités qui enchâssent les droits fondamentaux des femmes autochtones. 

Le 21 août 2017, la Ville de Montréal a endossé la DNUDPA et a octroyé une subvention de 
100 000 dollars pour organiser des évènements commémoratifs (conférences et festivités, les 
12 et 13 septembre 2017)10. Au printemps 2017, la Ville de Montréal a entamé une démarche de
réconciliation avec les Peuples autochtones à laquelle elle a assorti un budget de 340 000
dollars.11 En février 2018, la Ville nomme une Commissaire aux relations avec les Peuples
autochtones, dont le mandat « se décline en quatre composantes » :

1. Guider et conseiller la Ville de Montréal et la mairesse sur tout ce qui touche les 
relations entre la Ville et les communautés autochtones;

2. Faire la promotion de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones; 

3. Élaborer une formation destinée aux employés de la Ville;

4. Développer une stratégie de réconciliation pour la Ville de Montréal avec plusieurs
partenaires internes, en mettant en œuvre un changement de paradigme et en intégrant
un « réflexe autochtone » aux politiques et aux plans d’action de la Ville12.

Cette ouverture est remarquée, mais ne peut solutionner tous les besoins criants des femmes
autochtones de Montréal – parmi lesquelles celles qui se trouvent en situation d’itinérance –, 
si des solutions concrètes ne sont pas élaborées et mises en œuvre à brève échéance13.

5.2. L’héritage colonial des pensionnats
Par le passé, le gouvernement a tenté de mettre fin à l’existence des Peuples autochtones 
par l’intermédiaire, entre autres, de la politique des pensionnats. En effet, les pensionnats
autochtones faisaient partie d’un plan qui avait pour but avoué de « tuer l’Indien au sein de
l’enfant »14. Ce sombre chapitre de l’histoire canadienne est mieux connu depuis les travaux de la
Commission de vérité et réconciliation, qui a déclaré dans son rapport final que « l’établissement
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et le fonctionnement des pensionnats ont été un élément central [d’une] politique […] que l’on
pourrait qualifier de « génocide culturel »15. À la lumière des données et des témoignages
recueillis par l’ENFFADA, celle-ci arrive à la conclusion que les politiques coloniales instaurées
et maintenues pendant plus d’un siècle au Canada et au Québec, incluant l’établissement et le
fonctionnement des pensionnats, présentent les caractéristiques d’un génocide.

Nous ne serons pas surpris de constater que plusieurs témoins ont fait état des conséquences 
des pensionnats sur leur vie ou sur celles des membres de leur famille. De ces témoignages, 
nous retenons que l’héritage des pensionnats est associé à : la perte de la langue, de la culture 
et de la famille16; à un sentiment de peur; à la consommation d’alcool et de drogues; 
et aux traumatismes vécus par les témoins ou par les membres de leur famille, incluant des
sévices sexuels :

[Mes parents] ils n’avaient pas de vie en dedans d’eux-autres.17

[Ça] a pris la dignité de ma mère.18

Tu portes en toi une part du trauma […] 
Donc, c’est cette part là qu’ils ont emportée avec eux.19

Le gouvernement [a] brisé notre mode de vie, nos vies.20

Les conséquences des pensionnats autochtones sur le plan des traumas individuels et
intergénérationnels sont documentées21. La fréquentation des pensionnats, chez les ex-
pensionnaires et leurs enfants, est associé à des problématiques de dépendance à l’alcool, à la
drogue et au jeu, à une détresse psychologique et à une probabilité plus grande de subir d’autres
traumatismes tels que des agressions sexuelles et physiques, et de la violence familiale22. Si les
conséquences sont si importantes et si elles se font autant ressentir aujourd’hui, c’est que les
pensionnats ont été l’un des facteurs ayant contribué à désintégrer les institutions politiques,
sociales et économiques des Premières Nations et des Inuit au Québec et parce qu’ils ont attaqué
directement la dignité humaine. 

Le passage des Premières Nations et des Inuit au Québec dans les pensionnats autochtones a été
l’un des facteurs les plus dommageables pour la survivance, le mode de vie et la transmission 
de la culture. Des études ont révélé que la fréquentation obligatoire des pensionnats a été vécue
comme « une cassure » ou une « brisure » dans la vie des Autochtones23 et que les piètres
conditions socio-économiques dans lesquelles on maintient les Premières Nations ne font
qu’exacerber les traumatismes24.

Au-delà des pensionnats, les autorités religieuses étaient très présentes au sein des communautés
des Premières Nations et des Inuit au Québec. Sur la Côte-Nord en particulier, plusieurs témoins
ont parlé du Père Alexis Joveneau, dont les agissements ont été récemment médiatisés. Il a
organisé la déportation25 de plusieurs familles innues de Pakuashipi à Unamen Shipu (la
Romaine) et limité l’accès aux ressources et aux vivres à celles qui ont osé lui désobéir. Il a
également agressé des enfants innus26. 
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Plusieurs témoins ou proches ont raconté avoir été abusées sexuellement par d’autres
personnalités religieuses27. À l’époque où la majorité de ces agressions ont été perpétrées,
l’emprise de l’Église dans plusieurs communautés des Premières Nations en rendait le
dévoilement public extrêmement difficile. Comme le précisent ces témoins innus :

Dans ce temps-là, [le curé] c'était Dieu. […] C'était une puissance.28

On ne pouvait pas désobéir parce que le père, le curé était très très important. 
Il fallait faire ce qu’il demandait.29

Le fait de dénoncer leurs gestes, aussi abjects soient-ils, était parfois considéré comme un péché,
sinon comme une honte par les parents qui, souvent, refusaient de croire leurs enfants ou
d’admettre que de tels comportements soient possibles. Dans ce contexte, le silence était la seule
réponse possible, laissant des blessures profondes chez les victimes. Ces abus répétés ont laissé
des séquelles majeures dans les communautés, notamment des traumatismes qui se transmettent
de génération en génération30. Ces témoins l’expliquent ainsi : 

Il y a du monde qui a été affecté par ces évènements-là [les abus du curé Joveneau].
Entre autres, il y a du monde qui souffre d’alcoolisme, de drogues, d’une basse 
estime, un mal de vivre. C’est dû aux évènements-là qui ont été transmis de génération
en génération.31

Mon mari, […] le curé le maltraitait. […] C’est ça qu’on lui a fait subir à ses parents, à
son père quand ils les ont déportés de Pakuashipi à La Romaine. Puis, je pense, la
violence a été transmise du père au fils. […] C’est pour ça que lui, [il] vivait beaucoup
de violence, [il] le faisait subir aussi32.

Ces traumatismes intergénérationnels ont été décrits comme un cycle de violence dont il est
extrêmement difficile de se défaire collectivement tant il affecte toutes celles et tous ceux qui
sont pris dans son engrenage33. Jean Vicaire, directeur de police de la communauté de Lac-Simon
ayant une longue expérience policière en milieux autochtones au Québec, constate également les
impacts quotidiens des traumatismes intergénérationnels associés aux pensionnats et aux abus
d’autorités religieuses : 

[Il] faut connaître aussi l’historique de la communauté, ce que je me fais raconter par les
aînés autant que [par] les gens, les femmes, etc. Ils ont été lourdement frappés par les
pensionnats indiens […] Ce qui m’est relaté, c’est l’abus autant physique que mental, la
perte de [la] langue, l’empêchement de poursuivre son identité et sa reconnaissance
sociale au sein de la société et même de la communauté […]. [il] y’a eu des abus
également, particulièrement au niveau de la communauté directement avec les gens du
milieu religieux. […] Ça a lourdement affecté autant les hommes que les femmes que les
enfants [et] ça a des effets néfastes au niveau du comportement de certains et des gens
qui sont victimes de ça.34
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Il est d’ailleurs troublant de constater que naître dans un milieu familial bienveillant et exempt de
violence ne met pas les femmes et les filles autochtones à l’abri de ces traumatismes historiques.
Par exemple, une femme raconte que, même si elle a grandi dans un milieu familial sain, elle n’a
pu échapper à la violence. Elle explique avoir été agressée sexuellement à l’âge de 7 ans par un
homme de la communauté et confrontée, par la suite, à la violence d’un conjoint35. Dans les faits,
aucune communauté des Premières Nations et des Inuit n’a été épargnée par les années de
politiques colonialistes oppressives, si bien que les femmes et les filles autochtones sont presque
certaines d’être exposées à une ou plusieurs formes de violence au cours de leur vie. Il en est
ainsi également pour les hommes autochtones.

5.3. Vivre dans l’insécurité
Au Québec, de nombreux témoignages ont révélé la nature et l’ampleur de la violence faite aux
femmes et aux filles autochtones. Force est de reconnaître qu’une femme ou une fille autochtone
au Québec est potentiellement en danger, quel que soit son âge et peu importe où elle se trouve. 

La violence peut prendre plusieurs formes : inceste ou agressions sexuelles pendant l’enfance36,
agressions sexuelles à l’âge adulte37, agression physique, psychologique et économique38,
violence latérale39, tentative de meurtre et assassinat40, etc. Ces violences peuvent provenir
d’individus à l’intérieur et à l’extérieur des communautés autochtones. Elles peuvent aussi
provenir des personnes-mêmes qui auraient le devoir de les protéger, telles que des intervenants
ou intervenantes du système de justice41, des familles d’accueil42 et des religieux43.

5.3.1. L’omniprésence de la violence

Les récits de deux survivantes illustrent la diversité et la gravité des épisodes de violence
auxquels font face la plupart des femmes et des filles autochtones venues témoigner aux
audiences communautaires. Ils éloignent la réalité des femmes et des filles autochtones de
l’évènement violent unique qui peut caractériser le parcours d’autres membres de la société, et
rappellent que la violence est une composante constante dans l’existence de nombreuses femmes
et filles autochtones.

Placée en famille d’accueil, une témoin44 a été abusée sexuellement par un membre de sa famille
d’accueil. Par la suite, elle a été harcelée sexuellement par un policier; puis, violée par un
membre de la famille de ce policier. Plus tard, l’un de ses fils a été également agressé
sexuellement, et malgré des plaintes au service de police, aucune action n’est entreprise contre
l’agresseur. Finalement son fils lui a été retiré par les services de protection de la jeunesse. 

Pendant toute son enfance, cette autre témoin45 a été victime d’attouchements sexuels et d’inceste
par plusieurs personnes de sa communauté et de sa famille. Elle a subi également un viol à
l’adolescence. Devenue adulte, son frère a tué leur père durant un épisode de violence entre leurs
parents. Son mariage l’a entraînée dans une relation conjugale marquée par la violence
psychologique. Sa sœur fut assassinée par l’homme qui vivait avec elle. Aux prises avec des
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symptômes majeurs d’anxiété, elle consommait excessivement de l’alcool et des drogues, ce qui
qui l’a amenée à négliger ses propres enfants. 

Ces récits révèlent que les femmes et les filles autochtones au Québec sont confrontées, tout au
long de leur vie, par épisodes ou de manière constante, à de multiples formes de violence et à des
polytraumatismes. Cette violence débute souvent très tôt dans leur vie, parfois dès l’enfance. Les
épisodes de violence peuvent s’accumuler, se superposer et s’entrecroiser dans la vie des femmes
et des filles autochtones, si bien que l’expérience de la violence est rarement un évènement isolé. 

De plus, les femmes et les filles autochtones ayant partagé leurs expériences de violence au sein
d’une relation de couple malsaine ont fait état d’une violence souvent particulièrement aiguë,
incluant de la violence sexuelle46. 

Afin d’assurer leur sécurité, toutes les femmes peuvent faire appel au système de justice. Or, les
témoignages entendus lors des audiences communautaires révèlent que le système de justice est
mal adapté aux besoins et aux réalités des femmes et des filles autochtones. À titre d’exemple,
des situations ont été rapportées où, après avoir dénoncé des situations d’agression, des femmes
ont été agressées de nouveau par leur agresseur, même après que celui-ci ait purgé une peine de
prison47. Ces témoignages montrent à quel point le fait de porter plainte à la police représente un
geste dont les conséquences restent incertaines pour les femmes et les filles autochtones. Dans ce
contexte, nous comprenons que la peur de briser le silence puisse surpasser l’intérêt de dénoncer
les agresseurs.

La violence faite aux femmes et aux filles autochtones au Québec n’est pas un phénomène
nouveau. Au contraire, elle est le résultat « d’une structure coloniale qui les a littéralement prises
pour cibles48». Les sections précédentes ont démontré que les expériences de violence vécues 
par les femmes et les filles autochtones s’inscrivent sur une toile de fond complexe marquée par
des années de politiques colonialistes oppressives. D’ailleurs, les femmes autochtones au 
Québec et les chercheures et chercheurs qui travaillent avec elles s’entendent pour dire que 
« la problématique de la violence envers les femmes s’est construite de façon indissociable 
de l’histoire et des conditions de vie des peuples autochtones »49. Ces politiques – que nous
qualifions de génocidaires – sont toujours en place et maintiennent la fragilisation du tissu social.
Elles contribuent à rendre les femmes et les filles autochtones plus vulnérables que leurs
compatriotes allochtones. 

Comme le précise l’organisation FAQ : « L’accumulation des ruptures collectives dans l’histoire
se répercute ainsi sur le plan individuel, les femmes autochtones pouvant difficilement compter
sur la force affaiblie du vivre ensemble, ce filet de sécurité qui a pu leur servir jadi50». Pour
comprendre l’ampleur de la violence faite aux femmes et aux filles autochtones, les auteures du
rapport de la FAQ rappellent que les effets du colonialisme se combinent aux effets du
capitalisme et du patriarcat, si bien que les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA
autochtones sont plus sujettes à subir le racisme et le sexisme, sans compter l’homophobie,
l’âgisme et les multiples autres discriminations liées à leurs identités. En s’abstenant d’intervenir
en profondeur, l’État permet que les violences et les injustices se perpétuent à l’égard des
femmes et des filles autochtones51. 
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5.3.2. Indifférence et banalisation à l’intérieur des communautés

La sécurité des femmes et des filles autochtones est aussi compromise par les liens de proximité
entre les membres d’une communauté qui interfèrent ou nuisent aux processus d’enquête. Des
femmes ont évoqué la pression sociale qui incite les individus à garder le silence plutôt qu’à
dénoncer les coupables52. Un témoin l’a expliqué ainsi : « C’est le silence qui a tué ma sœur […],
ce sont les gens qui ont choisi de garder le silence qui ont, dans les faits, aidé à tuer ma sœur »53.

Il est difficile de dénoncer les comportements violents au sein des communautés. La violence
sexuelle, en particulier, est considérée comme un sujet tabou54. Celles qui veulent ou osent
dénoncer leurs agresseurs se heurtent souvent à une pression sociale très forte. 

Au Québec, ce phénomène a été souligné par des organisations autochtones et des chercheurs.
Selon la FAQ, il est : « difficile de dénoncer les actes de violence dans les communautés dans un
contexte où tous et toutes connaissent l’agresseur, car on dénonce alors un membre de sa famille,
une connaissance, un ami, un voisin »55. De plus, au sein des communautés autochtones, bien 
des gens croient que signaler la violence d’un conjoint, par exemple, provoque le déchirement 
de la famille. Ces femmes qui osent briser le silence peuvent ainsi être ostracisées pour avoir, 
en quelque sorte, contrevenu à la cohésion communautaire56. La peur d’être la prochaine 
victime fait en sorte que plusieurs personnes gardent le silence plutôt que de prendre 
position publiquement57. 

Ce contexte particulier fait en sorte que les individus ont développé une très grande tolérance
face à la violence. Dans les faits, les comportements violents sont parfois si fréquents que des
femmes admettent qu’elles en arrivent à les considérer comme des évènements normaux, faisant
partie du quotidien58. 

Par ailleurs, les témoignages entendus démontrent que la violence est parfois le résultat de
l’absence de mécanismes efficaces et crédibles pour solutionner les conflits, qu’il s’agisse 
de conflits entre clans, de conflits familiaux, de conflits entre voisins ou de conflits en milieux 
de travail. À cet égard, des témoignages ont suggéré que les femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones disposent de peu de recours concrets pour contester les décisions
prises par les conseils de bande59 ou pour réagir à la violence latérale à l’intérieur de 
la communauté60. 

En milieux de travail, le favoritisme, le manque de protocoles sur le plan de l’embauche et des
promotions, ainsi que le laxisme sur le plan de l’application des lois et des règles d’éthique
professionnelle peuvent contribuer à créer un climat de méfiance et de violence. Comme l’a
expliqué cette témoin : « Quand les gens sont abusés au travail, ils dénoncent – et rien n’est fait »61. 

De tels conflits pourraient être réglés pacifiquement, mais tendent à dégénérer en conflits
violents et entraîner des répercussions au niveau personnel comme cela a été le cas pour
certaines femmes62. L’exemple d’une femme impliquée en politique dont on a menacé de brûler
la maison63 et celui d’une femme assassinée qui a été bannie de sa communauté parce qu’elle
s’en est prise physiquement à son agresseur64 sont éloquents. 
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L’absence de mécanisme de résolution des conflits constitue une atteinte au droit à la justice,
mais aussi une réalité à travers laquelle le sentiment d’impunité se trouve renforcé. En effet, les
agresseurs pensent pouvoir agir impunément, alors que les victimes ont l’impression que la
société repose sur des lois, mais pas sur la justice. 

Bref, à la lumière des histoires révélées lors des audiences communautaires de la Commission, 
il apparaît évident que les femmes et les filles autochtones au Québec sont confrontées à une
violence systémique qui porte atteinte à leur droit à la vie et à la sécurité. L’État québécois
échoue, comme l’État canadien, dans son devoir de protéger ces droits. Pourtant, le droit à la vie
et à la sécurité de la personne est un droit fondamental et l’État québécois a le devoir de mettre
en place des mécanismes pour assurer une meilleure protection des femmes et des filles
autochtones au Québec.

Les audiences communautaires ont permis de révéler d’autres situations de violations par les
gouvernements du droit à la sécurité de la personne garanti par l’article 7 de la Charte
canadienne et l’article 1 de la Charte québécoise. Ces articles ont été interprétés par les tribunaux
comme englobant les atteintes graves à la sécurité psychologique de la personne65. Ainsi, les
disparitions d’enfants à la suite d’un séjour en milieu hospitalier, en application des politiques
gouvernementales canadiennes, sont susceptibles de constituer non seulement des violations 
au droit à la sécurité des enfants disparus, mais également des atteintes graves à la sécurité
psychologique des parents66. Dans le cas de la Charte canadienne comme de la Charte
québécoise, en l’espèce, de telles atteintes ne sont licites que si elles sont raisonnables et
justifiables dans une société libre et démocratique67. Cela signifie que les situations où l’État a
retiré des enfants à leurs parents autochtones, sans leur consentement et sans autorisation du
tribunal, constituent des violations de l’article 7 de la Charte canadienne et de l’article 1 de la
Charte québécoise. Elles pourraient, de surcroit, être en contradiction flagrante avec des 
normes de droit international, dont celles portant sur les disparitions forcées.

De plus, en vertu de l’article 7 de la DNUDPA, « [l]es Autochtones ont droit à la vie, à l’intégrité
physique et mentale, à la liberté et à la sécurité de la personne », et plus encore, ils ont droit 
« à titre collectif, de vivre dans la liberté, la paix et la sécurité en tant que peuples distincts et ne
font l’objet d’aucun acte de génocide ou autre acte de violence, y compris le transfert forcé
d’enfants autochtones d’un groupe à un autre ».

Or, dans certains cas portés à l’attention de la Commission, on constate que des enfants ont
disparus à la suite d’une hospitalisation ou d’un accouchement. Ils ont été déclarés décédés 
sans formalités, sans avoir permis aux parents de voir leur enfant ou de constater le décès par
eux-mêmes, ni de rapatrier le corps afin de l’enterrer au sein de leur communauté. Finalement,
plusieurs parents n’ont jamais obtenu le certificat de décès, et d’autres seulement des années plus
tard, sans savoir ce qui était arrivé à leur enfant durant toutes ces années.

La disparition d’un enfant laisse des traces et des séquelles psychologiques permanentes chez
tous les membres de la famille. Pour les parents et les membres de la famille, le deuil et la
guérison ne peuvent être complétés que lorsque la vérité est connue.
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De la même manière, la relocalisation forcée des Innus68 de la Côte-Nord, en 1961, 
constituerait aussi une atteinte au droit à la sécurité de la personne, tant sur le plan physique que
psychologique, en plus de violer les articles 8c) et 1069 de la DNUDPA. En effet, l’article 8c)
stipule que les États doivent mettre en place « des mécanismes de prévention et de réparation
efficaces visant c) toute forme de transfert forcé de population ayant pour but ou pour effet de
violer ou d’éroder l’un quelconque de leurs droits ». 

Les témoignages et documents mis en preuve70 font état des pressions exercées par le Père
Joveneau pour forcer les familles à quitter Pakuashipi et aller demeurer à Unamen Shipu 
(La Romaine). Ils font également état de son acharnement à punir les familles qui avaient choisi
de repartir. 

Laurent Jérôme rapporte ainsi la pression décrite par les Innus de Pakuashipi : 

[…] la pression incessante des autorités, une stratégie pensée sur le long terme,
l’utilisation d’un bateau ravitailleur et un voyage de masse qui se fait à fond de cale, le
déplacement collectif (l’ensemble d’une communauté), la maladie, une nouvelle vie dans
des espaces clos et restreints (les maisons) dans lesquels les nouveaux arrivants se sont
parfois entassés avec les plus anciens, ce sentiment d’être étranger et rejeté, cette
certitude que l’on cherche à affamer et à affaiblir (les télégraphes, la suppression des
aides), le harcèlement, les menaces et ces stratégies pour garder prisonnier, empêchant
tout retour.71

Cette tentative de déportation ébranle les membres de la communauté de Pakuashipi, encore à ce
jour, tel que l’ont décrit les témoins72. Elle fait partie des éléments qui constituent, au vu des
preuves recueillies, une politique génocidaire et elle est constitutive d’autres violations graves du
droit international.

5.3.3. La violence policière et institutionnelle

Le droit à la justice et à la sécurité est complètement perverti lorsque ce sont les intervenants et
les intervenantes des institutions publiques qui portent atteinte à la vie et à la sécurité physique et
psychologique des femmes et des filles autochtones. 

À la suite de nombreux témoignages, il apparaît évident que nos institutions, en particulier le
système de justice, pourtant censées protéger, prévenir et sanctionner toute forme d’agression
physique et sexuelle envers les individus, ne remplissent pas leur mission et deviennent parfois
elles-mêmes des lieux où se produisent, des agressions physiques et sexuelles envers les femmes
et les filles autochtones, souvent en toute impunité. 

Il a été troublant d’entendre les témoignages de survivantes concernant les abus commis par 
des policiers ou des professionnels et professionnelles œuvrant dans le domaine de la justice ou
de la santé73.
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Par exemple, une survivante74 enceinte de 4 mois a décrit avoir été arrêtée, menottée et emmenée
sans motifs apparents dans un poste de police. Placée en cellule, on lui a apporté des pilules et
une tasse. Au réveil, elle a constaté qu’elle avait été agressée sexuellement. Par la suite, les
policiers l’ont reconduite dans son village. Faute de preuve, le procureur n’a pas porté
d’accusation et le dossier n’a pas été judiciarisé. 

Une autre femme75 a rapporté avoir été maltraitée et agressée par un policier. Un soir où elle se
promenait avec une amie, des policiers les ont interpellées. Un des policiers leur a demandé de
danser pour eux. Un peu plus tard, elles ont été de nouveau accostées et arrêtées pour un vol
commis au centre récréatif local. Elles ont été amenées dans un garage où elles furent maltraitées
et laissées enfermées. C’est un autre policier qui est finalement venules libérer et leur indiquer de
rentrer chez elles. Bien que ce policier semblait « favorable aux Autochtones », comme elle l’a
précisé dans son témoignage, il est demeuré solidaire et s’est abstenu de dénoncer le
comportement de ses collègues. 

Une troisième survivante76 a raconté qu’un soir où elle était dans un bar avec une amie, un
policier de la communauté – qui n’était pas en fonction ce soir-là – s’est mis à les dénigrer et à
les traiter « de putes, de salopes ». Sans en faire de cas, elle et son amie ont décidé de quitter le
bar. La même nuit, il est entré dans la maison où elle se trouvait. Il est entré dans la chambre,
s’est déshabillé et a dit : « Envoyez, mes salopes, vous êtes capables, vous êtes capables. Tout le
monde parle de ça. Vous êtes capables, je veux dire, vous faites juste ça »77. Elle a appelé au
poste de police. Des policiers sont venus rhabiller leur collègue et l’ont forcée à quitter l’endroit.
À ce moment-là, la femme n’a pas porté plainte. Plus tard, elle s’est faite violer par un proche du
policier. Cette fois-là, elle a porté plainte pour les deux évènements. 

D’autres cas d’agressions de femmes autochtones, par des policiers autochtones ou non, ont fait
l’objet de judiciarisation. Il en est ainsi d’un policier ayant agressé cinq femmes autochtones78,
d’un autre qui a commis des voies de faits sur sa belle-fille79 et finalement d’un policier ayant
commis des voies de fait sur sa conjointe80.

Dans son rapport sur les évènements de Val-d’Or, rapportés à l’émission Enquête en octobre
2015, l’observatrice civile indépendante désignée par Québec, Fannie Lafontaine, a souligné : 

Les évènements de Val-d’Or et d’ailleurs mettent à l’avant-plan la question des pratiques
policières discriminatoires et plus particulièrement celle de l’existence d’un racisme
systémique au sein des forces de l’ordre à l’égard des Autochtones […] Si le racisme
d’un individu peut être condamné à travers le processus criminel, le racisme systémique
qui est socialement organisé ne peut jamais être reconnu dans ce cadre et ses
conséquences néfastes sur les individus et les collectivités ne peuvent être examinées.
Sans une telle reconnaissance du racisme systémique, les systèmes juridiques pratiquent
un type d’objectivité qui perpétue un ordre social inégal que les services de police sont
formés pour maintenir.81

Un rapport complémentaire | KEPEK-QUÉBEC

C H A P I T R E 5

102



La conclusion de Fannie Lafontaine remporte l’adhésion : le problème de la violence faite aux
femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones est de nature systémique. En
effet, il ressort du témoignage des survivantes et des familles que le comportement de nombreux
acteurs au sein de nos institutions contribue à maintenir une culture de la banalisation de la
violence faite aux femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones, si bien que
nos institutions se trouvent dans l’incapacité de répondre à leurs besoins. Dans les faits, les
institutions échouent tout simplement dans leur mission de protéger les femmes, les filles et aux
personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

5.4. Vivre dans l’indifférence des systèmes
Trop souvent, les femmes autochtones ont expérimenté et ressentent de la discrimination
lorsqu’elles font appel à des services publics. Leur manque de confiance envers les représentants
et représentantes des institutions censées assurer leur sécurité est nourri, entre autres, et par les
relations difficiles qu’elles entretiennent avec le système de justice font en sorte que plusieurs
témoins ont manifesté une méfiance envers les forces policières et le système de justice.

Comme je vous ai dit, j[e n]’ai pas confiance du tout [dans le] système judiciaire. Ça
c’est vrai. J[e n]’ai pas confiance. Non. Il n’y a pas de valeur humaine dans le contenu
du système judiciaire. Il y a beaucoup d’injustices là-dedans. Ça, je le sais parce que 
j’en ai vu.82

Maintenant, je ne fais plus confiance à la police parce qu’il y a eu tellement, il y a eu des
dossiers où ils ne l’ont pas crue.83

Je ne crois plus bien à ça, les policiers puis tout ça.84

Bref, de nombreux témoins en viennent à la conclusion que le système de justice déploie des
efforts plus importants lorsque la victime est d’origine caucasienne. Les nombreux témoignages
montrent que les intervenants et les intervenantes du système de justice peuvent agir d’une
manière stigmatisante pour les femmes et les familles autochtones ou faire preuve de mépris à
leur égard. La réalité est telle que les femmes et les familles se considèrent être victimes de
discrimination systémique dans la manière dont elles sont traitées par le système de justice
québécois, du moment où elles y entrent jusqu’au moment où elles en sortent. 
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5.4.1. Les services de santé et les services sociaux

5.4.1.1. Les ressources inadéquates

Nakuset, une femme Crie originaire du lac La Ronge, en Saskatchewan, a témoigné aux
audiences institutionnelles en tant que directrice du Foyer pour femmes autochtones de Montréal.
Elle a décrit plusieurs situations où des femmes autochtones logées au Foyer ont subi de la
discrimination et du racisme dans leurs interactions avec le personnel des services sociaux, de
santé, de protection de la jeunesse et de justice. Dans certains cas, les services leur seraient
même refusés : 

la chose est que nos femmes, quand elles essaient d’aller et d’obtenir des services des
hôpitaux ou des centres contre les dépendances, les sentiers leurs sont refusés. Et elles
sont rejetées par le système d’une manière tellement dévastatrice que le conciliateur qui
les escortent revient traumatisé. Puis, j’ai regardé [le conciliateur] et exprimé «
Comment crois-tu que cette femme se sent ? ».85

Selon Nakuset, de telles situations ne peuvent s’expliquer que par des dynamiques de pouvoirs
désavantageuses pour les femmes autochtones et par la méconnaissance des Québécois à l’égard
des réalités autochtones : 

Vous devez partager davantage que les luttes parce que les gens de Montréal ne savent
pas grand-chose au sujet des luttes des femmes autochtones. Ce qu’ils font quand ils
verront des femmes autochtones dans la rue et, vous savez, ils seront en quelque sorte,
marchent à leurs côtés et penseront : « Bon, pourquoi ne pensez-vous pas à autre
chose? ». Mais s’ils avaient réellement compris l’histoire primaire de ce nous avons
traversé, alors ça changerait. Et à Montréal, l’éducation à l’école primaire et secondaire,
il y n’y a presque rien sur les histoires autochtones. Les gens ne savent pas ça, vous
savez, qu’il y a 11 Nations au Québec.86

Dans les faits, ces comportements sont le résultat d’attitudes et de préjugés encore bien ancrés au
sein de la société québécoise et affectent de manière importante la relation entre les Autochtones
et les Québécois. 

Comme l’a souligné l’auteur Salée :

[…] un rapport social de domination/subordination peut inexorablement s’ériger en
système, s’insinuer irrémédiablement dans l’imaginaire collectif et investir la conscience
des individus pour traverser le temps, devenir pratiquement immuable et ainsi continuer
de déterminer la dynamique d’une société même lorsqu’elle s’en croit libérée.87
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L’Institut national de la santé publique du Québec a d’ailleurs publié un document dans lequel il
reconnaît le caractère inadéquat des services rendus aux Autochtones, ainsi que le phénomène de
discrimination décrit par les femmes ayant témoigné devant la Commission :

Dans certains cas, particulièrement dans les petits milieux et les milieux isolés, la
recherche d’aide pour les victimes de violence ou leurs proches peut être entravée par la
honte, les craintes de représailles, le souci de confidentialité ou le désir de vouloir
préserver l’intégrité de la famille. L’insuffisance de la formation de certains intervenants
en ce qui a trait à la violence et les inhabiletés culturelles d’autres intervenants
freineraient l’accès aux services disponibles. Certains intervenants peuvent, par leur
approche, cultiver une attitude « culpabilisante et moralisatrice » à l’égard de certains
comportements, dont la consommation d’alcool. S’ajoutent la barrière de la langue, 
la méfiance alimentée par le fort roulement de personnel, la méconnaissance des 
services à leur disposition, le manque de continuité entre les services offerts dans les
communautés et ceux offerts par le réseau de la santé et des services sociaux québécois,
et bien d’autres.

L’inadéquation des services aux besoins des Autochtones ne se fait pas uniquement
ressentir dans les communautés. Bon nombre des Autochtones qui vivent en milieu
urbain doivent également faire face à des comportements racistes sur la base de leur
origine ethnique. Cette expérience serait plus fréquente chez ceux qui vivent à l’extérieur
de leur communauté que parmi ceux qui ne l’ont jamais quittée. Une évaluation des
besoins effectuée auprès des personnes autochtones vivant à Montréal révèle, en effet.
que plusieurs d’entre eux auraient reçu des services de santé de mauvaise qualité sur la
base de leur origine ethnique. Ces perceptions étaient d’ailleurs largement corroborées
par les témoignages des fournisseurs de services de santé. De plus, l’un des auteurs a
rapporté que plusieurs Inuit vivant en situation d’itinérance évitaient les refuges à cause
du racisme qu’ils y vivent de la part des autres clients et des intervenants. Or, l’isolement
et le choc culturel vécus par plusieurs Autochtones vivant en milieu urbain font en sorte
que certains ont un grand besoin de services de santé, particulièrement de services de
santé mentale.88

Ces observations font écho aux témoignages des femmes, des experts et des représentations des
parties ayant qualité pour agir qui ont été entendus par la Commission, quant à l’inefficacité des
programmes en place pour solutionner la problématique de la violence en milieux autochtones et
l’importance de mettre en place des programmes et des ressources culturellement appropriés :

D’ailleurs, force est de constater qu’il existe encore bien peu d’études ayant rigoureusement
évalué l’efficacité des programmes et des services en prévention de la violence en milieu
autochtone. Il est cependant connu que, trop souvent, ces programmes et services n’ont pas été
développés en collaboration avec les partenaires, et sont implantés selon une approche
typiquement descendante (top-down). Ces programmes et stratégies peuvent également adopter
une approche « mur à mur » modelée selon des perspectives occidentales de la santé qui ne
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tiennent pas compte des approches autochtones. De plus, l’octroi d’un financement instable et
insuffisant permet difficilement aux milieux d’entreprendre des actions à portée durable. Ce
faisant, les programmes et services se basent fréquemment sur une compréhension inadéquate ou
parcellaire des problèmes; ainsi, il ne faut pas se surprendre que les réponses apportées soient
limitées, et que les résultats soient mitigés.

Devant la limitation de l’information disponible, la décision de ce qui constitue une «
pratique exemplaire » devient un choix pragmatique qui s’appuie sur le consensus
d’experts et sur un examen consciencieux du contexte spécifique des collectivités
autochtones. Il est ainsi généralement reconnu que les programmes et les services qui
sont construits par et pour les populations visées de façon à considérer les normes, les
valeurs, les expériences dans leur contexte familial et communautaire, ainsi que les
façons de faire autochtones sont plus susceptibles de rapporter des effets bénéfiques en
prévention de la violence que les programmes à portée générale élaborés pour répondre à
des standards gouvernementaux. En plus de favoriser la réduction des facteurs de risque,
une telle façon de faire contribue à la valorisation des cultures autochtones et redonne un
pouvoir aux individus, aux familles et aux communautés.

[…]

Outre la formation des professionnels de la santé non-autochtone, la sécurité culturelle
repose également sur la disponibilité de travailleurs autochtones. Cela est d’autant plus
fondamental en santé mentale et en prévention de la violence vu l’importance cruciale
des connaissances linguistiques et culturelles dans l’évaluation et le traitement des
problématiques psychosociales. Non seulement l’engagement de ces travailleurs permet
l’élaboration de méthodes de counseling et de soutien adaptées à la culture, mais il
contribue également à valoriser et à renforcer un sentiment d’identité collective.

Pour favoriser le recrutement et la rétention des travailleurs locaux, des guérisseurs et
des aidants, il importe de rendre accessibles des programmes de formation de qualité. Il
est également primordial d’assurer un soutien émotionnel adéquat. En effet, dans de
petites communautés, les travailleurs sont souvent liés d’une façon ou d’une autre aux
personnes auxquelles elles viennent en aide; il peut alors être difficile pour eux de
prendre une pause de leur rôle d’aidant. De plus, cette situation peut entraîner un conflit
d’intérêts, devenir intenable, et conduire à un état d’épuisement ou de stress
émotionnel.89
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Dans un autre document émanant de la même autorité, il est noté que :

Les Autochtones qui font face à des inégalités liées aux déterminants sociaux de santé
doivent non seulement faire face à un fardeau plus élevé de problèmes de santé, mais
également bien souvent à un accès plus limité aux ressources pour régler ces problèmes.
La nécessité de reconnaître et de prendre en compte ces disparités sociales de santé 
est urgente […].

L’implantation de mesures ciblant les inégalités exige une adaptation aux particularités
locales comme la langue d’usage, l’isolement géographique et la reconnaissance du
contexte historique et culturel. L’intervention avec les populations autochtones doit
prendre en compte les différentes autorités décisionnelles aux niveaux national,
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provincial et local de même que du contexte législatif qui encadre de manière spécifique
la gouvernance des enjeux qui touchent ces populations. Cette complexité limite souvent
l’impact sur les Autochtones de mesures universelles implantées pour la population de
l’ensemble du Québec, renforçant ainsi le caractère inégalitaire de ces mesures.90

L’adaptation des interventions est d’autant plus cruciale lorsqu’il est question de femmes et de
filles autochtones disparues et assassinées : 

les proches de personnes assassinées seraient plutôt à la recherche de services axés sur 
le soutien psychologique et émotionnel, alors que les proches de personnes disparues
prioriseraient les services visant à combler des besoins plus pratiques, pour gérer la crise
engendrée par la disparition d’un proche.91

Dion, Collin-Vézina et Lavoie le reconnaissent :

La résilience pourrait favoriser la guérison en mobilisant un ensemble de facteurs 
tant individuels qu’environnementaux, propres à favoriser une adaptation positive en
contexte traumatique. Bien que les systèmes de valeurs varient entre les communautés et
entre les personnes d’une même communauté (Hamby, 2000), pour bien appréhender la
résilience et la guérison chez les peuples autochtones, une approche holistique tenant
compte des dimensions émotionnelle, physique, mentale et spirituelle d’un individu et en
impliquant la famille, la communauté et l’environnement doit être mise en place
(Lafrance, Bodor et Bastien, 2008; Lavallée et Clearsky, 2006; MacDonald, Glode et
Wien, 2005). Cette approche globale de la guérison doit viser autant la famille que la
communauté tout entière, ce qui inclut les femmes, hommes et enfants (femmes
autochtones du Québec, 2011). D’ailleurs, selon plusieurs intervenantes de maisons
d’hébergement, « [l]e bien-être des femmes autochtones est indissociable de celui de
leurs enfants, de leur couple, de leur famille et de leur collectivité ». (Femmes
autochtones du Québec, 2011, p. 5).92

À titre d’exemple des actions concrètes qui ont été entreprises au sein des communautés
autochtones, on note entre autres qu’en 1994, la Commission de la santé et des services sociaux
des Premières Nations du Québec et du Labrador (ci-après, la « CSSSPNQL ») a été établie 
afin de

Promouvoir le mieux-être physique, mental, émotionnel et spirituel des personnes, des
familles et des communautés des Premières Nations et des Inuits et d’y veiller en
favorisant l’accès à des programmes globaux de santé et de services sociaux adaptés aux
cultures des Premières Nations et conçus par des organisations des Premières Nations
reconnues et sanctionnées par les autorités locales, le tout dans le respect des cultures et
de l’autonomie locale. La CSSSPNQL aide également les communautés qui le désirent à
mettre sur pied, à développer et à promouvoir des programmes et des services globaux
relatifs à la santé et aux services sociaux adaptés et conçus par des organismes des
Premières Nations.
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Sachant que le Gouvernement du Québec est bien au fait de la problématique, il y a lieu
de se demander pourquoi nous en sommes toujours à la publication de plans d’actions
bienveillants, plutôt qu’à la mise en place de mesures concrètes et à l’octroi de
financement à long terme permettant de les mettre pleinement en œuvre.

Les groupes de femmes autochtones et les leaders autochtones ont été en mesure de
recommander une multitude de solutions concrètes et culturellement adaptées, dans le cadre des
travaux qu’ils ont faits pour éclairer la Commission93 et indépendamment de ceux-ci94, malgré 
les moyens et le temps limités dont ils ont disposé. Les autorités publiques doivent considérer
toutes et chacune des recommandations formulées par ces intervenants.

5.4.1.2. Les enfants disparus

Les témoignages entendus par l’Enquête nationale ont révélé d’autres faits soutenant la
conclusion que les politiques colonialistes oppressives se sont notamment concrétisées par
l’enlèvement et la disparition d’enfants. 

Entre 1971 et 1972, huit enfants de la communauté de Pakuashipi, une communauté innue 
située sur la Côte-Nord du Québec, ont disparu à la suite de leur hospitalisation à l’hôpital de
Blanc-Sablon, selon ce qui a été rapporté dans un reportage de la journaliste Anne Panasuk95.
Blanc-Sablon est situé à 110 kilomètres au nord-est de Pakuashipi. Seuls le bateau et l’avion
permettent de relier les deux localités.

La Commission a pu avoir accès aux dossiers médicaux de six des huit enfants concernés et a
entendu des témoignages concernant ces disparitions. 

Une mère innue a raconté96 que trois de ses enfants ont disparu. Après des demandes répétées 
de sa part, on l’a finalement informée que ses enfants étaient décédés. La famille a eu accès à des
extraits de dossiers médicaux des enfants, mais 40 ans plus tard, ne comprend toujours pas
comment ils auraient pu décéder ainsi. 

Durant les années 1950 et 1960, six bébés atikamekw97 ont été évacués pour des raisons
médicales. En 1973, un nouveau bébé atikamekw98 a été évacué à l’hôpital de Joliette pour
soigner une pneumonie. On a interdit aux parents d’accompagner leur bébé. Un mois plus tard,
on les a informé que leur fille est décédée. Si, dans cette situation, on n’a pas permis aux parents
d’enterrer leur fille, les parents constatent, lors des funérailles, que l’enfant dans le cercueil
semble beaucoup plus âgé que leur bébé. Les parents n’ont jamais reçu de certificat de décès. 
Ils ont reçu la carte d’assurance maladie de leur fille jusqu’en 1979. De plus, sa fiche « d’Indien
inscrit » est toujours active au ministère des Relations Couronne-Autochtones. En 1977, un bébé
innu99 fut évacué à sa naissance pour des raisons médicales. À l’époque, le prêtre de la
communauté a annoncé aux parents que leur fille était décédée et qu’elle serait enterrée dans la
ville de Québec, sans considérer la demande du père de rapatrier son corps dans sa communauté. 

Ces histoires ne sont pas des cas isolés. D’autres témoins ont raconté la disparition de huit bébés
atikamekw100 dans les années 1960 et 1970 et d’un enfant innu101. Tout comme dans les histoires
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précédentes, les parents rapportent avoir été tenus dans l’ignorance par les autorités médicales.
Dans un cas, ils n’ont reçu qu’une photo du cercueil fermé102. Ils n’ont pu ni récupérer le corps
de leur enfant, ni recevoir le certificat de décès.

Durant l’automne 1958 et l’été 1959, un garçon (1 an) et sa sœur (5 ans) ont disparu dans des
circonstances similaires à l’Hôtel-Dieu d’Amos103. Des décennies plus tard, en 1996, les
membres de la famille retrouvent leur trace dans un hôpital de Baie-Saint-Paul104. Ils apprennent
alors que le garçon est mort en 1965, et non en 1958, comme on leur avait rapporté à l’époque.
Sa sœur était toujours vivante. Âgée de 37 ans, elle était hospitalisée dans ce même hôpital,
incapable de parler et de marcher. Cette histoire, qui surprend par son côté invraisemblable, sème
le doute sur le sort de plusieurs enfants dont le décès a été annoncé aux parents. D’autres témoins
ont la conviction que les bébés étaient enlevés pour des expériences médicales ou pour être
vendus à des familles allochtones105. 

Les témoignages entourant ces disparitions d’enfants des Premières Nations au Québec
rappellent que l’action des gouvernements de l’époque et celle des Églises visaient
principalement la destruction des Peuples autochtones au sein de la société canadienne. 

La Commission a tenté de jeter un éclairage additionnel sur cette situation en demandant aux
institutions publiques concernées de lui transmettre leurs dossiers en lien avec ces enfants. Les
données obtenues par l’Enquête nationale doivent être analysées à la lumière du contexte de
l’époque. On sait qu’au Québec, entre les années 1930 et 1960, ceux qui seront appelés plus tard
les « enfants de Duplessis », étaient des enfants placés dans des hôpitaux psychiatriques ou
d’autres institutions semblables sur la base d’un faux diagnostic. Or, dans six cas pour lesquels la
Commission a demandé des documents, le certificat de décès n’a même pas pu être retrouvé106,
ce qui alimente le doute quant au sort des enfants et quant à leur survie à ce jour. La possibilité
qu’il y ait eu déplacement des enfants hors du Québec ou un changement d’identité demeure. 

Parmi les 11 autres dossiers107, cinq concernent des enfants de Pakuashipi. Ces enfants font 
partie d’une vague d’au moins huit décès d’enfants de cette communauté, survenus en 1972108.
L’anthropologue Rémi Savard, qui était présent dans la communauté à cette époque, a écrit que
tous les nouveau-nés de la communauté sont morts cette même année109. Un ensemble de
circonstances particulières entourent ces décès : 

• La communauté était ostracisée par les autorités civiles et religieuses, en raison de son
refus de demeurer à Unamen Shipu. Jusqu’en 1971, environ 80 personnes y vivaient
dans des tentes de toile qui ne permettent pas d’évacuer efficacement l’humidité et sans
installations sanitaires. Pendant cette période, le taux de mortalité infantile est élevé. 
Au printemps 1971, 16 maisons y sont construites. Les Innus vont y aménager en 
janvier 1972.

• Tous les enfants seraient décédés à la suite d’infections des voies respiratoires.

• La majorité des enfants avaient été hospitalisés à de multiples reprises. La situation de
ces enfants était bien connue du personnel de l’hôpital de Blanc-Sablon à l’époque.
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Dans ces circonstances, les interrogations suivantes se soulèvent :

• Est-il vraisemblable que tous les nouveau-nés de la communauté meurent durant une 
si brève période ? 

• S’il s’agit d’une épidémie ou d’une maladie à déclaration obligatoire, pourquoi 
n’a-t-elle pas été déclarée ? Pourquoi aucune mesure n’a-t-elle été prise ? Une vague de
décès semblables d’enfants, survenant dans un village non-autochtone du Québec, 
n’aurait-elle pas fait l’objet d’une intervention spéciale ?

Une hypothèse, mentionnée par Savard (1975), est à l’effet que « [la] mortalité infantile est reliée
à la désorganisation sociale accentuée par la construction des maisons ». Il affirme même : 

Parce que les individus et leur espace ne font qu’un, on risque de tailler dans la chair
vive d’un groupe lorsqu’on bouleverse de façon aussi subite et aussi radicale son
aménagement spatial […] Le passage des tentes aux maisons à [Pakuashipi] est donc un
épisode d’un processus plus global. Les formes prises par ce dernier sont tantôt plus
brutales, tantôt plus subtiles. Son nom est génocide.110

Après avoir reçu un traitement médical et obtenu leur congé, six enfants n’ont pas été retournés 
à leur famille, mais ont plutôt été transférés dans un autre établissement, dans la plupart des
situations un établissement accueillant des personnes atteintes de handicaps physiques ou de
troubles de santé mentale, sans que leurs familles ne soient mises au courant. L’article 281 du
Code criminel prévoit que le fait de « retenir » un enfant de moins de 14 ans constitue une forme
d’enlèvement. De ces six enfants, deux n’ont aucun dossier médical pouvant expliquer le motif
du transfert ou la cause du décès. Dans les quatre autres cas d’enfants, l’information contenue
aux dossiers médicaux (sauf un) est partielle et n’offre que peu d’éclairage sur les motifs du
transfert des enfants. 

L’analyse des preuves a démontré que les parents n’étaient pas informés de l’état de santé de leur
enfant, qu’ils n’étaient pas considérés lorsqu’il était question des soins à prodiguer à leur enfant
et qu’ils n’avaient pas le pouvoir de consentir ou non au fait que leur enfant soit transféré vers
des centres spécialisés ou des centres de soins de longue durée. Lorsque les enfants décédaient,
les parents étaient laissés dans l’ignorance quant aux circonstances du décès et quant au lieu de
sépulture des enfants. Dans pratiquement toutes les situations étudiées, les corps ne leur ont
jamais été remis suite au décès de leurs enfants. Les corps des enfants ont ainsi été inhumés sans
que les familles aient connaissance du lieu  ou le du rite funéraire suivi, s’il y en a eu un. Un 
des enfants a été retrouvé dans une fosse commune des années plus tard111. 

Les parents ont été privés des droits intrinsèques que comprend l’autorité parentale, c’est-à-dire :
d’avoir la garde de leur enfant et de les surveiller; de veiller à leur sécurité et à leur santé; 
de décider de l’endroit où les enfants peuvent vivre; et plus spécifiquement, le droit d’accepter
ou de refuser des soins de santé. Les autorités sanitaires et religieuses ont agi de manière
paternaliste, se sont octroyées des droits arbitrairement au détriment des parents autochtones 
et ont pris des décisions qui ne leur revenaient pas de droit. 
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L’analyse de la preuve met en évidence un schéma d’action commun à la majorité des situations
analysées. Lorsque l’état de santé d’un enfant l’exigeait, celui-ci était pris en charge par le
système de santé, soit par le dispensaire ou par les représentants de l’Église ou les travailleurs
gouvernementaux sur place. Ceux-ci coordonnaient alors les déplacements, pour la plupart en
avion, vers le centre hospitalier le plus près de la communauté ou le plus accessible en avion112.
Cela peut expliquer, par exemple, le traitement des enfants de la Nation Atikamekw à Amos. 

Selon Marie-Pierre Bousquet113, les gouvernements de l’époque infantilisaient les 
Autochtones. En effet, les conceptions colonialistes étaient encore bien présentes au sein des
organisations étatiques. 

À ce stade-ci, la Commission ne peut faire autrement que de recommander aux institutions de
s’excuser auprès des familles pour s’être arrogé les droits liés à l’autorité parentale, pour ne pas
avoir recherché le consentement des parents quant aux soins à prodiguer aux enfants, pour ne 
pas les avoir tenus informés de l’état de santé de leurs enfants et pour ne pas avoir informé les
parents du décès en temps opportun, ainsi que du lieu d’inhumation de leurs enfants, ni leur avoir
permis de décider des rites funéraires qui seraient accomplis. De nombreuses familles attendent
depuis plus de 35 ans la confirmation du décès ou les informations relatives à l’état de santé de
leurs enfants. Les familles ont le droit de savoir et d’être informées de l’existence de leurs
enfants, du jour de leur disparition jusqu’à maintenant.

De telles pratiques, si elles avaient lieu aujourd’hui, contreviendraient à l’article 30 de la
Convention relative aux droits de l’enfant, qui prévoit qu’un enfant autochtone a le droit d’avoir
sa vie culturelle et de parler sa propre langue en commun avec les membres de son groupe. Elles
contreviendraient également à l’article 8 de la DNUDPA, qui interdit l’assimilation forcée et la
destruction de la culture autochtone ainsi qu’à la Déclaration sur les droits des enfants des
Premières Nations, adoptée en 2015 par l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du
Labrador. Selon cette Déclaration, les enfants des Premières Nations ont le droit d’être à l’abri
des sévices physiques et psychologiques, ainsi que le droit de connaître leur famille élargie, leur
communauté et leur nation. Elles posent la question de leur caractérisation en tant que génocide
et autres violations graves du droit international, tel que nous l’élaborons dans un rapport
complémentaire dédié à cette question.

Actuellement, la problématique qui explique l’enlèvement des enfants dans les communautés
autochtones est l’intervention de la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ)114.

[…] les conditions de vie difficiles associées à la pauvreté d’un milieu parental peuvent
faire en sorte que l’enfant est placé. Effectivement, dans le bilan annuel de 2010, les
directeurs de la protection de la jeunesse du Québec mentionnent que, dans une grande
majorité des situations dont ils ont la responsabilité, la pauvreté peut être désignée
comme un facteur de compromission du développement ou de la sécurité des enfants
(Association des centres jeunesse du Québec, 2010). Il est reconnu que les enfants
signalés à la Direction de la protection de la jeunesse se retrouvent en grande majorité
parmi les familles les plus pauvres (Tessier, 2006). Les jeunes mères, les mères
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monoparentales, les membres de minorités ethniques et autochtones y sont
surreprésentés (Tessier, 2006).115

En 2016, l’Assemblée nationale du Québec a adopté le projet de loi 99, proposant des règles
visant à favoriser l’implication des communautés autochtones et la préservation de l’identité
culturelle d’un enfant membre d’une communauté116. Il est impératif que des mesures concrètes
soient prises immédiatement pour que cette volonté législative soit effectivement mise en œuvre
et constitue plus qu’un simple souhait. Il faut commencer à rectifier les effets nocifs des
politiques coloniales en matière de protection de l’enfance, sans tarder. 

Nous ne pouvons passer sous silence, en ce sens, la problématique qui avait été soulevée au
moment des consultations particulières au sujet de ce projet de loi, qui n’a pas été réglée à ce
jour et qui a été portée à l’attention de la Commission, à savoir « la question des familles
d’accueil autochtones qui n’ont pas les mêmes ressources que les autres familles d’accueil »
et la nécessité d’agir en termes d’« équité envers les familles d’accueil autochtones »117.

5.4.2. Les forces policières

Les services policiers jouent un rôle crucial dans la protection des femmes et des filles
autochtones. En effet, dans toute société, les forces policières ont pour mission de prévenir la
criminalité et de mener l’enquête lorsque la loi semble avoir été enfreinte, afin que les coupables
soient sanctionnés et qu’il y ait une dissuasion efficace. 

Pourtant, l’indifférence des intervenants du système de justice se manifeste aussi dans le
traitement des enquêtes portant sur des disparitions ou des morts violentes. En effet, les familles
ayant perdu un être cher se sont heurtées à des policiers qui ont pu tarder à les croire ou à agir. 

Plusieurs de ces familles doutent de la qualité de l’enquête menée et dénoncent la qualité des
suivis et des informations reçues des autorités policières118. 

Le cas de la famille d’une femme dont le corps a été retrouvé sans vie au début des années
1990119, neuf jours après sa disparition, en est un exemple. Selon la famille, elle aurait été battue
par deux femmes avant de s’effondrer et de mourir. Malgré des demandes répétées, la famille n’a
jamais reçu de réponse de la part des autorités policières. Aux dires des membres de la famille, ni
la police locale, ni la Sûreté du Québec ne l’ont contactée. Dans les faits, la famille n’a appris les
détails de ce qui s’était réellement passé qu’en 2016, notamment l’endroit où son corps a été
retrouvé et le temps écoulé avant de le découvrir. Le dossier est rouvert en 2017 par la Sûreté du
Québec, sans qu’aucune accusation ne soit portée. Selon la famille, les policiers leur auraient
expliqué que les délais de prescription empêchaient qu’une poursuite soit menée. « Perdre un
être cher de la façon dont nous avons perdu notre sœur est injuste. Ce n’est pas correct. Surtout,
c’est douloureux de vivre avec ces questionnements, ne pas savoir, n’avoir rien du tout ».120

Dans plusieurs cas de suicide, des familles ont remis en question les conclusions selon lesquelles
un membre de leur famille se serait suicidé et dénoncent, elles aussi, le manque de rigueur et de
sérieux avec lequel les enquêtes ont été menées121. Plusieurs raisons expliquent les doutes des
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familles : les policiers n’auraient pas interrogé certains témoins importants122, ni fouillé la scène
pour y trouver des éléments de preuve123, ni fait des tests pour vérifier si la victime avait été
agressée sexuellement124, ni vérifié les circonstances du décès alors qu’elles semblaient
incompatibles avec la thèse du suicide125, ni assuré la transmission des rapports d’autopsie aux
familles126. De plus, certaines familles ont reçu des documents dans une langue qu’ils ne
comprenaient pas127. 

D’ailleurs, la plupart des femmes et des familles autochtones qui ont témoigné devant la
Commission ont le sentiment de ne pas été prises au sérieux, voire qu’elles ont été traitées
différemment ou avec mépris et indifférence par les autorités policières, en raison de leur identité
autochtone128. En d’autres mots, ces femmes et ces filles ont rapporté qu’elles ne sont pas 
traitées de manière égale par le système de justice québécois. Des témoins le précisent ainsi : 

Nous, les Autochtones, on est comme une minorité. On est traités comme des personnes
de basse classe; ce qui arrive à un Indien, bof… un de moins. […] On dirait que quand
ça arrive, ces choses-là, si ça avait été un non-Autochtone, il y aurait eu plus de services.
C’est ce qu’on vit; la réalité est là.129

[…] ce qui nous arrive, aujourd’hui, et bien, je me dis [que] si ça serait arrivé à un autre
enfant, à un autre enfant, je ne sais pas, [un enfant] blanc. Je suis sûre qu’il y aurait eu de
l’aide pour lui. Je suis sûre qu’il y aurait eu des accusations contre l’agresseur. Je suis
sure qu’il se serait passé quelque chose.130

[…] j’ai comme l’impression qu’une femme autochtone va signer une plainte ou va
dénoncer, tout de suite [le fait qu’]elle est jugée. Elle est regardée comme une
alcoolique, une droguée, un peu n’importe qui. J’ai hâte qu’ils nous traitent comme 
des humains. J’ai hâte d’avoir les mêmes services qu’un être humain.131

Moi, je pense que tout cela a été caché parce qu’elle était Autochtone. S’il s’était agi
d’une non-Autochtone, il y aurait eu une enquête plus approfondie. On aurait cherché à
comprendre ce qu[‘il] s’était vraiment passé.132

Ces constats ne sont pas nouveaux. Un rapport de la Commission des droits de la personne et des
droits de la jeunesse du Québec133 a souligné, en 2011, que les femmes et les filles autochtones
ont le sentiment d’être moins protégées par les autorités policières et d’être considérées avec
moins d’attention de leur part lorsqu’elles sont victimes d’un crime. La Commission précise que
les femmes et les filles autochtones sont, parmi les groupes racisés, les plus à risque d’être
victimes de discrimination systémique parce qu’elles subissent encore aujourd’hui les effets des
politiques coloniales.

De plus, l’Enquête nationale n’a pas senti une volonté des institutions québécoises de reconnaître
l’existence d’attitudes racistes et discriminatoires en leur sein. À titre d’exemple, on sait que plus
de 2000 policiers et policière de la Sûreté du Québec ont porté, pendant deux ans, un brassard
rouge, le bracelet 144, en signe de solidarité avec les huit policiers qui avaient été suspendues à
la suite des allégations d’agressions sexuelles à Val-d’Or. La direction de l’institution n’a pas cru
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bon de rappeler ses membres à l’ordre, malgré les demandes répétées des leaders autochtones en
ce sens. Un représentant de la Sûreté du Québec ayant témoigné devant l’Enquête nationale à
Régina a reconnu que le port du bracelet minait la confiance des Autochtones envers les forces
policières et eu beaucoup de difficultés à expliquer la tolérance du port de ce symbole lorsqu’il 
a été interrogé à ce sujet, indiquant que la Sûreté du Québec a essayé de « convaincre » les
policiers de le retirer sans toutefois les « contraindre » de le faire134. Martin Prud’homme,
directeur de la Sûreté du Québec à l’époque, a rejeté la demande des organisations de femmes
autochtones de présenter des excuses lors de son passage à la Commission Viens. À titre de
comparaison, Brenda Lucki, Commissaire de la GRC, a présenté, lors de son témoignage devant
l’Enquête nationale, les excuses de son organisation aux femmes et aux familles autochtones
disparues et assassinées. Rappelons qu’elle a admis que la GRC n’avait pas été à la hauteur et
aurait pu faire mieux. Elle a pris l’engagement de faire mieux dans l’avenir135.

L’examen des dossiers d’enquêtes policières par l’ÉEEJQ de la Commission a permis de vérifier
si les protocoles mis en place par la police ont été respectés dans les dossiers soumis à l’examen.
Un sommaire des conclusions de l’ÉEEJQ a été produit en complément à ce rapport. Ce type
d’analyse offre une vue limitée de l’ensemble du travail des corps de police et des relations qu’ils
entretiennent avec les survivantes et les membres des familles des victimes et conséquemment
empêche de constater les préjugés, les biais ethnocentriques et le racisme. 

D’ailleurs, dans son rapport sur les évènements de Val-d’Or, l’observatrice civile indépendante
désignée par Québec, Fannie Lafontaine, en arrive à des conclusions similaires. Elle note que,
même si l’enquête du SPVM a respecté les standards de la pratique, « il y a peu ou pas de place
pour l’identification de schèmes de comportements ou pour l’explication de causes sous-jacentes
à un phénomène qui n’est documenté que de manière fragmentaire, au gré des plaintes
individuelles formulées »136.

Cependant, il n’est pas anodin de constater que lors de son témoignage devant le Comité de
déontologie policière, un policier de trois mois d’expérience ayant été affecté à un corps de
police autochtone a indiqué ce qui suit au tribunal :

[52] L’agent […] témoigne qu’il a appris, lors d’une formation pour travailler dans une
communauté autochtone, que les réserves indiennes peuvent représenter un terrain
hostile de travail pour la police étant donné les problèmes sociaux qu’on y retrouve
parfois, tels que la toxicomanie, le manque d’argent et la criminalité.

[53] L’agent […] a aussi appris, lors de cette formation, qu’il peut y avoir une présence
élevée d’armes longues dans ces communautés parce que beaucoup d’individus
pratiquent la chasse. La présence d’armes longues peut constituer un danger pour les
policiers puisque ces armes sont précises et permettent de tirer à des distances plus
grandes.137

Un rapport complémentaire | KEPEK-QUÉBEC

C H A P I T R E 5

115



Dans ce contexte, il y a certainement matière à constater l’existence de préjugés envers
les Autochtones. Ces mots, émanant de la juge administrative Mme Lysane Cree
devraient être pris en considération non seulement par les policiers, mais également par
tous les intervenants de première ligne, les professionnels, les membres du
gouvernement, ainsi que les citoyens québécois :

[120] […] malgré les tensions qui peuvent exister dans les communautés autochtones
(ou réserves indiennes) entre leurs habitants et les policiers qui y travaillent, ces derniers
doivent être au fait du vécu des membres de ces communautés, de leur vie quotidienne et
des différences culturelles qui peuvent exister. Il est primordial que les policiers
n’interviennent pas auprès de ceux-ci avec un préjugé « hostile » et d’une façon qui les
garde à distance.

Ces paroles prennent tout leur sens lorsque l’on prend conscience du phénomène des « variations
spatiales du comportement policier » étudié en criminologie, qui ferait en sorte que la 
« vigueur » de l’action policière varie selon différents facteurs, incluant leur perception de la
communauté138. 

En tant que représentant de première ligne de l’autorité et de la loi, le policier se doit
d’agir de manière impartiale, sans implication personnelle et sans esprit de vengeance.
Bien que des règles de droit, des directives administratives, des ordres et hiérarchies
dictent leur conduite, les policiers jouissent d’une latitude considérable dans la manière
dont ils appliquent la loi, dispensent des services et obéissent aux ordres. […] 

Pour certains auteurs, le haut degré d’autonomie dont jouissent les policiers les amènent
à développer leur propre « style » et à créer leur propre code de conduite. […]139

D’ici à ce que ces observations soient assimilées, il y a matière à craindre la possibilité que la
force employée dans les communautés soit excessive, considérant l’enseignement reçu à ce sujet
et la nécessité pour les policiers de prendre des décisions rapides, dans des conditions stressantes,
alors qu’ils sont sous le feu de l’action140. L’importance des formations en désescalade prend
ainsi tout son sens. La formation sur les méthodes d’interventions policières doit aussi mettre
l’accent sur les particularités associées au fait de travailler dans une petite communauté où les
policiers connaissent les personnes auprès de qui elles interviennent, afin d’éviter que cette
réalité n’affecte la qualité des services rendus141. Pour assurer une telle adaptation de la
formation en amont, il faudrait prévoir une représentation autochtone adéquate au sein de la
Commission de formation et de recherche de l’ÉNPQ, cette organisation chargée de donner son
avis au conseil d’administration de l’ÉNPQ sur tout ce qui concerne la formation policière142.

Par ailleurs, on remarque que certains services publics sont mal adaptés pour rendre des services
dans un cadre autochtone. Par exemple, au moment de finaliser ce rapport, le Bureau des
enquêtes indépendantes (ci-après, « BEI »), dont la mission est d’assurer une surveillance 
civile des activités policières qui pourraient avoir une incidence criminelle, rapportait avoir
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ouvert 119 dossiers d’enquêtes indépendantes, dont 15,12 % avaient trait à des corps de police
autochtone143. En août 2018, le BEI il a reçu le mandat de traiter les allégations de nature
criminelle visant des policiers dans les cas où la présumée victime, ou le plaignant ou la
plaignante, est membre des Premières Nations ou de la Nation Inuit. Cependant, le BEI ne
comporte à ce jour aucun agent d’origine autochtone et ne compte qu’un seul un « agent de
liaison ». De plus, ce corps policier a son siège à Longueuil, ce qui fait en sorte que des délais
très importants peuvent s’écouler avant que les policiers de ce corps de police indépendant
puissent se rendre dans les communautés autochtones éloignées, puissent participer aux mesures
requises aux fins de conservation des preuves et débuter leur enquête dans des délais
raisonnables144.

Il pourrait être bénéfique de songer à ce que des rencontres soient tenues entre les forces
policières et les citoyens, afin de clarifier les attentes et mettre en place les mesures nécessaires
pour y répondre, ainsi que vulgariser le travail des policiers et améliorer les relations avec les
citoyens. 

Les citoyens détiennent très peu d’informations sur la réalité du travail policier, ce qui
rend une évaluation objective de la qualité des services rendus très difficile. Par ailleurs,
les « usagers » des services policiers n’évaluent pas la qualité selon les mêmes critères, à
l’image de la victime et du contrevenant. La police est, en effet, faut-il le rappeler, un
service coercitif non volontaire qui s’impose à certains usagers dont la satisfaction n’est
pas la principale préoccupation. L’évaluation de la qualité du service est subjective,
fortement influencée par les attentes et les situations, puisque plusieurs perceptions de la
même situation sont possibles. De plus, il peut y avoir des écarts entre ce que les
citoyens conçoivent comme étant un bon service et les normes véhiculées par la culture
professionnelle des policiers.145

Les mesures mises en place par le corps de police autochtone du Lac Simon, suite à des
évènements tragiques survenus en 2009, pourraient être cités comme exemple :

On a mis en place également un policier éducateur qui a fait un travail formidable de
2010 à 2013 pour travailler suite aux évènements de la personne qui a été atteinte
mortellement en 2009 par un policier, d’essayer de créer des liens solides, forts au
niveau de la communauté, et les gens ont embarqué dans ça, autant les ainés, autant 
les policiers et policières, on a travaillé avec les écoles, on a formé une équipe de
basketball […].146
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5.4.2.1. Le manque de ressources des corps de police autochtones

Les services de police sont l’un des rares champs où les législateurs ont commencé à reconnaître
l’autonomie gouvernementale et à fournir des financements.

La Loi sur les corps de police des villages cris et du village naskapi, L.Q. 1979, c. 35 a été
sanctionnée le 22 juin 1979. Elle visait notamment à mettre en œuvre la Convention de la Baie
James et du Nord québécois, en permettant la création de corps de police autochtones dans les
communautés conventionnées. 

Dès le milieu des années 1980, le gouvernement fédéral a entamé une réflexion au sujet des
services policiers dans les communautés autochtones. Il a constaté que la qualité de ces services
n’étaient pas comparable à celle offerte aux communautés allochtones similaires. Il était clair 
que les services de l’époque ne réussissaient pas à réduire la criminalité dans les communautés
autochtones, ni la surreprésentation des Autochtones dans les systèmes pénal et carcéral.

Le gouvernement fédéral a donc adopté, au début des années 1990, la Politique des services 
de police des Premières Nations (PPPN). Cette politique vise à favoriser la prise en charge 
des services de police par les communautés des Premières Nations. Il s’agit d’une forme
d’autonomie. La politique prévoit la conclusion d’ententes tripartites impliquant une Première
Nation, le gouvernement fédéral et celui de la province concernée. Le gouvernement fédéral 
et provincial financent respectivement 52 % et 48 % des coûts147.

Au Québec, suite à la Crise d’Oka, on évalue de la possibilité de mettre en place des services de
police autochtones sur une base plus étendue148. Le 20 décembre 1994, on dépose le projet de loi
57, Loi modifiant la Loi de police et la Loi sur l’organisation policière en matière de police
autochtone. Tel que l’explique le ministre responsable à l’époque :

M. Ménard : […] ce projet de loi modifie la Loi de police pour y prévoir une nouvelle
section portant sur l’établissement et le maintien, par entente, d’un corps de police
autochtone dans une réserve au sens de la Loi sur les Indiens.

Ce projet prévoit que l’entente doit contenir des dispositions relatives à l’embauche et à
l’assermentation des policiers ainsi qu’à l’indépendance de la direction du corps de
police. Il prévoit également que les normes d’embauche des membres de ces corps de
police peuvent être différentes des dispositions réglementaires du gouvernement
applicables aux policiers municipaux.

Au Québec, 44 des 55 communautés autochtones ont conclu une telle entente et gèrent leur
propre service de police149. Ces services sont créés en vertu d’une loi provinciale, la Loi sur 
la police150, dont les articles 90 à 102 visent spécifiquement les corps policiers autochtones. Le
Conseil de chaque Première Nation concernée détermine les conditions de travail des policiers 
et nomme le directeur du service. Celui-ci embauche les policiers et dispose d’une certaine
autonomie dans la gestion du service151. En 2018, un total de 22 corps de police autochtones au
Québec sont autogérés152.
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La Sûreté du Québec assure les services policiers dans les 11 communautés qui n’ont pas
d’entente tripartite en vigueur153. Elle assure également des services complémentaires à
l’ensemble des communautés autochtones, tels que les enquêtes en cas de meurtre, de tentative
de meurtre ou d’enlèvement avec risques pour la vie, ainsi que les services de soutien des
techniciens en scène de crime et en identité judiciaire, la conception des portraits-robots par
ordinateur ou encore, la filature. Par ailleurs, les services policiers pour les Autochtones qui ne
résident pas dans les communautés sont assurés par la Sûreté du Québec ou par les corps de
police municipaux, selon le cas. La Gendarmerie royale du Canada peut aussi être appelée à
intervenir dans certains domaines spécialisés, notamment en matière de crime organisé.

La mise sur pied de corps de police autochtones vise à assurer une meilleure prise en
considération des réalités, de la culture et des valeurs des Premières Nations. Pour atteindre ce
but, il est évident qu’il est souhaitable de favoriser l’embauche de policiers autochtones. Depuis
le début des années 1990, des mesures ont été mises en place afin de former un plus grand
nombre de policiers autochtones. Des programmes adaptés ont été créés au niveau collégial et
des cohortes d’aspirants policiers autochtones sont désormais admises à l’École nationale de
police du Québec (ENPQ). Ces efforts ne suffisent toutefois pas à combler les besoins, de sorte
qu’il est nécessaire d’embaucher de nombreux policiers allochtones pour patrouiller au sein 
des communautés154.

En 2017, l’effectif total des corps de police autochtones est approximativement de 400 policiers
au Québec155. Toutefois, aucune statistique n’est disponible sur la proportion des effectifs
d’origines autochtones.

Le Chef de police Jean-Pierre Larose du Corps policier régional de Kativik, qui dessert une
communauté de 13 000 habitants sur un territoire de plus de 500 000 km2 à l’aide de 59 policiers
en service156, a indiqué que seulement trois d’entre eux sont Inuit.

Souffrant d’un sous-financement chronique, certaines communautés ont dû fermer leur corps de
police et faire appel à la Sûreté du Québec.

La Commission constate également que les corps de police autochtones manquent
chroniquement de ressources humaines et de formation157. Le modèle de financement actuel rend
difficile, parfois impossible, la mise en place de plans et stratégies au-delà de trois années,
période correspondant à la durée des ententes tripartites négociées. À défaut de pouvoir prévoir
des activités à long terme, les corps de police autochtones sont réduits à fonctionner sur un mode
réactif plutôt que stratégique et préventif158. 

Le sous-financement chronique associé au contexte de travail particulier rend également 
difficile la rétention de la main-d’œuvre. Les policiers-patrouilleurs au sein des communautés
autochtones font régulièrement face à des situations d’urgence dans un contexte complexe159,
caractérisé par des facteurs tels que l’éloignement et l’isolement. Ces conditions particulièrement
difficiles engendrent un important roulement de personnel, ayant pour effet que les communautés
sont souvent desservies par de jeunes policières et policiers inexpérimentés160. Ceci peut
entraîner des erreurs évitables ayant des conséquences importantes et permanentes pour les
membres de la communauté qu’ils desservent161.
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Dans certains cas, les corps de police autochtones ont même dû retenir les services de civils pour
effectuer des tâches qui incombaient normalement à des policiers162 ou engager un policier ayant
été exclu d’un autre corps de police après avoir commis des gestes graves163. 

Par ailleurs, il arrive qu’aucun agent de sexe féminin ne soit disponible sur les lieux pour fouiller
les femmes autochtones en état d’arrestation164, alors même que cette obligation déontologique
est essentielle au respect de la dignité des femmes et fait l’objet d’une codification précise 
par le législateur165. 

Dans un cas où une femme s’est plainte au Commissaire à la déontologie policière, en lien avec
le traitement qu’avait reçu son signalement en matière d’agression sexuelle, le policier semble
avoir fermé son dossier simplement après avoir envoyé un avis au corps de police concerné,
indiquant qu’il était préoccupé de constater : 1) que les policiers n’avaient pas rempli de rapports
de leurs activités; 2) qu’il n’y avait pas de système d’enregistrement ou de surveillance pour les
cellules au poste de police; 3) qu’il n’y avait pas de politique en vigueur au sein du service de
police pour éviter de traiter les dossiers de personnes qu’un policier connaît et qui pourrait
représenter un conflit d’intérêt; et 4) que les policiers en poste n’avaient pas reçu de formation
pour enquêter en matière d’agressions sexuelles166. 

Ceci n’a rien pour rassurer les communautés autochtones quant aux mécanismes de contrôle 
qui permettent de surveiller l’exercice des activités policières, alors qu’il ne semble y avoir 
eu aucune conséquence à tous les manquements rapportés, autres que l’envoi d’une lettre 
où le Commissaire à la déontologie policière laisse la discrétion au corps de police de 
remédier aux défaillances signalées, « si tu penses que tu as besoin de mettre en œuvre 
[certaines mesures] »167.

De plus, la formation continue et spécialisée constitue également un enjeu majeur pour les
policières et les policiers œuvrant au sein des corps de police autochtones. Ceux-ci accèdent
difficilement aux formations spécialisées autres que la formation offerte par l’ENPQ. Ainsi, des
formations spécialisées portant sur les interventions tactiques, les fondements stratégiques de
l’emploi de la force, les enquêtes, la désescalade de personnes souffrant de troubles de santé
mentale et l’éthique appliquée demeurent hors de portée des corps de polices autochtones. Cette
situation est directement liée au financement inadéquat et insuffisant qui leur est octroyé. 

La Commission a d’ailleurs constaté que les conditions financières d’admission à l’ENPQ sont
discriminatoires envers les candidats autochtones. En effet, des sommes versées par la Sûreté du
Québec et par les corps policiers municipaux réduisent considérablement les frais de scolarité
exigés des candidats allochtones. Les candidats autochtones ne bénéficient pas de ce système.
Avant de s’inscrire à l’ÉNPQ, les candidats autochtones doivent obtenir une promesse
d’embauche assortie d’une participation financière aux frais de scolarité qu’ils doivent
personnellement débourser pour leur formation. Le fardeau financier demeure toutefois
discriminatoire; cela peut expliquer, en partie, le faible nombre de candidats autochtones gradués
de l’ENPQ, année après année.
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L’accès à la formation policière est encore plus difficile pour les aspirants policiers et policières
des communautés autochtones anglophones. Le programme menant à une attestation d’études
collégiales est offert en français dans les institutions publiques d’enseignement collégial, mais
l’enseignement en anglais ne peut être obtenu que dans un collège privé. De plus, les cohortes de
patrouille-gendarmerie autochtone à l’ENPQ ne sont pas offertes chaque année et le programme
ne se donne qu’une fois sur deux en anglais. Enfin, les cours de formation spécialisée ou
continue n’existent qu’en français, rendant cette formation spécialisée inaccessible pour les
policières et policiers autochtones qui ne maîtrisent pas cette langue. 

Depuis 1991, l’attestation d’études collégiales en Technique policière pour les Premières Nations
est offerte aux aspirantes policières et aux aspirants policiers autochtones. La réussite de cette
formation est une condition à l’admission des aspirantes policières et aspirants policiers à l’École
nationale de police du Québec (ENPQ). Au Québec, la réussite du programme de l’ENPQ est 
une condition obligatoire à l’obtention du titre de policière et policière. Actuellement, trois
établissements offrent cette formation : le Collège d’Alma, le Cégep d’Abitibi-Témiscamingue
depuis 2019, et le Collège Ellis qui dispense l’enseignement en anglais. Le Collège d’Alma a
réformé l’ensemble de son programme académique en technique policière pour les Premières
Nations en 2016. Le programme impose des conditions d’admission moins exigeantes que la
formation « régulière » et comporte 400 heures de moins d’enseignement technique que les
candidats à la technique policière « régulière ».

Le manque de personnel qualifié et de financement adéquat peut contribuer à expliquer 
certaines bévues policières dénoncées par les femmes et les familles qui ont témoigné devant la
Commission, telle que la perte d’une trousse médico-légale168 ou le déplacement d’un cadavre
avant l’arrivée des techniciens en scène de crime169. 

Comme le note la Cour du Québec dans une affaire concernant une intervention tactique
improvisée ayant eu lieu à Kahnawake :

[148] Les [policières et policiers] soulignent qu’un comportement qui pourrait être
totalement inacceptable à n’importe quel autre endroit peut-être tout à fait normal ou
toléré dans un milieu autochtone. […]

[149] Les [policières et policiers] ne peuvent nier que tous les agents de la paix,
constables spéciaux autochtones, agissant sur le territoire québécois, sont soumis au
Code de déontologie du Québec. […].

[150] Même s’il faut examiner le tout à la lumière du contexte particulier d’une
communauté autochtone, il n’en demeure pas moins que cette communauté est en droit
de s'attendre que ses policiers, surtout les officiers expérimentés, respectent certains
standards de conduite. Ces policiers ont une formation, portent des armes, et sont
entraînés à juger de la dangerosité des différentes situations et de réagir en conséquence.
La particularité autochtone ne constitue donc aucunement un droit permettant de passer
outre au principe de l’exemplarité.170
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5.4.2.2. Les conflits de juridiction

Au plan légal, les corps de police autochtones font face à des difficultés qui ne sont pas vécues
par les autres corps de police de la province.

D’abord, il y a fréquemment des débats visant à établir la juridiction qui les gouverne (fédéral ou
provincial), notamment en ce qui a trait à l’organisation du travail et à l’exécution des jugements
au sein des communautés171. 

De plus, un tribunal a conclu que les dispositions prévues aux articles 87 à 89 de la Loi sur la
police concernant la procédure de destitution du directeur d’un corps de police ne s’appliquent
pas à un corps de police autochtone172, alors que le ministère de la Sécurité publique continue de
prétendre que la loi s’applique à eux173. Il y a donc une ambiguïté à clarifier pour résoudre cette
question juridictionnelle et déterminer si le directeur d’un corps de police autochtone peut être
destitué autrement que par la résolution adoptée à la majorité absolue des membres du Conseil de
bande, comme c’est le cas des directeurs de corps de police municipaux (conseil municipal).

De même, les corps de police autochtones ne semblent pas être assujettis aux obligations prévues
aux articles 73 à 73.2 de la Loi sur la police concernant les consultations requises auprès du
ministère de la Sécurité publique et auprès de la population, lorsque la réduction des effectifs
prévus dans une entente tripartite est envisagée (par exemple, lorsque le budget ne suffit pas ou
qu’il y a un manque de personnel).

Sur le terrain, les conflits de juridiction peuvent se manifester dès lors qu’une plainte déposée en
lien avec un évènement survenu dans une communauté autochtone nécessite des services
spécialisés qui doivent être rendus par la Sûreté du Québec, en vertu de la Loi sur la police et
pour lesquels les corps de police autochtones ne sont pas formés à intervenir.

Ces confits de juridiction peuvent se manifester également, par exemple, lorsqu’un évènement
nécessitant l’intervention de la police survient aux abords du territoire d’une réserve, ou
lorsqu’un individu autochtone élit domicile à l’extérieur de la réserve mais continue de
fréquenter les institutions qui s’y trouvent. Un processus de communication et de collaboration
entre les différents corps de police ayant la capacité de fournir de l’assistance devrait alors
s’enclencher, afin d’éviter que des situations problématiques soient ignorées pour des motifs
juridictionnels mettant en péril la protection de la sécurité publique.

Le cas de Tracey Brenda Polson illustre cet enjeu juridictionnel. Celle-ci a subi un incident de
violence conjugale en février 2002, qui s’est terminé par l’incendie de sa résidence, allumé
volontairement par son conjoint. Elle n’a pu obtenir l’assistance policière en temps opportun,
puisque son domicile se trouvait techniquement à l’extérieur d’une réserve. Dans les faits, il se
trouvait à 1,4 kilomètre du poste de police autochtone et à 32 kilomètres du poste de police le
plus proche de la Sûreté du Québec. Les policiers des deux services de police ont cherché à
rejeter leur responsabilité sur l’autre juridiction avant de décider d’envoyer des secours. 

Après des années de judiciarisation, Mme Polson n’a pu faire reconnaître la bévue policière
survenue dans son cas. Le Comité de déontologie policière a conclu que « Les policiers
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amérindiens pouvaient intervenir, après avoir reçu une demande officielle d’assistance par la
Sûreté du Québec »174, mais n’a pas identifié de faute déontologique dans cette affaire. Quant aux
policiers de la SQ, ceux-ci ont été respectivement suspendus pour sept jours et blâmés, mais le
jugement de leur culpabilité a été renversée devant la Cour du Québec. 

5.4.2.3. Le manque de communication

À la suite de l’examen d’un certain nombre de dossiers d’enquêtes policières, le manque de
communication entre les membres des corps de police et les survivantes ou les membres des
familles de victimes a été identifié comme un facteur contribuant de façon importante à la
méfiance généralisée envers les services de sécurité publique. Ce manque de communication est
dénoncé à toutes les étapes de l’enquête policière. Lorsque des suivis sont réalisés, il s’avère 
que les survivantes et les membres des familles ne sont pas informés d’une manière qui leur
permet de comprendre adéquatement l’information transmise. Dans plusieurs dossiers pour
lesquels un suivi a été effectué, des incompréhensions subsistent, malgré les explications et les
rencontres tenues entre les victimes et les membres des familles et les membres des corps de
police concernés. 

Une illustration marquante de cela se trouve dans le témoignage d’un policier à qui on a donné la
mission, dix ans après la mort suspecte d’une femme, de faire des démarches pour permettre une
rencontre entre la Sûreté du Québec et la famille de cette femme, afin que la famille puisse être
informée des circonstances entourant le décès de leur mère et de l’enquête tenue, lors de laquelle
la famille n’avait jamais été consultée175.

Par ailleurs, à titre d’exemple, l’incompréhension entre les victimes et le système judiciaire est
considérable dans le dossier de Kimberley, dont le récit a été résumé plus haut. La mère de
Kimberley a témoigné de leur indignation face à la peine de quatre mois de prison imposée à
l’homme qui avait séquestré et agressé sexuellement Kimberley. Or, les vérifications effectuées
par la Commission ont révélé que cette peine visait une autre infraction commise par le même
individu. Le procès concernant la séquestration et l’agression sexuelle n’a eu lieu que plus tard.
La police et les autres intervenants chargés d’expliquer le processus à Kimberley et à sa mère ont
donc failli à leur tâche.

La manière d’annoncer les informations importantes – et souvent dramatiques – a été soulevée
par plusieurs témoins qui ne se sont pas sentis considérés ou soutenus. Dans les faits, hormis une
situation où il est fait mention qu’un policier en charge de l’enquête a rencontré la victime
accompagnée d’une intervenante d’un CAVAC, les témoins constatent que peu d’efforts sont
déployés pour soutenir les victimes et les familles. Pourtant au Québec, certains corps de police
ont un service de référencement automatique vers des ressources telles les CAVAC et les
CALACS. D’ailleurs, les corps de police municipaux et la Sûreté du Québec ont l’obligation de
référer les victimes à un CAVAC dans les cas de crime contre la personne. Toutefois, les corps de
police autochtones ne seraient pas assujettis à cette règle. 

Dans son rapport d’enquête, le coroner conclut qu’Alicia S. n’a pas reçu l’aide et le support
qui auraient peut-être pu empêcher son décès176. Les CAVAC constituent une ressource 

Un rapport complémentaire | KEPEK-QUÉBEC

C H A P I T R E 5

123



non-négligeable tant pour les victimes que pour les policières et les policiers qui sont ainsi
dégagés des explications judiciaires complexes et du suivi émotionnel auprès des survivantes et
des membres des familles des victimes. De toute évidence, il manque des acteurs clés et des
mécanismes de liaison afin de mieux assurer la protection des femmes et des filles autochtones. 

5.4.3. Le système de justice

Le manque de confiance et la méfiance envers le système de justice s’expliquent de différentes
manières. D’abord, plusieurs femmes et familles autochtones ont dit que le système de justice
leur est étranger et incompréhensible, et qu’il est difficile de s’y orienter177. De plus, plusieurs
femmes et familles ont insisté surtout sur l’indifférence, les préjugés et le racisme dont elles ont
été victimes. 

5.4.3.1. L’opacité du système de justice

Par exemple, lors des audiences communautaires, les femmes et filles autochtones qui ont 
porté plainte pour violence familiale et agression sexuelle ont dénoncé le peu de services
d’accompagnement, mais surtout la lenteur et l’indifférence avec lesquelles leurs plaintes ont été
traitées178. Dans bien des cas, cela a eu pour effet d’augmenter la méfiance des femmes envers le
système de justice québécois et de les dissuader de briser le silence179. Certaines d’entre elles ont
raconté ne pas avoir été prises au sérieux lorsqu’elles ont porté plainte180. Dans certains cas, les
agresseurs sont libérés le jour même ou le lendemain sans autre formalité. De la même manière,
d’autres ont vu leur plainte rejetée sans explication. Finalement, une femme a été informée que
les policiers avaient perdu la trousse médico-légale utilisée suite à son agression sexuelle181. 

Dans de nombreux cas, on a expliqué aux femmes que les preuves étaient insuffisantes,
notamment qu’elles n’avaient pas de marques visibles de violence182. Dans la foulée récente des
dénonciations par des femmes autochtones au Québec, une survivante a décidé de déposer une
plainte, concernant un viol qu’elle a gardé secret pendant des années. On lui a indiqué que, bien
qu’elle soit crédible, aucune accusation ne pouvait être portée en l’absence d’autre témoin. 
C’est d’ailleurs le cas pour toutes les femmes qui ont décidé de raconter leur histoire en 2015,
après les évènements survenus à Val-d’Or où, même si leurs témoignages ont été jugés crédibles,
les preuves ne suffiraient pas pour aller en procès, selon le DPCP183. Face à ce type de situations,
les femmes expriment se sentir anéanties et laissées à elles-mêmes184.

D’autres témoignages illustrent la nonchalance et l’indifférence des intervenants du système de
justice. Par exemple, une femme, inquiète de ne pas voir sa petite-fille rentrer à la maison, s’est
rendue à la gare d’autobus, où celle-ci devait transiter pour rentrer à la maison. Alors qu’elle
l’attendait, deux agents de police l’ont interpellée et malgré ses explications, ils lui ont remis une
contravention pour flânage185. 

Il apparaît évident que l’indifférence, voire le mépris avec lesquels les femmes et les familles
autochtones se disent traitées par les intervenants du système de justice constituent une atteinte
réelle au droit à la justice. 
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Le droit à la justice suppose que les victimes puissent comprendre le fonctionnement du système
de justice et soient en mesure de lui faire confiance. Le droit à la justice signifie aussi, pour les
survivantes et pour les familles ayant perdu un être cher, que l’État a l’obligation de rechercher
les responsables de ces crimes et de les sanctionner. Le droit à la justice inclut le droit à des
systèmes policier et judiciaire efficaces. Cet aspect du droit à la justice se rattache au droit à la
vie et à la sécurité de la personne. En d’autres mots, si ceux qui s’attaquent aux femmes et aux
filles autochtones ne sont pas punis, cela constitue une autre forme d’atteinte au droit à la
sécurité de la personne et au droit à la justice. 

Pour que ces droits soient assurés, il faut que celles qui décident de porter plainte contre leurs
agresseurs soient prises au sérieux. Force est de constater que les préjugés, le racisme et la
discrimination dont les femmes et les familles autochtones font l’objet conduisent inévitablement
à une violation de ces droits. 

Par ailleurs, la judiciarisation n’est pas toujours conforme aux valeurs des communautés
autochtones, dont certaines considèrent qu’elle représente un obstacle au processus de guérison.
Il faut privilégier les démarches de responsabilisation des agresseurs qui s’inscrivent dans une
perspective holistique valorisant les victimes et aboutissant à une réelle réhabilitation pour 
le prévenu.

La dislocation des liens familiaux et culturels au cours de la détention irait à l’encontre
du cheminement de guérison et serait contre-productive. La prise en charge de l’auteur
de violence indépendamment de la famille n’est généralement pas préconisée par les
Autochtones. Les difficultés d’efficacité des programmes thérapeutiques en milieu
correctionnel pour la clientèle autochtone seraient alors liées à l’institution elle-même.
Les hommes autochtones déplorent les effets de l’incarcération qui n’apportent pas,
selon eux, de solution à la violence familiale. Plusieurs Autochtones considèrent
l’emprisonnement comme un prolongement des politiques d’assimilation des
gouvernements passés, utilisant le système pénal pour séparer les familles, à l’instar des
pensionnats et des institutions de protection de l’enfance. De plus, contrairement à ce qui
serait privilégié par les membres des communautés interrogés, la détention empêche
l’individu d’effectuer un geste de réparation des torts causés à la victime et sa famille 
qui aurait pour avantage de le responsabiliser par rapport aux gestes commis.

Buzawa et Buzawa allèguent que le traitement des cas de violence familiale par le
système pénal est une réponse coercitive à des problèmes sociaux. Ils ajoutent que les
contrôles formels prennent tout simplement trop de place et sont inadéquats pour traiter
la violence entre partenaires intimes. L’argumentaire de Jaccoud avance que la
discrimination structurelle au Canada, à tous les niveaux du système étatique passé et
actuel, aurait eu pour effet d’effriter les aptitudes de régulations sociales des peuples
autochtones. La violence et les nombreuses problématiques sociales présentes dans les
communautés sont ensuite récupérées par les autorités institutionnelles, alors qu’elles

Un rapport complémentaire | KEPEK-QUÉBEC

C H A P I T R E 5

125



constituent l’expression de souffrance et de traumatismes issus des politiques de
colonisation. Dans cette optique, il est évident que la répression pénale n’a non
seulement aucun effet, mais porte en outre préjudice aux communautés.186

Cette idée est exprimée comme suit par l’organisation FAQ :

Nous ne judiciarisons pas, ou très peu, les conflits qui déchirent nos communautés. 
Mais il ne faut pas pour autant ne rien faire. Nous pouvons intervenir auprès des jeunes
et des adultes aux prises avec des problèmes. Nous pouvons les tenir responsables de la
souffrance humaine et du désordre social que leurs comportements causent. Et nous
pouvons aussi les soutenir et les aider à résoudre ces conflits et reprendre leur vie 
en main.

Le genre de justice que nous choisirons devrait favoriser un développement humain
durable plutôt que la délinquance et la récidive. Il devrait nous permettre de développer
une vie meilleure pour les générations futures.187

5.4.3.2. Les impacts des arrêts Gladue et Ipeelee au Québec

Comme l’indiquait la Cour suprême dans l’arrêt R. c. Gladue188, l’article 718.2 C.cr. (e) « a pour
objet de remédier au grave problème de la surreprésentation des autochtones dans les prisons ».
Il constitue une « directive que le Parlement adresse à la magistrature, l’invitant à se pencher sur
les causes du problème et à s’efforcer d’y remédier, dans la mesure où cela est possible dans le
cadre du processus de détermination de la peine ».

Reconnaître les causes de la violence dans les communautés ne devrait pas faire en sorte que l’on
excuse cette violence. 

Les victimes et les membres de la communauté doivent être protégés, au stade de la
détermination de la peine. Il s’agit d’une dimension importante prévue aux articles 718.2 (a)
(iii..1) et (e) C.cr. Pourtant, depuis l’arrêt Gladue, l’aspect « correctif » est trop souvent oublié189.

Les Cours sont plus prudentes au sujet de l’imposition des sentences des accusés
autochtones, en raison de la surreprésentation des personnes autochtones dans les prisons
canadiennes et cela est compréhensible. Toutefois, il y a quelques exceptions notables,
l’article 718.2(a) (ii) tend à réduire la signification de ces dossiers, tandis que les Cours
reconnaissent sporadiquement le sérieux problème de la violence faite aux femmes
autochtones. Deuxièmement, les dossiers judiciaires en matière d’agressions sexuelles se
distinguent du fait qu’ils perpétuent l’idée que les agressions sexuelles entre conjoints
soient de moindre gravité que s’ils étaient perpétrés par des étrangers. Dans ces cas-là,
nous voyons les reliquats d’une perception qu’un homme ne peut pas violer sa femme et
qu’une femme qui aurait fait véritablement l’objet d’une agression aurait quitté
immédiatement la relation. Cela est particulièrement marquant quand on conserve un
souvenir de cela, dans tous les cas, l’absence de consentement sera déjà prouvé au-delà
du doute raisonnable par la Couronne ou reconnu par l’accusé par un plaidoyer de
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culpabilité. […] L’idée ancienne que l’agression sexuelle par un conjoint est, d’une
façon ou d’une autre, moins grave pour les femmes, reste évidente dans l’appel de
décision sur la sentence.

[…] Les juges présupposent souvent d’une relation causale entre la consommation
d’alcool et la violence au point où, si une personne pouvait simplement s’arrêter de
boire, la violence cesserait. Dans les faits, la relation entre l’alcool et la VCMEF
[Violence conjugale masculine envers les femmes] est plus complexe et pourrait ne pas
comporter de lien causal. La recherche canadienne d’Holly Johnson suggère que la
relation est nuancée par d’autres facteurs tels que les comportements masculins envers
les femmes. Dans son étude, Johnson a trouvé que « la mauvaise conduite des attitudes
négatives envers les femmes, spécifiquement lorsque les hommes s’arrogeaint le droit de
dégrader et de dévaluer leur conjointe en l’insultant ou en la dénigrant, était un
indicateur [de violence] particulièrement important et… réduisait l’appréciation des
effets de l’abus d’alcool à néant ».190

Le fait que des accusés autochtones reproduisent des schèmes de violence appris à l’occasion
d’un passé de violence coloniale qu’ils ont eux-mêmes vécue est, de toute évidence, un facteur
pertinent à prendre en considération au moment de déterminer la peine, tel qu’établi par la Cour
suprême du Canada dans les arrêts Gladue et Ipeelee191.

Cependant, en attribuant un poids prépondérant à cette réalité, les tribunaux en viennent dans les
faits à normaliser la violence dans les communautés autochtones. Ils privent ainsi les victimes
autochtones des mécanismes de protection qui sont offerts aux autres victimes, notamment celles
visant à créer un isolement entre elles et leurs agresseurs pendant la période d’incarcération192. 

Les victimes autochtones d’un accusé, à qui la prison est évitée pour répondre au problème de
surreprésentation des Autochtones en milieu carcéral, se trouvent à côtoyer leur agresseur au
quotidien, avec tous les effets traumatisants inhérents à cette situation. 

Les gens se côtoient tous les jours, ce n’est pas facile à vivre pour les victimes et les
témoins d’un acte criminel. Notre système judiciaire avec la longueur des délais avant de
tenir un procès, n’est pas adapté aux communautés éloignées. Quelle que soit la peine
imposée, le contrevenant retournera vivre dans sa communauté.

Le Tribunal est conscient que les peines d’incarcération doivent être imposées dans
certains cas pour protéger les membres de la communauté contre des individus qui
mettent en danger la sécurité de cette dernière.

Le Tribunal doit aussi tenir compte de la violence envers les femmes et les enfants et
doit s’assurer que les contrevenants qui causent des sévices graves soient châtiés pour
éviter la récidive et aussi dissuader d’autres personnes de commettre le même genre 
de délit.193
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Il faut penser à cette jeune enfant qui a été agressée à six reprises durant quatre ans et depuis
l’âge de 7 ans, par son grand-oncle, alors qu’il agissait comme famille d’accueil194. Selon une
évaluation sexologique déposée à la Cour, les « pensées de nature sexuelle » de l’accusé envers
sa victime avaient « pris de l’ampleur », considérant notamment « le fait que la jeune fille avait
été abusée sexuellement dans le passé ». La jeune fille a finalement dénoncé son agresseur. 
Ce dernier n’a finalement écopé que d’une année d’emprisonnement, notamment en raison du
fait que l’accusé offrait d’utiliser ses aptitudes à titre de chasseur au bénéfice de la communauté.
Jusqu’à la sentence, la jeune fille était forcée de fréquenter son agresseur lorsqu’il se présentait
au restaurant où elle travaillait. La Cour a finalement interdit à l’accusé de s’approcher de 
sa victime et des lieux de son travail, mais seulement sur une période de deux ans suivant 
sa libération.

Pensons également à cette autre jeune enfant, qui a été agressée sexuellement par le conjoint 
de sa mère pendant sept ans, alors qu’elle était âgée de 5 à 12 ans195. Au final, le tribunal a
condamné l’accusé à une peine d’emprisonnement de 52 mois. Ila interdit l’accusé de
communiquer avec sa victime pendant l’incarcération, mais a refusé de prononcer une injonction
d’éloignement pour éviter que l’accusé ne se trouve à moins de deux kilomètres du lieu où 
réside la victime, parce que cette injection aurait eu pour effet de forcer l’accusé à quitter 
sa communauté.

Dans le cas de Kimberley, dont le récit a été rapporté au chapitre 4, sa famille considère que 
la peine d’incarcération de 36 mois reçue par l’homme qui l’avait séquestrée et agressée 
est insuffisante196.

Or, les tribunaux se trouvent devant un dilemme : sous-sentencer un criminel, en citant le
rationnel colonial qui influe sur la culpabilité morale de l’accusé, ou ignorer les principes
d’interprétation émis par la Cour suprême du Canada dans les arrêts Gladue et Ipeelee, et
s’exposer à un appel. 

Les pistes de solution pour éviter cette problématique se trouvaient déjà dans l’arrêt Gladue, 
où la Cour suprême du Canada avait mentionné :

[Il] n’est pas raisonnable de présumer que les peuples autochtones ne croient pas en
l’importance des objectifs traditionnels de la détermination de la peine, tels la
dissuasion, la dénonciation et l’isolement, quand ils sont justifiés. Dans ce contexte, en
règle générale, plus grave et violent sera le crime, plus grande sera la probabilité d’un
point de vue pratique que la période d’emprisonnement soit la même pour des infractions
et des délinquants semblables, que le délinquant soit autochtone ou non-autochtone. 

Il aurait fallu reconnaître la gravité des infractions d’agression sexuelle et de violence conjugale
pour s’assurer que la détermination de la peine ne banalise pas la violence subie par les victimes
d’accusés autochtones, qui sont fréquemment des femmes autochtones.
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Par contre, dans l’arrêt Ipeelee197, la Cour suprême du Canada a fait un pas en arrière, en ce qui
concerne la protection des victimes, en exigeant l’application des principes de détermination de
la peine – énoncés dans l’arrêt Gladue – à tout type d’infraction, qu’il s’agisse de crimes graves
ou violents. L’arrêt Ipeelee est très clair à cet égard et réaffirme l’obligation du ou de la juge
d’appliquer l’article 718.2 e) du Code criminel à l’égard des Autochtones et ce, quel que soit le
ou les chefs d’accusation. 

De plus, il est crucial que tous les tribunaux accordent des peines exemplaires ayant un effet
dissuasif pour mettre un terme au cycle de la violence plutôt que de le perpétuer, sur les créant
ainsi de nouvelles générations d’Autochtones. Ainsi, tous les tribunaux devraient avoir à l’esprit
ces mots :

Si l’on a beaucoup traité dans le rapport Gladue des origines autochtones de l’accusé, il
ne faut pas omettre de prendre en considération la situation particulière des victimes qui
sont toutes également autochtones.

Elles ont aussi subi les facteurs historiques et les années de bouleversements et de
développement économique de cette communauté. En plus d’être victimes des gestes
posés par l’accusé, elles sont les victimes d’une discrimination directe ou systémique.
Elles sont également susceptibles de souffrir des séquelles de la relocalisation et selon le
rapport Gladue, certaines d’entre elles, contrairement à l’accusé, sont dans une situation
économique et sociale défavorable. De plus, trois d’entre elles sont maintenant
incapables de vivre en permanence dans la communauté.198

Étant donné l’incertitude générée par les flottements de la jurisprudence, il serait temps que les
législateurs interviennent clairement pour faire appliquer les lois au Québec comme dans les
autres provinces et territoires du Canada, de manière à ce que le processus judiciaire agisse en
faveur de la sécurité des victimes.

La façon la plus efficace d’y arriver serait d’adopter un amendement législatif modifiant l’article
718.2 e) du Code criminel, pour s’assurer que les principes de détermination de la peine, pris en
considération dans l’application de l’arrêt Gladue, ne violent pas le droit à la sécurité des
femmes autochtones,

718.2 (e) […] plus particulièrement en ce qui concerne les délinquants autochtones, de
toutes les sanctions substitutives qui sont raisonnables dans les circonstances et qui
tiennent compte du tort causé aux victimes ou à la collectivité, en accordant un poids
prépondérant aux circonstances aggravantes énoncées aux paragraphes 718.2 a) (ii),
(ii.1) et (iii). [Soulignements ajoutés]

Par ailleurs, il est impératif que les principes de détermination de la peine de l’arrêt Gladue ne
soient employés qu’aux fins pour lesquels ils ont été prévus. En effet, il est choquant de constater
que le Comité de déontologie policière a utilisé l’arrêt Gladue pour déterminer le cadre d’analyse
applicable à l’imposition d’une peine déontologique à un policier autochtone199. Or, la sanction
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des fautes déontologiques commises par un policier ou une policière en devoir n’a rien à voir
avec les objectifs de diminuer la surreprésentation des Autochtones en milieu carcéral.

5.5. Le manque de formation
Il existe de nombreux mythes concernant la violence alléguée et subie par les femmes
autochtones, auprès des professionnels de la santé physique et mentale, des intervenants en
matière de sécurité publique, mais aussi auprès des citoyens en général et des représentants des
gouvernements, tant autochtones qu’allochtones. 

Certains outils ont été créés à cet effet200, mais ils n’abordent pas le sujet en profondeur et leur
diffusion reste limitée. De plus, les programmes scolaires d’enseignement sont insuffisants. Une
réforme massive et immédiate du curriculum scolaire s’impose donc. En effet, les erreurs du
passé et l’accumulation de leurs conséquences sont trop criantes et dramatiques pour que l’on
continue d’avancer à pas de tortue.

Par ailleurs, les cours succincts de « sensibilisation » aux réalités autochtones, comme ceux qui
sont offerts au sein de certains organismes gouvernementaux201, ne suffisent pas pour préparer les
travailleurs de première ligne à intervenir auprès des Autochtones, qu’ils soient des hommes, des
femmes ou des personnes 2ELGBTQQIA. Des cours magistraux fondés uniquement sur une
perspective historique ou sociologique n’atteignent pas davantage les effets escomptés, puisqu’ils
ne permettent pas aux intervenants et aux intervenantes de déterminer un cadre d’action
spécifique. Pour éviter tout dérapage éventuel, il s’avère donc crucial d’enseigner aux
représentants des services publics et aux professionnels allochtones des méthodes efficaces pour
adapter leurs interventions aux communautés autochtones. De telles formations sont appréciées,
tant par les Autochtones que par les Allochtones, et permettent une amélioration significative des
connaissances202.

Par exemple, lorsque le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) a voulu sensibiliser les
agents du métro aux réalités autochtones, les participants ont mentionné qu’ils n’appréciaient
guère l’enseignement du contexte historique et préféraient en apprendre davantage sur le
quotidien actuel des Autochtones : « [C’est] dommage que la session ait porté sur les réalités du
passé plutôt que [sur] les réalités quotidiennes des personnes autochtones à Montréal »203. Les
participants ont également exprimé le besoin d’apprendre « les [meilleures] façons de faire, les
meilleurs pratiques, les problématiques rencontrées dans le cadre de leur travail, etc. »204, c’est-à-
dire d’acquérir des outils et des ressources qui pourront les aider à mieux intervenir au sein des
communautés autochtones. 

Rappelons d’ailleurs que l’ouverture aux différentes cultures est d’une telle importance, dans
l’exercice d’une profession ou dans la reddition d’un service public, que cette exigence de
pluralité culturelle a été intégrée dans plusieurs instruments juridiques au Québec205.
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Ceci étant dit, il n’existe pas de modèle unique pour intervenir auprès des personnes 
autochtones :

Il importe de partir des besoins des gens et de voir les modèles autochtones comme des
guides qui véhiculent des valeurs qui sont le résultat d’une identité commune, mais qui
peuvent encore être adaptés en fonction des caractéristiques, des personnalités et des
aspirations des individus. Il y a donc des éléments primordiaux dont il faut tenir compte
dans l’intervention auprès des Autochtones, mais agir et être de la même façon avec tous
les participants en fonction de leur identité commune est une pratique erronée. Ils ont
aussi un genre, une personnalité et des expériences spécifiques.206

Cependant, le fait de nommer une personne agissant comme « agente ou agent de liaison »
auprès des Autochtones dans divers ministères et services publics peut constituer une mesure
transitoire intéressante, celle-ci ne règle pas la problématique de discrimination vécue par les
Autochtones. Ces derniers devraient pouvoir s’adresser à n’importe quel membre du personnel
de l’État ou représentant élu du gouvernement, en les sachant aptes et outillés pour interagir
adéquatement avec eux. 

Une des limites majeures de la fonction d’agente ou d’agent de liaison de l’État est le fait qu’il
s’agit souvent d’une personne unique, qui porte toute la responsabilité d’être la seule ressource
désignée pour toutes les communautés autochtones, y compris celles dont elle ignore les
caractéristiques spécifiques. Une telle agente ou un tel agent peut servir d’intermédiaire sans
toutefois dégager la responsabilité de l’État dans sa prestation de services publics.

Par exemple, au sein du Comité de déontologie policière, l’Assemblée nationale du Québec a
décidé qu’il faudrait que le juge administratif, en charge d’un dossier concernant des policiers
issus d’un corps de police autochtone, soit « autochtone ». Selon la Cour du Québec, il faudrait 
« y voir l’indice d’une spécialisation particulière se rattachant à un contexte précis »207, même si
aucun autre paramètre que l’origine « autochtone » ne soit identifié pour permettre à cette
personne de se définir comme spécialiste du contexte dont il est question. Ainsi, un membre 
des Premières Nations peut être en charge d’un dossier concernant un corps de police inuit, sans
égal à son degré de spécialisation effective et même s’il a recours à une ou un interprète pour
traduire les témoignages qu’il est chargé d’entendre208, il peut être malgré tout considéré 
comme un « spécialiste ». 

En ce qui a trait spécifiquement à la police, des progrès ont été réalisés, mais les besoins de
formations pratiques demeurent criants.

Dans son rapport annuel de gestion 2015-2016, l’ÉNPQ rapporte la mise en place de 88 % des
mesures de formation du plan d’action gouvernemental en matière d’agression sexuelle,
notamment par le développement d’outils pratiques et la sélection d’enquêteures et d’enquêteurs
qualifiés209. Quant au comité sur la formation en matière d’interaction avec les membres des
communautés autochtones, le taux d’avancement est à peine 50 %. Selon ce rapport, les actions
entreprises ont consisté à rencontrer les représentantes de l’organisation FAQ et à collaborer avec
des collèges pour inventorier les pratiques en matière de formation sur la diversité autochtone. 
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L’année suivante, dans son rapport de gestion 2016-2017, l’ÉNPQ indique :

Les principales thématiques qui ont eu des impacts sur les activités de l’École et sur la
formation sont : les réalités autochtones, dont l’enlèvement et la disparition en lien avec
les enquêtes sur les femmes et les filles autochtones assassinées et disparues, la santé
mentale et l’itinérance par le biais de la désescalade, la lutte contre la radicalisation et la
violence conjugale.210

Dans ce même rapport, l’ÉNPQ souligne la tenue d’une « semaine de sensibilisation à la culture
autochtone », impliquant des activités concernant l’« histoire autochtone, [une] cérémonie
traditionnelle tenue au tipi installé sur le terrain de l’École 
[et une] exposition thématique », dont l’objectif visait à « mieux connaître et comprendre la
culture autochtone211». 

Par ailleurs, dans son rapport 2017-2018, l’ÉNPQ affirme être rendue à 82 % d’avancement sur
ses objectifs quant aux formations liées aux préoccupations en matière des réalités sociales. 
Plus particulièrement, elle mentionne la mise en œuvre des processus suivants :

• Violences sexuelles : le projet de recherche en collaboration avec le Centre 
Marie-Vincent concernant le suivi post formation en agression sexuelle 0-12 ans
respecte les échéanciers;

• Autochtones : le projet de développement de la formation initiale en enquête en anglais
progresse bien. Une entente avec le Collège de police de l’Ontario est sur le point de se
réaliser, dans l’objectif que l’École puisse diffuser leur programme d’enquête; 

• Diversité : le séminaire sur la prévention du profilage racial et social prévu au cours de
l’année a été reporté en 2019-2020.212

En ce qui concerne la formation des policières et des policiers autochtones, elle rapporte :

Après une année sans formation autochtone, l’École a formé des cohortes de formation
initiale. De plus, l’équipe de formation a été active en perfectionnement professionnel en
formant des policiers autochtones comme premier intervenant, en tireur actif et sur
l’arme à impulsions électriques.213

Cependant, aucune mesure d’adaptation des politiques d’interventions policières aux milieux
autochtones n’a été prise pour prévenir et éviter les comportements discriminatoires, racistes,
stéréotypes et ethnocentrés à l’égard des Autochtones. 

Pour ne donner qu’un exemple, la politique d’intervention policière auprès d’une personne en
crise identifie encore, à ce jour, comme des signes d’« assaut imminent » le fait d’avoir « le
regard fuyant, le regard vers le bas »214, alors que ce comportement est largement répandu dans

Un rapport complémentaire | KEPEK-QUÉBEC

C H A P I T R E 5

132



plusieurs communautés autochtones où les valeurs et la culture diffèrent de celles qui prévalent
dans la société allochtone215.

5.6. Des besoins plus grands que nature
L’héritage des traumatismes historiques – associés à la sédentarisation forcée, aux déportations,
aux pensionnats, à l’enlèvement des enfants, à l’emprise des autorités religieuses et plus
particulièrement aux abus physiques, psychologiques et sexuels commis par certains
représentants de l’État – permet d’expliquer, en grande partie, la réalité actuelle avec laquelle les
femmes, les filles et les personnes ELGBTQQIA autochtones doivent composer aujourd’hui. 

Nous avons démontré que les préjugés, le racisme et l’indifférence des agents de l’État résultent
directement de cet héritage colonial et font partie inhérente du quotidien des femmes, des filles et
des personnes 2ELGBTQQIA autochtones au Québec. 

De plus, ce portrait ne saurait être complet sans parler des conditions de vie difficiles dans
lesquelles les communautés autochtones au Québec ont été maintenues et sont encore maintenues
aujourd’hui. En effet, ces conditions de vie issues de l’héritage colonial, contribuent à expliquer
les causes de la violence systémique faite aux femmes, aux filles et aux personnes
2ELGBTQQIA autochtones au Québec216. 

Les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones au Québec, venues témoigner
devant la Commission, ont été nombreuses à parler de la pauvreté, du manque de logements, du
manque de ressources et de personnel qualifié, du faible niveau d’éducation, du manque
d’emplois et de perspectives économiques217. Plusieurs témoins ont mentionné avoir grandi dans
un milieu d’une grande pauvreté218. De fait, les femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones ayant témoigné devant la Commission, ont dépeint des réalités qui
sont connues et sont amplement décrites dans la littérature219.

Ainsi, les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones font face à des
obstacles majeurs dans la scolarisation, la diplomation et l’employabilité. Par exemple, toutes les
communautés n’ont pas les mêmes ressources pour leur offrir un environnement de scolarisation
propice au développement de leurs capacités. Une témoin a notamment expliqué que l’école
primaire de sa communauté n’a été construite qu’en 2010. Avant cette date, l’école la plus proche
était située à environ 130 kilomètres de chez elle, si bien que les enfants devaient passer toute
l’année scolaire à l’extérieur de la communauté. Ce témoin précise également que même si les
jeunes sont diplômés, ils peinent à se trouver un emploi. 

Cette situation décourage les jeunes à poursuivre des études et entraîne des problèmes sociaux
importants. Par exemple, une autre témoin a raconté au sujet de son fils : « Il avait complété son
cours, tout ça. Mais étant donné qu’il n’y avait même pas d’emploi pour lui, il a sombré dans
l’alcool, la drogue »220. Elle n’est pas la seule à faire le lien de cause à conséquences entre les
conditions de vie difficiles, la consommation d’alcool et de drogues au sein des communautés,
les situations de violence et les impacts sur la santé mentale221. 
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Les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones n’ont pas choisi de compter
parmi les plus pauvres du Québec, ni de vivre dans des conditions aussi précaires. D’ailleurs,
l’article 21 de la DNUDPA prévoit que 

[l]es peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration
de leur situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de
l’emploi, de la formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de
l’assainissement, de la santé et de la sécurité sociale. 

Ces droits, appelés « droits économiques et sociaux », sont aussi protégés par le Pacte
international relatif aux droits, économiques, sociaux et culturels (PIDESC)222 et la Charte
québécoise. 

Il importe de comprendre que les droits fondamentaux sont interdépendants et indissociables.
Cela signifie que le droit à la vie et à la sécurité, dont nous avons fait état précédemment, dépend
du respect des droits économiques et sociaux223. Il apparaît très clairement que tous ces droits
fondamentaux ne sont pas respectés dans la majorité des communautés autochtones au Québec.
Or, le non-respect des droits économiques et sociaux, dont le droit à la santé, peut constituer un
terreau fertile à l’éclosion de la violence. Ce lien a d’ailleurs été reconnu par la Cour suprême du
Canada dans l’arrêt Gladue :

Les facteurs historiques qui jouent un rôle de premier plan dans la criminalité des
délinquants autochtones sont aujourd’hui bien connus. Des années de bouleversements et
de développement économique se sont traduites, pour nombre d’autochtones, par de
faibles revenus, un fort taux de chômage, un manque de débouchés et d’options, une
instruction insuffisante ou inadéquate, l’abus de drogue et d’alcool, l’isolement et la
fragmentation des communautés.224

Plus récemment, la Cour suprême du Canada, sous la plume du juge LeBel, a réitéré ces
principes et a affirmé que « [l]e message essentiel transmis par les divers rapports et
commissions sur les Peuples autochtones et le système de justice pénale souligne que les niveaux
actuels de criminalité sont intimement liés à l’héritage du colonialisme »225. 

En effet, il est significatif que la consommation d’alcool et de drogue fasse partie des récits de la
plupart des survivantes d’agressions sexuelles, de violences familiale et latérale226. 

Lors des auditions de la Commission, des survivantes ont expliqué les raisons pour lesquelles
elles ont commencé à consommer :pour atténuer leurs peurs ou pour oublier qu’elles avaient été
abusées sexuellement227. La majorité de ces femmes a également reçu des diagnostics de
dépressions importantes et de nombreuses femmes ont fait des tentatives de suicide228. Par
exemple, une témoin a clairement fait le lien entre la violence, la dépression, le suicide et
l’augmentation de la vulnérabilité des femmes autochtones : « C’était le début de ma dépression
aiguë. […] Ok, la violence t’amène aussi à vouloir t’enlever la vie. J’en ai fait trois [tentatives de
suicide] »229. Une autre femme témoin a précisé que « les suicides qu’on a eus... plusieurs
suicides qu’on a eus dans la communauté, c’était... la plupart, c’étaient des personnes qui ont
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vécu des agressions sexuelles »230. De la même manière, les femmes survivantes de violence
latérale au sein de leur communauté ont relaté des situations similaires, notamment les impacts
de cette violence sur le plan de leur santé mentale231. 

La majorité des familles ayant perdu un être cher ont également fait ressortir les liens qui existent
entre la violence, les problèmes de consommation et les impacts sur le plan de la santé physique
ou mentale232. 

Une femme a ainsi vu son père commencer à boire après la disparition de ses deux frères à
l’hôpital de Blanc-Sablon : « À chaque fois qu’il buvait, qu’il était dans un état très avancé, il
parlait de ses enfants et il pleurait. J’attendais toujours que mes frères reviennent chez nous »233.
L’annonce de la mort de sa sœur fut également un déclencheur pour ce membre de famille : 
« Ça a été le début, en partie, de mes schémas destructeurs dans la vie, de mes comportements
destructeurs, de mes dépendances qui m’ont consumée. J’ai réussi à vivre ma vie du mieux que
je pouvais, à essayer, à aider et à soutenir ma mère, mais j’étais aussi une toxicomane dans le
processus234». Cette témoin a évoqué ses problèmes de consommation d’alcool et de drogue,
ainsi que ses idées suicidaires déclenchées par la mort de sa sœur : « Je vivais juste de ça. 
J’avais plus d’intérêts à nulle part, aller à l’école ou aller travailler. Il n’y a plus rien qui me
tentait de faire235. »

Même si certaines femmes et familles ont pu bénéficier de services de soutien et
d’accompagnement, plusieurs autres ont largement témoigné de l’absence de services utiles et
fonctionnels. Dans certains cas, la méfiance vis-à-vis de ces services et des institutions qui les
dispensent décourage les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA d’y avoir recours236. 

Cela s’ajoute aux autres éléments qui dissuadent les femmes d’avoir recours au système de
justice et aux services gouvernementaux, notamment dans le domaine de la santé. Dans les faits,
les femmes, les filles et les familles des Premières Nations et des Inuit au Québec font face à des
problèmes sociaux et des enjeux de santé beaucoup plus nombreux que pour la majorité des
Québécoises et des Québécois. Néanmoins, elles ont accès à moins de ressources susceptibles 
de les aider. 

Dans son mémoire déposé à la Commission, l’organisation237 souligne qu’au Québec : 

Il y a un manque de maisons d’hébergement autochtones. Présentement, il y a seulement
13 maisons d’hébergement autochtones pour les 55 communautés des Premières Nations
et [des] Inuit du Québec. FAQ considère que chaque communauté devrait avoir une
maison d’hébergement afin de permettre aux femmes victimes de violence qui le veulent
de demeurer dans leur communauté afin d’éviter le déracinement de leurs enfants du
milieu scolaire et social. Autrement, une femme pourrait décider de rester avec son
abuseur si elle considère que la distance pour se rendre à la maison d’hébergement à
partir de son milieu est trop grande. De plus, les maisons d’hébergement autochtones
manquent de ressources humaines et financières alors qu’elles doivent répondre à des
besoins communautaires multiples. Les intervenantes font face à des formes de violences
variées. Elles sont surchargées par les services qu’elles doivent fournir aux femmes et à
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leurs enfants, ainsi qu’aux services externes qu’elles offrent à l’ensemble de la
communauté. En guise d’exemple, les services en santé et en sécurité publique ont
tendance à diriger les femmes autochtones en état de crise dans les maisons
d’hébergement autochtones, puisqu’aucune autre ressource ne peut gérer ces situations).

Les vérités des femmes, des filles et des familles entendues par la Commission font écho à celles
d’autres femmes des Premières Nations au Québec. 

En effet, la FAQ a largement démontré que les conséquences et les impacts de la violence sont
multiples tant sur le plan moral, économique, social, physique, que psychologique238. 

Des études récentes ont montré que les femmes autochtones qui vivent ou ont vécu de la
violence, tant dans l’enfance qu’à l’âge adulte, ont généralement des difficultés à reprendre leur
vie en main et à réaliser leurs rêves, sont aux prises avec des sentiments d’angoisse et d’anxiété
généralisée et souffrent d’un manque de confiance en soi et envers les autres qui affecte leur
capacité à créer et maintenir des relations familiales et sociales saines. 

Ces femmes peuvent ressentir des phobies, de la colère, de la culpabilité, de la honte, une perte
d’identité et se sentir parfois isolées. De plus, ces femmes sont plus susceptibles de développer
des problèmes de dépendances, d’avoir des idées suicidaires ou de présenter des comportements
violents, sans compter les conséquences physiques inhérentes aux violences subies. Enfin, les
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femmes autochtones qui vivent ou ont vécu de la violence représentent davantage de risques
d’abandonner leurs études ou de fuir à l’extérieur de leur communauté, voire de la province, avec
les conséquences socio-économiques que cela implique239. 

Pour résumer, la violence faite aux femmes, aux filles et au personnes
2ELGBTQQIAautochtones au Québec s’inscrit dans un contexte socio-historique qui résulte de
la combinaison des politiques colonialistes menées au cours de l’histoire et dont les effets
dévastateurs se font toujours sentir aujourd’hui. 

Tout comme l’avait démontré l’organisation FAQ, il se « dessine une chaîne historique
d’effacement où s’entremêlent les disparitions des femmes qui ont perdu leur statut indien, les
disparitions au sein des pensionnats, puis celles des enfants adoptés […] »240. 

À cette chaîne d’effacement s’ajoutent les déportations des familles, la disparition d’enfants dans
les centres hospitaliers et le maintien des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones dans des conditions socio-économiques désolantes. C’est à la lumière de cette
chaîne d’effacement que nous devons comprendre les trajectoires de vie des femmes, des filles et
des personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues, assassinées et de toutes celles qui ont
survécu à la violence. 

5.7. Au-delà de l’héritage colonial : des identités et 
des cultures à reconnaître

5.7.1. L’importance de la transmission de la culture et du statut

L’instauration et le maintien des politiques et des structures coloniales génocidaires ont eu des
impacts considérables sur la capacité des Premières Nations à maintenir leurs cultures vivantes et
à faire face elles-mêmes aux nombreux enjeux sociaux. 

Dans le domaine du droit international, le droit à l’identité et à la culture est protégé par l’article
27 du PIDCP. Celui-ci protège le droit des membres des minorités ethniques « d’avoir, en
commun avec les autres membres de leur groupe, leur propre vie culturelle ». Le concept de «
minorité ethnique » n’est sans doute pas la meilleure manière de décrire les Peuples autochtones,
mais le Comité des droits de l’homme des Nations Unies a toujours affirmé que les Peuples
autochtones peuvent se prévaloir de l’article 27. À cet effet, l’article 43 de la Charte québécoise
reprend textuellement l’article 27 du PIDCP. De plus, la prémisse de la DNUDPA est la
reconnaissance du droit à l’identité et à la culture. Le deuxième alinéa de son préambule affirme
« le droit de tous les peuples d’être différents », alors que son article 5 énonce le droit des
Peuples autochtones « de maintenir et de renforcer leurs institutions politiques, juridiques,
économiques, sociales et culturelles distinctes ». 

En ce qui concerne le droit canadien, la protection du droit à l’identité et à la culture découle
notamment de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, qui reconnaît et confirme les droits
ancestraux et les droits issus des traités des Peuples autochtones.
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Or, les agressions physiques et sexuelles dont les femmes et les filles autochtones ont été et sont
victimes, de même que la sédentarisation forcée, la déportation et l’abolition de la gouvernance
traditionnelle, ont eu pour effet de nuire profondément et inexorablement au maintien et au
développement des identités autochtones. 

Durant les audiences communautaires de la Commission, une femme innue a expliqué comment
la rupture du lien au territoire a contribué à installer un climat social qui a permis à la violence de
se manifester241. 

La relation avec le territoire et la gouvernance traditionnelle assurait non seulement le maintien
des solidarités, mais aussi la mise en place des mécanismes de régulation sociale conformes aux
croyances et aux valeurs autochtones. La perte de ces repères culturels a généré de nombreux
problèmes sociaux qui auraient été autrement résolus, ainsi qu’un malaise identitaire majeur qui
affecte tout particulièrement les jeunes générations. 

C’est dans ce contexte que plusieurs témoins ont souligné l’importance d’un retour aux sources,
aux traditions et à la culture comme un moyen d’assurer la guérison242. Pour plusieurs, la
guérison doit passer par la découverte de leur identité propre, par le développement d’une fierté
identitaire, notamment grâce à la promotion des traditions et de la culture avec des cérémonies
traditionnelles telles que les tentes à sudation243, un retour à des activités traditionnelles : par
exemple, la fréquentation du territoire244, la mise en place de programmes de « séjour sur le
territoire » qui mobilisent les Aînés245 et une démarche spirituelle fondée sur les croyances 
des ancêtres246. 

L’importance de la transmission de la culture se retrouve également chez les populations
d’identités mixtes247.

Finalement, une aide doit être apportée aux hommes autochtones aux prises avec des
comportements violents, sachant que le bien-être de chaque individu de la communauté influence
la sécurité des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

Ellen Gabriel, Mohawk militante, a souligné dans son témoignage en tant que Gardienne du
savoir, l’importance de restituer aux femmes autochtones leurs rôles traditionnels de décision, de
leadership et de transmission de la culture : « Vous savez, revenir à la place qu’occupaient les
femmes et qu’elles occupent aujourd’hui dans la société; que nous ne soyons pas simplement
reléguées à des tâches domestiques. »248. Elle a également ajouté que chaque palier du
gouvernement devrait être en mesure d’écouter et de comprendre les solutions proposées par 
les femmes : 

Qu’elles [les femmes] soient des solutions, que les femmes autochtones soient les
leaders de ces solutions. Et toutes les femmes que vous avez entendues, non seulement
celles des organisations mais aussi les femmes autochtones. Et pour une compréhension
réelle des droits humains, faisons d’elles des personnes sociales, économiques,
culturelles, spirituelles, en santé, aptes à la gouvernance traditionnelle, etc. Que cela soit
compris par tous les niveaux des gouvernements fédéral, provincial, municipal et
autochtones. Ceci est un composant essentiel de l’éducation249.

Un rapport complémentaire | KEPEK-QUÉBEC

C H A P I T R E 5

138



Le droit de maintenir une identité et une culture distinctes est au cœur des droits des Peuples
autochtones. Ce droit correspond à tout ce qui permet de favoriser et de garder vivant le lien des
individus à leur culture sans subir de préjudices ou de discrimination. Le droit à la culture et à
l’identité exige que l’État appuie les Autochtones dans le développement de telles initiatives
communautaires. 

Selon plusieurs participantes, les traumatismes historiques ne pourront pas se guérir uniquement
par le fait d’intenter des poursuites criminelles contre les hommes violents. De même, la
guérison ne peut être simplement individuelle, puisqu’il faut nécessairement guérir le tissu
social. Étant donné son caractère collectif et culturellement spécifique, ce type de guérison 
ne peut se réaliser qu’à l’échelle des communautés, à partir de leurs propres connaissances 
et compétences. Pour se faire, l’autonomie gouvernementale est l’alternative la plus 
prometteuse pour assurer le droit à la culture et à l’identité, entre autres parce qu’elle assure la
sécurisation culturelle. 

L’autonomie gouvernementale est liée au droit des Peuples à disposer d’eux-mêmes, garantie 
par l’article 1 du PIDCP et du PIDESC. À cet égard, l’article 4 de la DNUDPA prévoit que : 
« [l]es peuples autochtones, dans l’exercice de leur droit à l’autodétermination, ont le droit d’être
autonomes et de s’administrer eux-mêmes pour tout ce qui touche à leurs affaires intérieures et
locales, ainsi que de disposer des moyens de financer leurs activités autonomes ». Les tribunaux
ne se sont pas encore prononcés à ce sujet, le gouvernement canadien a reconnu que le droit à
l’autonomie gouvernementale fait partie des droits protégés par l’article 35 de la Loi
constitutionnelle de 1982, tout récemment dans les Principes régissant la relation du
Gouvernement du Canada avec les peuples autochtones250.

Selon la CSSSPNQL, la sécurisation culturelle « se produit quand les Autochtones sentent qu’ils
peuvent faire confiance à leur [fournisseurs] de soins »251. Pour établir cette confiance, les
Autochtones doivent participer activement à la recherche de solutions qui leur conviennent. 

Les intervenants allochtones qui œuvrent auprès des Autochtones doivent connaître et
reconnaître les effets des conditions socio-économiques et des politiques oppressives sur la santé
des Peuples autochtones, les abus de de pouvoir exercés sur eux, ainsi que la discrimination
institutionnelle à laquelle ils sont confrontés. 

Établir une relation de confiance requiert une volonté de rectifier ces iniquités. Elle nécessite
également de faire preuve de respect envers les croyances, les comportements et les valeurs 
des Autochtone252. 

La CSSSPNQL souligne ainsi :

Lorsqu’appliquée au sein des communautés des Premières Nations, la sécurité culturelle
requiert que les différentes parties impliquées, allant des instances gouvernementales 
aux prestataires de services, ce qui comprend les intervenants et les policiers,
reconnaissent les effets de la colonisation et des traumatismes intergénérationnels qu’elle
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a engendrés. C’est cette prise de conscience qui ouvrira la voie à la décolonisation, à
l’autodétermination et à la revitalisation de la culture, permettant ainsi la pleine
application du principe de sécurisation culturelle.253

La législation canadienne nie la sécurité culturelle des femmes autochtones de façon patente en
vertu de l’article 6(2) de la Loi sur les Indiens, en leur empêchant de transmettre le statut «
d’Indien » à une seconde génération. Cette disposition prive de statut les enfants issus de deux
mariages mixtes successifs254, faisant en sorte que des femmes autochtones ne peuvent pas
transmettre leur statut « d’Indien » à leurs enfants, dans le cas où leur ancêtre autochtone n’est
pas de sexe masculin. 

5.8. Sur les chemins de la résilience
Tout au long des audiences communautaires tenues au Québec, les femmes et les familles
autochtones entendues par la Commission ont démontré non seulement leur courage et leur force,
mais surtout leur résilience face à des situations tragiques, injustes et traumatisantes. Leurs
vérités illustrent la gamme des stratégies que les survivantes et les familles développent pour
faire face aux traumas vécus. 

Ainsi, les survivantes ne restent pas passives face à des situations de violence familiale. Au
contraire, elles sont astucieuses et habiles dans la recherche de solutions pour assurer leur
sécurité, leur survie et celle de leur famille, y compris quand elles font le choix de demeurer avec
un conjoint violent. Dans bien des cas, la décision de composer avec la violence familiale est
motivée par le désir de protéger leurs enfants et/ou de préserver la cellule familiale. Une
participante l’a expliqué lors de son témoignage : « Je suis restée pour l’amour de mes enfants. 
Je [ne] voulais pas priver mes enfants de la présence de leur père […] »255. 

Si différentes raisons peuvent expliquer les raisons pour lesquelles certaines femmes restent dans
une relation malsaine – par exemple, la peur, l’amour, le fait d’avoir grandi dans la violence, des
obstacles logistiques ou financiers –, toutes les survivantes de violence familiale ayant témoigné
lors des audiences ont quitté leur conjoint violent. 

Pour certaines, un évènement grave les a conduites à faire de tels changements dans leur vie. 
Par exemple, une troisième tentative de suicide et un épuisement professionnel ont poussé une
femme à « faire le ménage » de sa vie256. Une autre survivante a choisi de s’opposer à la violence
après la mort de sa sœur, assassinée par son conjoint : « Je ne savais pas qu’elle vivait beaucoup
de violence. Aujourd’hui, quand je regarde ça, je me suis dit : “Non, je veux plus vivre dans la
violence” »257. D’autres ont trouvé la force de fuir pouraller chercher de l’aide, lorsqu’elles ont
été confrontées à des situations qui menaçaient leur sécurité et celle de leurs enfants258.

Ces récits attestent de l’audace et de la détermination des survivantes. Ils révèlent cependant le
manque de recours formels pour assurer leur sécurité à plus long terme. Les efforts pour se sortir
de telles situations de violence sont parfois freinés par le manque de ressources et de services. 
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Parmi tous les constats faits jusqu’à présent, le plus marquant est la résilience dont font preuve
les femmes et les familles qui ont témoigné à la Commission. Malgré les conséquences des
traumatismes historiques, des vies difficiles et des épreuves inimaginables, de nombreuses
femmes et familles des Premières Nations au Québec parviennent, à un moment ou l’autre de
leur vie, à rebondir et à se reconstruire259. Cette témoin l’a ainsi expliqué : 

Maintenant, je ne vais jamais lâcher, je vais travailler fort. Ce que j’ai vécu, avec moi et
ma fille, et ce qu’on a fait aujourd’hui, je suis tellement triste quand j’y pense. Mais je
poursuis mon chemin et j’ai encore de la force dans moi et je ne vais jamais lâcher à
cause de ce que j’ai vécu et je ne vais jamais abandonner la cause pour ma fille.260

Certes, les survivantes et les familles admettent avec sincérité avoir vécu des découragements,
des moments de désespoir et des pensées suicidaires, mais elles ont aussi su se relever, se
ressourcer et entreprendre un processus de guérison. Pour y arriver, elles mettent en œuvre un
ensemble de stratégies afin de mieux gérer et d’apaiser leurs douleurs et leurs traumatismes. 
Par exemple, certaines femmes ont souligné l’importance de l’activité physique261, de la prière et
des croyances religieuses262 pour favoriser le mieux-être et la paix intérieure. 

Si des femmes ont reconnu s’en être sorties par elles-mêmes, la majorité d’entre elles disent
avoir eu recours à un soutien psychologique ou à une thérapie pour les soutenir dans leur
cheminement263. Les femmes et les familles puisent également leur force et leur courage dans 
la solidarité et dans le soutien familial et communautaire. Les chemins de la guérison sont
effectivement plus faciles à gravir avec l’appui collectif de l’entourage. Plusieurs femmes,
comme cette participante, ont évoqué le soutien qu’elles ont reçu de la part de leur partenaire ou
des membres de leur famille264.

Ma famille, je [ne] leur dirai jamais assez que... la famille, c’est quelque chose de très
important dans la vie politique. En tout cas, pour moi, ça a été le cas parce que c’est eux
qui m’ont soutenue, qui m’ont pris[e] dans les bras quand j’avais envie de pleurer.265

Certaines ont aussi souligné le rôle joué par les femmes dans les processus de guérison que ce
soit en tant qu’amies ou en tant que modèles266:

J’étais toute seule. […] Au moins, il y avait […] ma grande amie qui m’aidait, qui 
me supportait.267

Je suis choyée d’avoir plusieurs femmes autour de moi, que l’on ait des liens de parenté
ou non, elles étaient des tantes. Elles nous ont montré une façon de vivre : d’être
indépendantes, d’être fortes et d’avoir une voix.268

Par ailleurs, il est clairement ressorti des témoignages que la culture joue un rôle primordial dans
le bien-être et la guérison des femmes et des familles. D’une certaine manière, l’affirmation
identitaire et la revalorisation des différentes cultures autochtones sont des incontournables pour
renforcer le mieux-être et la sécurité des femmes autochtones. En effet, la résilience des
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survivantes et des familles s’inscrit souvent dans une fierté culturelle retrouvée ou renforcée, qui
les pousse à exiger mieux pour leur vie et pour celle de leurs enfants269.

De la même manière, la spiritualité fait partie des démarches de guérison de plusieurs femmes.
Les spiritualités autochtones, les médecines et les pratiques de guérison traditionnelles
contribuent à renforcer le sentiment de fierté identitaire. Certaines femmes ont ainsi trouvé ce
dont elles avaient besoin pour pouvoir poursuivre leur chemin dans les cérémonies, dans les
langues autochtones et dans la nourriture traditionnelle270: « Puis, ça fait une dizaine d’années
que je suis dans le cheminement spirituel. Puis je suis contente d’avoir découvert la force qui
était enfouie en dedans de moi »271.

Finalement, au cœur des nombreux témoignages entendus lors des audiences communautaires,
nous constatons la présence d’un sentiment plus fort que la peur : celui de l’amour. 

Ce sentiment, on peut le comprendre comme étant le moteur de la résilience, celui qui permet de
croire et d’espérer une meilleure vie pour les générations futures272. Malgré la colère exprimée au
cours de certains récits, il en ressort que les femmes sont, d’abord et avant tout, motivées par
l’amour de leurs enfants et l’espoir pour les prochaines générations. 

Tout ce que j’ai dénoncé, les personnes que j’ai dénoncées, les personnes que j’ai
confrontées, les manifestations que j’ai faites, je l’ai fait pour nos enfants. Je l’ai fait
pour les petites filles que je suis en train d’élever, pour mes petits-enfants, pour vos
enfants aussi. Je l’ai fait pour toute la communauté, aucune exception, [pour] tous 
les enfants273.

Pour que vous sachiez, je dédie cela à mes enfants qui sont aussi parents maintenant. Et
je sais, en tant que mère, je leur dis : « Oui, c’est dur, mais ne t’inquiète pas au sujet du
monde; aime simplement tes enfants, joue simplement avec eux ». C’est tout ce qu’est la
vie, enseigne-leur.274

Je suis une survivante de violences : des violences sexuelles, physiques et psychiques. 
Et je suis tellement fière de moi parce que mon but était que mes filles – j’ai deux filles –
n’aient pas à vivre ça. Et aujourd’hui, elles ne le vivent pas. Elles n’ont pas honte
d’elles-mêmes. Elles sont fortes, elles sont de magnifiques femmes qui gardent la tête
haute dans la société. Et j’ai réussi à faire ça. »275

Cet amour, la Commission l’a aussi vu et ressenti dans le réconfort que les familles se sont offert
entre elles avant et après les témoignages, dans les chants offerts aux femmes en deuil, dans la
préparation de l’espace par les Aînés venus prêter main-forte aux évènements publics, dans le
souci des intervenantes locales qui n’auraient jamais manqué une occasion de soutenir les
membres de leur communauté, mais aussi dans la tisane, dans la bannique et dans les confitures
préparées avec soin pour alimenter les participantes et les participants durant ces longues
journées d’audience. 
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C’est aussi dans l’amour que certaines femmes trouvent la force de se pardonner et de pardonner
à celles et ceux et qui les ont faites souffrir276. Ainsi l’a précisé cette participante : 

J’ai pardonné à ce monsieur-là. J’ai failli mourir quand j’étais jeune, à cause ce qu’il
m’avait fait... J’avais pensé qu’il allait me tuer. […] Mes grands-pères m’écoutent et j’ai
pardonné, à lui. Je connais ses comportements. Si ça peut rentrer dans sa tête et dans son
cœur, de lui avoir pardonné.277

Sur les chemins de la résilience, la guérison observée est, la plupart du temps, une guérison
individuelle. De nombreuses femmes arrivent à se relever de leurs traumas, mais elles se sentent
parfois impuissantes face aux traumas de leurs proches et de leur communauté. 

Or, pour briser le cycle des violences intergénérationnelles, il est nécessaire d’atteindre une
guérison collective. D’ailleurs, certaines femmes se présentent comme leaders et militent
activement pour que soit mises en place les mesures nécessaires pour favoriser cette 
guérison collective. 

Ces femmes dénoncent publiquement les injustices, la multitude des lacunes la violence et tout
ce qui nuit au bien-être de leur peuple. Elles espèrent et attendent des changements sociétaux
durables, à grande échelle, pour enrayer les problématiques sociales auxquelles sont confrontées
les Premières Nations au Québec278. 

D’autres femmes offrent, sans relâche, leur aide aux membres de leur communauté, notamment
en occupant des postes décisionnels ou en se positionnant en tant que modèles positifs dans la
société279. D’ailleurs, la plupart des femmes souhaitent que leur témoignage soit porteur d’espoir
pour toutes les femmes et les familles qui, comme elles, ont vécu des tragédies similaires :

J’ai encore beaucoup d’espoir. Je ne baisse pas les bras, même si la Couronne a dit que
[ce cas est] clos. Et j’ai mis ma confiance dans l’Enquête nationale pour que ça se
produise pour toutes les familles, pas juste notre famille, parce qu’il n’est pas facile de
vivre sa vie sans savoir ce qui s’est passé, sans obtenir de justice pour vos êtres chers.280

Alors, je sens que j’honore ma sœur Jacquie. Mais j’honore aussi toutes ces femmes qui
n’ont pas eu de lumière au bout du tunnel, ni d’espoir, ni le désir d’une vie meilleure. En
sachant qu’il y a une vie meilleure quelque part, il y a un chemin pour s’en sortir. Mais
je pense que c’est là où vous avez besoin de faire savoir aux gens qu’il y a une façon de
s’en sortir.281

C’est ça, moi je pense, le remède : l’écoute, tendre la main. Pour moi, c’est l’amour le
plus que je peux donner, l’espoir.282
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C O N C L U S I O N

Les vérités des survivantes et des familles ont révélé que les
disparitions, les morts violentes et les assassinats sont le produit de
l’accumulation des violences que les femmes et les filles

autochtones vivent depuis des générations, le plus souvent dans
l’indifférence et parfois même le mépris. 

La violence faite aux femmes et aux filles autochtones s’inscrit sur une
toile de fond complexe. Cette violence peut être physique, psychologique,
financière, sexuelle ou spirituelle. Elle peut être interpersonnelle,
familiale, communautaire ou institutionnelle. Elle est souvent tout cela à la
fois. Ce qu’il faut retenir, c’est que cette violence est avant tout
structurelle, c’est-à-dire qu’elle prend sa source dans le système et les
politiques génocidaires mis en place bien avant la naissance de chacune
d’entre elles. Les effets de ces politiques coloniales et l’emprise de
l’Église ont brisé les liens familiaux et communautaires qui étaient
intimement liés au territoire et ont altéré considérablement le mode de vie
des familles des Premières Nations au Québec. 

Les vérités des survivantes et des familles ont aussi révélé que les préjugés
et le racisme qui animaient les politiques coloniales ont traversé le temps
et infiltré les institutions publiques, si bien qu’ un climat social qui
désavantage les femmes et les filles autochtones s’est créé au Québec. 

Les survivantes, ainsi que les femmes qui ont disparues ou qui ont été
assassinées ont toutes en commun d’être nées dans un monde où le fait
d’être, à la fois femmes et autochtones, les place en situation d’inégalité
tant sur le plan socio-économique ou juridique que sur celui de la santé. Il
est évident que les femmes autochtones au Québec n’ont pas les mêmes
possibilités que leurs paires québécoises de s’épanouir et de réaliser leurs
rêves. Plusieurs ont vu leur enfance leur être volée et les traumatismes se
sont accumulés dans leur vie. Pourtant, elles ont le droit de vivre en
sécurité dans un pays où la justice doit être la même pour tous ses
citoyennes et citoyens. 

L’analyse des témoignages entendus par la Commission a surtout permis
de révéler de nombreuses violations des droits des femmes et des filles
autochtones au Québec. 
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Dès leur plus jeune âge, leur droit à la vie et à la sécurité est menacé par le cycle de la violence
qui se perpétue depuis des générations. Les politiques coloniales oppressives, notamment le
déplacement forcé de la communauté de Pakuashipi et la disparition d’enfants autochtones dans
les hôpitaux québécois dans les années 1960 et 1970, ont compromis leur droit à la sécurité. Ce
droit est encore largement compromis de nos jours, notamment en raison des agressions qui
continuent d’être perpétrées, entre autres par des policiers, à l’égard des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

Les témoignages ont aussi révélé que les lacunes dans la mise en œuvre du droit à la santé, dans
toutes ses dimensions, sont des causes importantes de la violence faite aux femmes, aux filles et
aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Dans tous les cas, ces lacunes rendent celles-ci plus
vulnérables et, par conséquent, plus susceptibles d’être exposées à la violence. 

Ces atteintes aux droits et libertés fondamentaux constituent également des violations du droit à
l’égalité, puisqu’elles sont discriminatoires envers les femmes et les filles autochtones. Les droits
à l’égalité et à la non-discrimination sont pourtant des droits protégés par la Charte canadienne et
par la Charte québécoise, ainsi que par le droit international.1
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Les cas les plus évidents d’atteintes au droit à l’égalité ont lieu lorsque des agentes ou agents de
l’État font preuve de comportements racistes ou sexistes, de mépris, de négligence et de fautes
dans l’exercice de leurs fonctions à l’égard des femmes, des filles et des personnes
2ELGBTQQIA autochtones. 

L’État doit mettre en place un système de justice qui permet de protéger les femmes, les filles et
les personnes 2ELGBTQQIA autochtones contre la violence. Or, le système québécois de justice
échoue à la tâche, notamment en raison de l’indifférence et du mépris de nombreux intervenants
et des institutions elles-mêmes. L’absence de mécanismes de résolution des conflits au sein des
communautés est également déplorable. 

Plusieurs témoins insistent aussi sur le respect du droit à l’identité et à la culture, notamment par
la reconnaissance de l’autonomie gouvernementale, comme un passage nécessaire vers la
guérison.

Il est essentiel d’affirmer haut et fort que ces violations ne sont rien d’autre que les conséquences
de structures coloniales génocidaires, racistes et oppressives qui ont été maintenues pendant
plusieurs siècles. Il faut faire preuve d’honnêteté, en nommant et reconnaissant cette réalité.

Pendant des années, on a tenté de résumer cette toile socio-historique complexe par des mots
comme « assimilation », « oppression » et dernièrement, « génocide culturel »2. Or, à la lumière
des travaux de la Commission et des témoignages des experts et des Gardiens du savoir qu’elle a
entendu, il apparaît que le terme le plus approprié est celui de « génocide »3. Considérant
l’importance de cette conclusion, l’Enquête nationale y dédie un rapport complémentaire
disponible en ligne qui élabore les définitions et acceptations du « génocide » et son adéquation
avec les preuves entendues. Nous incluons ici seulement quelques éléments pertinents à cette
conclusion.

En droit international, le génocide est défini comme suit :

[L]e génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de
détruire, ou tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme
tel : 

a) Meurtre de membres du groupe ; 

b) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe ; 

c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner sa
destruction physique totale ou partielle ; 

d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ; 

e) Transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe.4

Pour l’Enquête nationale, le terme génocide est plus approprié que celui de génocide culturel. Il
n’est pas inutile de rappeler que si la CVR a fait le choix d’utiliser le terme de génocide culturel
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plutôt que celui de génocide, elle n’a pas exclu ce dernier pour autant. En effet, dans son rapport,
la CVR souligne que même si les tribunaux n’ont pas statué en ce sens, les articles 2(d) et 2(e) de
la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (CPRCG) ne doivent pas
être compris comme une : 

destruction des victimes elles-mêmes, mais comme la conséquence de mesures qui
visent à détruire un groupe « national, ethnique, racial ou religieux, comme tel. […] » Il
apparaît donc logique de conclure que le transfert forcé des enfants autochtones de leur
groupe ethnique à un autre en vue d’éradiquer ou de détruire leur culture et leur langue,
et donc leur groupe ethnique, pourrait représenter une infraction tombant sous le coup de
la loi canadienne puisque le Canada reconnaît cette infraction en droit international.5

Un des débats qui fait rage quant à la définition internationale du génocide consiste à savoir si
« l’intention de détruire, ou tout ou en partie, un groupe » se restreint exclusivement à une
intention de destruction physique ou biologique d’un groupe ou si l’article 2 de la CPRCG
contient un fondement pour la reconnaissance sur le plan international d’une forme culturelle de
génocide qui ne renvoie pas seulement à une intention de destruction physique ou biologique
d’un groupe, référant entre autres à l’alinéa e) qui concerne le transfert forcé d’enfants d’un
groupe à un autre.

Il n’est pas inutile de rappeler ici qu’à l’époque de l’adoption du terme de génocide, le projet
d’origine de la CPRCG (Résolution 96[1]) contenait une référence à une forme de destruction
culturelle. 

D’ailleurs, R. Lemkin, qui est à l’origine du concept de génocide, en avait une vision assez large.
Selon lui, le génocide : 

Ne signifie pas nécessairement la destruction immédiate d’une nation, sauf lorsqu’il est
réalisé par des meurtres en masse de tous les membres d’une nation. Il entend plutôt
signifier un plan coordonné de différentes actions vidant la destruction de fondements
essentiels de la vie de groupes nationaux dans le but d’exterminer les groupes eux-
mêmes. Un tel plan aurait pour objectifs la désintégration des institutions politiques et
sociales, de la culture, de la langue, des sentiments nationaux, de la religion et de la vie
économiques de groupes nationaux, ainsi que la suppression de la sécurité personnelle,
de la liberté, de la santé, de la dignité voire de la vie des personnes appartenant à ces
groupes.6

D’autres pays ont eu le courage de nommer ce qu’ils ont fait aux peuples autochtones. En 1997,
une enquête australienne portant sur les pratiques de séparation des enfants autochtones de leur
parents a conclu que ces pratiques, qui avaient pour but de détruire, au moins en partie, la
culture, l’identité et l’organisation sociale autochtones, constituaient un génocide au sens de la
CPRCG7. Un parallèle évident peut être tracé avec la politique des pensionnats, qui visait à
détruire les peuples autochtones par le transfert forcé d’enfants. 
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Au-delà de ces débats sur la reconnaissance d’une forme de génocide « culturel » à l’article 2
quant à son aspect intentionnel, il est incontestable que la définition retenue par le droit
international ne se résume pas qu’aux massacres visant la destruction physique d’un groupe dans
un relativement court laps de temps, tels que le génocide de l’Holocauste et celui perpétré contre
les Tutsis du Rwanda, qui viennent spontanément en tête comme des exemples récents non-
équivoques. Le génocide peut aussi être constitué notamment par des « atteintes graves à
l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe » ou par la « soumission intentionnelle du
groupe à des conditions d’existence devant entraîner sa destruction physique totale ou
partielle » ; des actes de destruction lente qui n’en sont pas moins génocidaires, s’ils sont
accompagnés de l’intention requise. 

Les preuves réunies dans le cadre de l’Enquête nationale, notamment les éléments qui ressortent
avec acuité de ce rapport concernant le Québec, contient nombre de pratiques passées et
contemporaines qui pourraient ainsi être qualifiées : les abus sexuels, physiques et
psychologiques ; les disparitions d’enfants ; la délocalisation forcée et ses impacts, par exemple
la déportation des Innus de Pakuashipi, dont la Commission a longuement entendu parler ; le
sous-financement ciblé et chronique des services essentiels ; l’incapacité à protéger les femmes,
les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones de l’exploitation et de la violence, etc. 

Les preuves recueillies par l’Enquête nationale  pointent vers l’existence d’un génocide au sens
de la CPRCG, que celle-ci inclut ou non l’intention de destruction culturelle qui fait débat, ce sur
quoi nous élaborerons dans le cadre du rapport complémentaire dédié à la question. Les
structures coloniales ont permis ce génocide et les effets intergénérationnels de génocide doivent
être compris dans les contextes québécois et canadien. 

La reconnaissance de l’existence d’un génocide des Autochtones au Canada permet d’expliquer
le haut taux de violence perpétrée à l’encontre des femmes, des filles et des personnes
2ELGBTQQIA. En effet, ces disparitions et ces assassinats sont les conséquences les plus
récentes de ce génocide.

Les structures coloniales génocidaires maintenues pendant plus d’un siècle au Canada comme au
Québec ont engendré une combinaison de racisme et d’indifférence à l’égard des Autochtones.
La normalisation de la violence – ou en d’autres termes, la normalisation de la perte de sûreté et
de sécurité – devient un autre moyen par lequel les femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones sont la cible de nouvelles violences ou risquent de subir davantage
de violence. L’inaction et le maintien des politiques et des institutions discriminatoires par les
gouvernements exposent la complicité de ceux-ci à la violence perpétrée contre les femmes, les
filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Cette violence est la conséquence des
structures génocidaires coloniales qui se perpétuent à ce jour. Malgré tout, cette sombre réalité
n’a pas arrêté de nombreuses survivantes et familles de marcher sur le chemin de la guérison. 

Les survivantes et les familles ont démontré leur acharnement à résister aux atteintes à leur
intégrité et leur désir d’éviter que la violence ne se répercute ou ne se répète sur les générations
futures. Plusieurs participantes ont terminé leur témoignage en exprimant leur espoir pour un
avenir meilleur pour leurs enfants et leurs petits-enfants. 
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Les récits de celles et ceux et qui sont venus témoigner en tant que survivantes ou en tant que
mères, sœurs, pères, grand-mères d’une femme ou d’une fille disparue ou assassinée nous
rappellent tout le travail qu’il reste à faire pour que les femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones puissent vivre en sécurité et dans la dignité.

Honorer la vie de ces femmes et de ces filles, tel que la Commission a cherché à le faire au cours
de ses travaux, c’est donner la parole à leurs proches pour écouter leurs vérités. On ne peut
cependant s’arrêter là. 

Honorer la vie de ces femmes et de ces filles est une responsabilité de l’État et de tous les
membres de la société qui la composent, sans aucune exception. 

Honorer la vie de ces femmes et de ces filles, c’est entreprendre dès maintenant les changements
structurels vers un milieu sain et sécuritaire pour toutes les femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones au Québec.
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1      Ils sont au cœur du PIDCP, du PIDESC et de la
Convention sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination à l’égard des femmes (la « CEDEF »).
En outre, la DNUDPA, dans son préambule, rappelle
l’égalité de tous les peuples, dans le respect de leurs
différences. Le droit à l’é́galité est également garanti
par l’article 15 de la Charte canadienne, par l’article 
10 de la Charte québécoise et par plusieurs autres lois
visant à combattre la discrimination.

2      CVR, « Sommaire du rapport final ». 

3      PNQL, « Honorer les victimes, porter la voix des
survivantes »; Ellen Gabriel, Partie 2 et 3, Volume 9,
Qc.

4      Convention pour la prévention et la répression du
crime de génocide.

5      CVR, « Sommaire du rapport final », p. 144. 

6      Lemkin, cité dans Rabinbach, “Raphael Lemkin et le
concept de génocide,” p. 513.

7      National Inquiry into the Separation of Aboriginal and
Torres Strait Islander Children from Their Families,
« Bringing Them Home ». 
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A P P E L S  À  L A  J U S T I C E  

Appels à la justice 

La participation des survivantes et des survivants, des membres des
familles et des parties ayant la qualité pour agir devant la
Commission d’enquête a permis de mettre en exergue les réalités

spécifiques des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA des
Premières Nations au Québec. Ces témoignages et ces soumissions ont
rappelé les caractères distinctifs et particuliers des Premières Nations au
Québec, inhérentes à leurs histoires, à leurs cultures, à leurs identités
linguistiques et à leurs réalités propres. Au-delà de ces distinctions, les
témoignages ont également mis en évidence des expériences communes 
à l’ensemble des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones au Canada, ainsi que leur solidarité entre elles. 

L’ensemble des mesures prises pour assurer la sécurité et le bien-être des
femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA des Premières Nations
au Québec doivent inclure la coopération de ces dernières, ainsi que leurs
expériences vécues respectives. En outre, la reconnaissance, la protection
et le respect des droits humains, et des droits autochtones des femmes, 
des filles et des personnes 2ELGBTQQIA des Premières Nations au
Québec, est un impératif juridique et doit être sur un pied d’égalité avec
les Allochtones.

La diversité des expériences vécues par les femmes, les filles et les
personnes 2ELGBTQQIA des Premières Nations au Québec est riche et
complexe, et doit être pleinement reconnue et comprise par l’ensemble de
la population. Ces appels à la justice proviennent des expériences de nos
mères, de nos grands-mères, de nos filles et de nos sœurs qui nous ont
montré le chemin durant les travaux de l’Enquête nationale.

Ces appels s'adressent spécifiquement aux besoins des personnes qui ont
témoigné de leurs expériences au Québec en matière de lutte contre la
violence et la discrimination au sein de la société québécoise, de ses
institutions publiques et de son gouvernement. Ils sont publiés en
complément et en association avec les appels à la justice déjà souligné
dans le rapport final de l’Enquête nationale, volume 1b. 
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1. NOUS DEMANDONS au gouvernement du Québec de créer un mécanisme indépendant
chargé de rapporter annuellement la mise en œuvre de ces appels à la justice, ainsi que ceux du
Rapport national de l’Enquête nationale à l’Assemblée nationale du Québec;

2. NOUS DEMANDONS que le gouvernement du Québec et que les gouvernements
autochtones travaillent en collaboration avec les femmes et les filles autochtones au Québec, y
compris les membres des communautés 2ELGBTQQIA, sans délai, pour établir un plan
d’action visant à prévenir et à éradiquer toutes formes de violences à leur encontre. Nous
demandons également que le gouvernement du Québec participe au développement et la mise
en œuvre du Plan d’action, tel que décrit à l’appel à la justice 1.1 du Rapport national;

3. NOUS DEMANDONS que le gouvernement du Québec concrétise et priorise la mise en
œuvre du Plan d’action gouvernemental pour le développement social et culturel des
Premières Nations et des Inuits; 

4. NOUS DEMANDONS au gouvernement du Canada et au gouvernement du Québec de créer
une entité civile indépendante, multi-juridictionnelle, agissant en tant que protecteur des
citoyens autochtones, ayant pour mission de protéger les droits, de recevoir les plaintes,
d’enquêter et de rendre compte de la qualité des services publics rendus aux membres des
communautés autochtones, tel que proposé par l’appel à la justice 1.7 du Rapport national.
Nous demandons au gouvernement du Québec que cette entité ait juridiction et fasse autorité
au Québec;

5. NOUS DEMANDONS au ministère de la Sécurité publique de créer une cellule de crise
multidisciplinaire pour les cas des disparitions des femmes et des filles autochtones, y compris
celles des membres des communautés 2ELGBTQQIA au Québec; 

6. NOUS DEMANDONS au gouvernement du Canada et au gouvernement du Québec de
financer la mise en place et l’opération à long terme de ressources culturellement adaptées
pour les femmes et les filles autochtones, y compris pour les membres des communautés
2ELGBTQQIA dans les milieux urbains et dans chaque communauté autochtone, notamment
des maisons de guérison, des centres d’hébergement culturellement adaptés et des maisons
d’hébergement de transition au Québec;

7. NOUS DEMANDONS au gouvernement du Canada et au gouvernement du Québec de
financer et de diffuser les campagnes de sensibilisation élaborées par des organisations
autochtones, dans le but de prévenir, de dénoncer, de dénormaliser et de contrer la violence
perpétrée à l’encontre des femmes et des filles autochtones, y compris des membres des
communautés 2ELGBTQQIA, au Québec; 

8. NOUS DEMANDONS que le gouvernement du Canada, le gouvernement du Québec et les
gouvernements municipaux s’assurent que les intervenants des services publics du Québec
soient pleinement formés afin d’adapter leurs interventions aux réalités socio-culturelles et aux
enjeux propres aux Autochtones;
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9. NOUS DEMANDONS au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, ainsi qu’à
toutes les institutions québécoises d’enseignement d’intégrer au curriculum scolaire
obligatoire une formation élaborée en collaboration avec des organisations autochtones,
relative aux réalités socio-culturelles, historiques et contemporaines des Autochtones;

10. NOUS DEMANDONS au gouvernement du Québec de garantir que les services d’aide aux
victimes soient offerts et accessibles de manière permanente dans l’ensemble des
communautés autochtones, ainsi qu’en milieux urbains;

11. NOUS DEMANDONS à tous les corps de police ayant juridiction au Québec de compiler
systématiquement les statistiques concernant le nombre de signalements en matière de
disparition et de crime contre la personne commis à l’encontre des femmes et des filles
autochtones, y compris des membres des communautés 2ELGBTQQIA, et au ministère de la
Sécurité publique de publier ces statistiques annuellement; 

12. NOUS DEMANDONS au gouvernement du Canada et au gouvernement du Québec
d’assurer la pérennité des ententes tripartites avec les corps de police autochtones du Québec,
en accordant un financement accru et à long terme couvrant l’ensemble des besoins,
notamment en matière d’effectifs, de formation et d’équipements; 

13. NOUS DEMANDONS au ministère de la Sécurité publique d’assurer la coordination entre
les différents corps de police, afin que les Autochtones aient accès à des services de sécurité
publique efficaces sans égard aux obstacles juridictionnels; 

14. NOUS DEMANDONS au gouvernement du Québec d’amender toute loi régissant les
institutions en charge de la formation des policiers et de la surveillance des activités
policières afin d’exiger la nomination de représentants autochtones, notamment à la
Commission de formation et de recherche de l’École nationale de police du Québec et au
Bureau des enquêtes indépendantes;

15. NOUS DEMANDONS aux corps policiers du Québec et à l’École nationale de police du
Québec de former l’ensemble des policières et des policiers actifs et des aspirantes et
aspirants-policiers quant aux réalités socio-culturelles, aux enjeux propres aux Autochtones
et à la problématique des femmes et des filles autochtones disparues et assassinées , y
compris des membres des communautés 2ELGBTQQIA, tout en les sensibilisant à
l’importance de connaître les réalités propres à chaque communauté où ils sont appelés à
exercer leurs fonctions;

16. NOUS DEMANDONS à l’École nationale de police du Québec de tenir des formations
spécialisées en anglais, en plus celles qui existent déjà en français, sur une base annuelle et
d’offrir les formations spécialisées aux corps de police autochtone, notamment en matière
d’enquêtes; 
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17. NOUS DEMANDONS à chaque communauté autochtone au Québec de désigner, par voie
d’élection, un agent de liaison indépendant ayant pour mandat d’accompagner les membres
de la communauté dans l’exercice des recours disponibles en cas de violation de leurs droits,
en s’assurant que cette personne soit spécifiquement formée quant aux réalités des femmes et
des filles autochtones, y compris celles des membres des communautés 2ELGBTQQIA.
Nous demandons au gouvernement du Canada et au gouvernement du Québec d’allouer un
financement à long terme permettant la réalisation de ce mandat ; 

18. NOUS DEMANDONS au gouvernement du Canada d’éliminer immédiatement tous les
éléments discriminatoires contenus dans la Loi sur les Indiens, L.R.C. (1985), ch. I-5 ;

19. NOUS DEMANDONS au gouvernement du Canada, au gouvernement du Québec, aux
gouvernements municipaux et aux gouvernements autochtones d’endosser et de mettre en
œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) ; 

20. NOUS DEMANDONS au gouvernement du Québec de remettre aux familles autochtones
toutes les informations dont il dispose concernant les enfants qui leur ont été enlevés suite à
une admission dans un hôpital ou tout autres centres de santé au Québec;

21. NOUS DEMANDONS au gouvernement du Québec de créer une commission d’enquête sur
les enfants enlevés aux familles autochtones au Québec.
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